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SYNTHÈSE 

Mandelieu-la-Napoule, située à l'extrémité sud-ouest du département des 

Alpes-Maritimes, s’étend sur 3 137 hectares et compte 22 903 habitants. Commune littorale et 

touristique, elle présente trois kilomètres de côtes, et accueille chaque année plusieurs milliers 

de touristes.  

La fiabilité des comptes et des informations budgétaires 

La commune n’a pas été en mesure de produire l’ensemble des informations nécessaires 

au contrôle de sa comptabilité d’engagement. 

Les investigations menées ont par ailleurs mis en exergue le non-respect des obligations 

de production des informations réglementaires, en particulier dans les annexes budgétaires. 

La situation financière 

Entre 2013 et 2017, la commune présente une situation financière satisfaisante 

caractérisée par une capacité de désendettement du budget principal inférieure à un an sur 

l’ensemble de la période sous revue. Grâce à ses ressources fiscales importantes, elle a pu réaliser 

76,57 M€ de dépenses d’équipement (aménagement du centre-ville, bâtiment « MLN services », 

centre maternel, lutte contre les inondations et les incendies, etc.), sans augmenter les taux des 

impôts locaux et en limitant son endettement. Ses dépenses de personnel, rapportées au nombre 

d’habitants, restent élevées mais contenues. La baisse des charges générales constatée sur la 

période s’explique notamment par les transferts de compétences à la communauté 

d’agglomération des Pays de Lérins et par la création d’un budget annexe « programmation 

culturelle ». 

La gestion des ressources humaines 

Entre 2013 et 2017, la commune a procédé à la titularisation de 87 agents contractuels 

recrutés hors concours. Si la commune applique la durée légale du temps de travail, il faut 

souligner que 260 agents, dont 178 agents titulaires (soit 40 % des titulaires de la commune) ne 

pointaient pas. Sans respecter la réglementation, la commune a ainsi versé 63 482,46 € en 2017 

au titre des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) alors que leur attribution 

est soumise à une obligation de contrôle automatisé du temps de travail. 

La gestion des ports 

La ville compte sept ports, dont trois ports communaux (le port de La Napoule, le 

port du Riou et le port de la Rague, qui se situe également sur le territoire de Théoule-sur-Mer). 

Le port de la Napoule fait l’objet d’une concession de service public très ancienne (1969), 

dont la dernière prolongation, intervenue en 2015, apparaît irrégulière au regard des 

règles relatives aux délégations de service public. Cette prolongation au-delà des 

durées maximales autorisées porte atteinte à la concurrence, dans la mesure où le délégataire a 

bénéficié d’une prolongation du contrat, alors que celui-ci aurait dû être mis en concurrence. 
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Les défaillances constatées dans le suivi et le contrôle de l’exécution de la concession par 

la commune fragilisent la capacité réelle de celle-ci à négocier des avenants respectueux de ses 

intérêts. La chambre invite la commune à renforcer ses contrôles sur l’exécution de la délégation, 

et à respecter les obligations d’information du conseil municipal. 

Concernant le port fluvial du Riou, la chambre a constaté l’absence de traçabilité des 

demandes afférentes à près de la moitié des attributions d’anneaux (19 sur 46) sur la période sous 

revue. De plus, en l’absence de comptabilité analytique, l’adéquation entre les tarifs et les coûts 

d’exploitation et de gestion n’a pu être établie. 

Les cessions et acquisitions foncières 

Malgré leur importance, les questions d’urbanisme ne sont pas soumises à l’examen d’une 

commission spécifique, la commune ayant renoncé à recréer une telle commission, après 

l’annulation en 2016 par le tribunal administratif de Nice de la délibération intervenue en 2014 

relative à la désignation des membres des commissions « urbanisme et parc d’activités » et 

« travaux et circulation ». 

La chambre a mis en évidence certaines irrégularités dans les pratiques de la collectivité, 

relatives notamment au non-respect des règles de validité des avis rendus par les services 

compétents de l’Etat, et à l’information incomplète du conseil municipal. La commune devrait se 

montrer plus rigoureuse dans la gestion de ces procédures, compte tenu notamment des risques 

de conflits d’intérêts. 

De même, elle gagnerait à renforcer la transparence en matière de cessions et 

d’acquisitions réalisées (qualité des informations données au conseil municipal, respect des 

obligations réglementaires en matière de bilan des opérations, etc.) compte tenu des montants et 

des enjeux y afférents. Enfin, la chambre a relevé que l’une des adjointes au maire avait participé 

au vote de certaines délibérations malgré les liens qu’elle entretenait avec les acquéreurs. 

Enfin, il faut souligner que la commune n’a pas respecté ses obligations triennales en 

matière de création de logements sociaux : elle affiche en effet un taux de réalisation de ces 

objectifs de 33,70 % pour la période 2014-2016. 
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RECOMMANDATIONS 

Recommandation n° 1 : Fiabiliser la création et le suivi des autorisations de programme et 

crédits de paiement :  

1. En respectant les règles de gestion des autorisations de programme et crédits de 

paiement prévues par l’article R.2311-9 du code général des collectivités 

territoriales ;  

2. En assurant la cohérence des crédits de paiement ouverts avec les autorisations de 

programme.  

Recommandation n° 2 : Renseigner les annexes budgétaires conformément aux maquettes 

réglementaires afin de donner une information fiable aux élus et aux citoyens. 

Recommandation n° 3 : Procéder aux entretiens professionnels annuels conformément à la 

loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles et au décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à 

l'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux. 

Recommandation n° 4 : Mettre en place un système automatisé de contrôle du travail 

conformément aux prescriptions du décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités 

horaires pour travaux supplémentaires. 

Recommandation n° 5 : Exiger du concessionnaire du port de la Napoule la production d’un 

rapport annuel retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution du contrat de 

concession, en s’inspirant des dispositions des articles R. 3131-3 et R.  3131-4 du code de la 

commande publique. 

Recommandation n° 6 : Mettre en place une procédure d’attribution des places au port 

du Riou de l’Argentière qui garantisse l’égalité d’accès des usagers au service public. 

Recommandation n° 7 : Mettre en place une comptabilité analytique relative aux dépenses et 

aux recettes du port du Riou afin de pouvoir asseoir le montant des redevances sur un calcul 

précis et de s’assurer de l’équilibre des dépenses et des recettes.  

Recommandation n° 8 : Produire à l’appui des délibérations du conseil municipal en matière 

d’aide au logement social une analyse des bilans prévisionnels communiqués par les bailleurs 

sociaux au titre de leurs demandes de subventions. 
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INTRODUCTION 

La chambre a inscrit à son programme le contrôle des comptes et l’examen de la gestion 

de la commune de Mandelieu-la-Napoule à compter de l’année 2013. 

Par lettre en date du 18 janvier 2018, le président de la chambre a informé 

M. Sébastien Leroy, ordonnateur de la collectivité, et son prédécesseur, M. Henri Leroy, de 

l’ouverture du contrôle. Les entretiens de fin de contrôle se sont tenus le 26 juillet 2018 avec 

Sébastien Leroy et le 30 juillet 2018 avec M. Henri Leroy.  

Les observations provisoires de la chambre ont été transmises dans leur intégralité à 

M. Sébastien Leroy ordonnateur en fonctions, et pour les parties concernant sa gestion à 

M. Henri Leroy. Des extraits ont également été adressés aux tiers explicitement mis en cause.  

Après avoir entendu, à sa demande, l’adjointe au maire mise en cause, et examiné les 

réponses écrites qui lui sont parvenues, la chambre a, dans sa séance du 11 octobre 2019, 

arrêté ses observations et recommandations reproduites ci-après.  
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1 PRESENTATION DE LA COMMUNE 

« Capitale du mimosa », Mandelieu est située à l'extrémité sud-ouest du département des 

Alpes-Maritimes. Elle couvre 3 137 hectares1 et compte 22 903 habitants2. Commune littorale 

et touristique, elle présente 3 km de côte, et accueille chaque année de nombreux touristes. La 

population estivale se situerait ainsi entre 32 000 et 50 000 personnes, ce qui permet à Mandelieu 

de bénéficier d’un surclassement dans la catégorie des communes de 40 000 à 80 000 habitants. 

La ville compte sept ports, regroupant plus de 5 000 anneaux :  

 Un port communal (le port du Riou de l'Argentière : 150 emplacements) ; 

 Deux ports concédés (les ports de La Napoule et de la Rague, qui possèdent 

respectivement 917 et 560 places) ; 

 Quatre ports privés (le port Inland, 1er port à sec d'Europe : 800 places, le port de Cannes 

Marina : 1769 places, le port du Marco Polo : 250 places et le port Marina Park : 

95 places). 

La commune est membre depuis sa création le 1er janvier 2014 de la communauté 

d’agglomération Cannes Pays de Lérins (CAPL) qui regroupe les communes de Cannes, 

Le Cannet, Mougins, Mandelieu-la-Napoule et Théoule-sur-Mer. 

Depuis 2013, la participation de la commune aux autres organismes de regroupements 

intercommunaux a évolué en raison des transferts successifs de compétences de la commune à la 

CAPL et de la rationalisation de la carte intercommunale (cf. infra). Au 31 décembre 2017, la 

commune n’était plus membre que de la CAPL et du syndicat départemental d’électricité et de 

gaz (SDEG).  

2 LA FIABILITE DES COMPTES ET DES INFORMATIONS 

BUDGETAIRES 

2.1 La fiabilité des comptes 

La comptabilité d’engagement, dont la responsabilité incombe à l’ordonnateur, doit 

permettre de connaître à tout moment les crédits ouverts et les prévisions de recettes, les crédits 

disponibles pour engager les dépenses et mandater celles-ci, les dépenses et recettes 

effectivement réalisées, l’emploi fait des recettes grevées d’affectation spéciale. En fin 

d’exercice, elle permet de déterminer le montant des rattachements des charges et produits, les 

restes à réaliser et d’établir le compte administratif. 

  

 
1 Dont 1 300 hectares de forêts et 310 hectares d’espaces verts.  
2 Sources : Insee, Recensement de la population 2014 en géographie au 01/01/2016. 
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La commune de Mandelieu n’a pas été en mesure de fournir à la chambre les fichiers3 

permettant d’exercer les contrôles usuels sur la fiabilité de la comptabilité d’engagement (respect 

des différentes phases de la dépense, de la journée complémentaire, des règles relatives au 

rattachement des charges et produits, calcul du délai moyen de mandatement, etc.). La chambre 

n’a ainsi pas été en mesure de réaliser ces contrôles de la comptabilité d’engagement. 

2.1.1 Les taux de réalisation budgétaire 

L’exécution budgétaire constitue l’un des éléments de la fiabilité budgétaire, dans la 

mesure où des taux d’exécution faibles des crédits peuvent dénoter une surestimation des recettes 

ou des dépenses. 

Les taux d’exécution du budget principal en fonctionnement sont satisfaisants durant la 

période 2013- 2017. Ils sont compris entre 92 % et 95 % en dépenses et sont supérieurs à 100 % 

en recettes. En investissement, les taux sont moindres, tant en dépenses (entre 39 % et 72 %) 

qu’en recettes (entre 48 % et 87 %), même en prenant en compte les restes à réaliser, et ils 

diminuent sur la période (Cf. annexe 1). Cette remarque vaut en particulier pour les dépenses et 

les recettes d’équipement. Certains budgets annexes présentent des taux d’exécution nettement 

inférieurs, en fonctionnement ou en investissement. Les dépenses réelles d’investissement 

figurant sur le budget annexe de l’eau ont été ainsi réalisées à hauteur de 28,46 % sur la période 

2013-2017. 

La chambre invite en conséquence la commune à améliorer ses prévisions budgétaires. 

2.1.2 Les autorisations de programme et crédits de paiement 

L’article L. 2311-3 du code général des collectivités territoriales prévoit la possibilité 

d’une gestion pluriannuelle des dotations budgétaires. La commune de Mandelieu utilise cette 

possibilité en matière d’investissement et vote ainsi des autorisations de programme et des crédits 

de paiement. Selon l’article R. 2311-9 du même code, les « autorisations de programme 

correspondent à des dépenses à caractère pluriannuel se rapportant à une immobilisation ou à 

un ensemble d'immobilisations déterminées, acquises ou réalisées par la commune, ou à des 

subventions d'équipement versées à des tiers » et constituent la limite supérieure des dépenses 

qui peuvent être engagées pour le financement des investissements. Les crédits de paiement fixent 

quant à eux la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées durant l’exercice pour la 

couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme 

correspondantes. 

Plusieurs irrégularités ont été constatées. 

En premier lieu, les délibérations créant les autorisations de programme ne respectent 

pas les dispositions de l’article R. 2311-9 précité, dans la mesure où elles ne comportent 

pas la répartition prévisionnelle par exercice des crédits de paiement correspondants, 

  

 
3 Les fichiers n’indiquent par exemple pas la date d’engagement, la date du bon de commande, la date de réception 

de la facture, la date du service fait, la référence du marché, l’adresse du fournisseur. 
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mais seulement le montant des crédits de paiement ouverts la première année. La programmation 

des opérations apparaît dès lors insuffisamment définie au moment de la création des 

autorisations de programme. 

En second lieu, la chambre a pu relever plusieurs dépassements du montant des 

autorisations de programme. Or, les autorisations de programme constituent la limite supérieure 

des dépenses qui peuvent être engagées pour le financement des investissements. L’augmentation 

de ces autorisations de programme nécessite une délibération explicite du conseil municipal. 

Certaines de ces délibérations ont été adoptées tardivement parfois après le dépassement du 

montant initial des crédits de paiement de l’autorisation de programme4. Des dépassements en 

l’absence de toute délibération modifiant le plafond des autorisations de programme ont 

également été mis en évidence. Ainsi, par exemple, le montant de l’autorisation de programme 

« centre ville » s’élevait à 4,2 M€ au 31 décembre 2017 alors que les crédits de paiement 

consommés se montaient à 8,98 M€ (soit un dépassement de plus de 100 %) à la même date. 

Compte tenu de l’absence de vote par opération, il n’a pas été possible de vérifier le non 

dépassement effectif des crédits de paiement.  

La commune a indiqué que « les services techniques et les finances doivent travailler 

beaucoup plus étroitement sur ce dossier pour mieux prévoir les créations et ouvertures 

d’Autorisation de Programme, anticiper les variations et faire les modifications nécessaires en 

cours d’opération ». 

En conséquence, la chambre invite la commune à mieux définir et suivre ses autorisations 

de programme et crédits de paiement. 

Recommandation n° 1 : Fiabiliser la création et le suivi des autorisations de programme et 

crédits de paiement :  

        1. En respectant les règles de gestion des autorisations de programme et crédits de 

paiement prévues par l’article R.2311-9 du code général des collectivités 

territoriales ;  

        2. En assurant la cohérence des crédits de paiement ouverts avec les autorisations de 

programme. 

2.1.3 Les provisions 

Le provisionnement constitue l’une des applications du principe comptable de prudence. 

Il s’agit d’une technique comptable permettant de constater une dépréciation, un risque ou 

d’étaler une charge, encadrée par les articles L. 2321-2 et R. 2321-2 du code général des 

collectivités territoriales, et la nomenclature budgétaire et comptable M. 14. En vertu de ces 

textes, les dotations aux provisions constituent des dépenses obligatoires.  

Les provisions doivent être inscrites sur le chapitre 68 « Dotations aux amortissements et 

provisions » et réajustées au fur et à mesure de la variation du risque. Elles sont mises en réserve 

jusqu’à la réalisation du risque ou la survenance de la charge. 

 
4 Cf. les délibérations du 29 juin 2015 et du 25 juin 2018. 



COMMUNE DE MANDELIEU-LA-NAPOULE 

 

11 

La chambre a constaté plusieurs manquements à ces obligations. 

Premièrement, un contentieux avec une entreprise  évalué à 50 000 € par le service 

juridique5 n’a pas été provisionné au compte 68. Lors de l’instruction, la commune a précisé avoir 

inscrit 55 000 € sur le compte 6228 « Rémunérations d’intermédiaires et honoraires-Divers » du 

budget primitif 2017 dont 50 000 € pour les divers contentieux, et avoir reconduit ces 50 000 € 

dans le budget primitif 2018 sur ce même compte (au lieu du compte 68). Elle s’est engagée, lors 

de l’instruction, à inscrire dorénavant le montant estimé par elle de la provision au compte prévu 

à cet effet par la nomenclature comptable, ce que la chambre l’incite à faire dès la prochaine 

décision budgétaire modificative. 

Deuxièmement, au budget primitif 2017, la commune a inscrit 63 342,72 €6,  

au compte 678 « Autres charges exceptionnelles » (là encore au lieu du compte 68 précité) pour 

se prémunir contre le risque d’un appel en garantie sur six emprunts contractés par un organisme 

de logement social.  

Ces dépenses ne constituent pas des dépenses exceptionnelles mais sont les suites de 

contentieux ou de défaillances d’organismes partenaires et n’ont donc pas été imputées sur les 

bons comptes. 

La chambre invite donc la commune à remédier à ces irrégularités comptables, et à 

améliorer de manière générale la détermination de ses provisions. 

2.2 La fiabilité des informations budgétaires  

Plusieurs erreurs ou anomalies dans la production des documents budgétaires obligatoires 

ont été constatées. 

2.2.1 Les informations données par les documents budgétaires 

L’article L. 2313-1 alinéa 3 du code général des collectivités territoriales énumère les 

annexes obligatoires qui doivent être jointes aux documents budgétaires. Ces annexes sont 

définies chaque année par arrêté relatif à l’instruction budgétaire et comptable M. 14 et 

s’imposent aux communes. Elles ont pour but d’assurer aux élus et aux citoyens une information 

claire et synthétique. 

La grande majorité des annexes budgétaires des budgets primitifs et des comptes 

administratifs des budgets principaux et annexes n’est pas conforme aux maquettes 

réglementaires. Il en est ainsi par exemple de l’annexe B1.1 relative à l’état des emprunts garantis 

par la commune, de l’annexe B1.7 relative aux subventions versées dans le cadre du budget, de 

l’annexe B2.1 relative à la situation des autorisations de programme et des crédits de paiement, 

 
5 Le service juridique-contentieux de la commune de Mandelieu évalue les risques financiers en cas de contentieux 

où la commune est mise en cause et transmet son évaluation au service des finances qui propose ensuite d’inscrire 

une dotation aux provisions. 
6 Somme correspondante au montant restant dû au 31 décembre 2015 selon un courrier de la CDC du 26 août 2016 

(capital et intérêts). 
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de l’annexe C1 relative à l’état du personnel, et de l’annexe C3.1 relative aux organismes de 

regroupement auxquels adhère la commune, etc. 

Par ailleurs, certaines annexes ne sont pas remplies ou manquent, sans que l’on sache s’il 

s’agit d’une erreur (annexes au compte administratif 2015 relatives à la dette, annexe B1.2 

relative au ratio d’endettement des garanties d’emprunt) ou si les données sont inexistantes 

(annexe B2.2, situation des autorisations d’engagements et crédits de paiements). 

D’autres annexes contiennent des informations erronées. 

Ainsi, la chambre régionale des comptes a pu relever des erreurs sur les garanties 

d’emprunts : certains emprunts garantis selon l’annexe B1.1 du budget primitif 2016 

disparaissent de l’annexe du compte administratif 2016 mais figurent à nouveau dans celle du 

budget primitif 2017. C’est le cas notamment de certains emprunts de l’organisme de logement 

social précité, et de cinq autres emprunts. Inversement, des emprunts figurant sur l’annexe du 

compte administratif 2016 ne figurent ni sur celle du budget primitif 2016 ni sur celle du budget 

primitif 2017. Or, la commune doit pouvoir suivre ces données permettant d’une part de calculer 

le ratio d’endettement relatif aux garanties d’emprunt, qui devraient être systématiquement 

retracées dans l’annexe B1.2 du budget primitif et du compte administratif, et d’autre part de 

s’assurer du respect des dispositions des articles L. 2252-1 et D. 1511-30 et suivants du code 

général des collectivités territoriales plafonnant le montant des garanties d’emprunt. 

Des incohérences ont également été relevées concernant les subventions, notamment 

celles versées à l’office de tourisme qui a perçu plus de subventions que ce qui est indiqué dans 

les annexes des comptes administratifs 2014 à 20177. De même, des différences existent 

concernant les subventions aux associations et autres personnes de droit privé entre le montant 

inscrit au budget primitif sur le compte 6574 et l’annexe jointe qui reprend la délibération 

attribuant les subventions. La commune a reconnu des erreurs d’imputation et de saisie ; elle s’est 

engagée à vérifier ces éléments et à effectuer les transferts de crédits lors d’une prochaine 

décision modificative. De telles différences se retrouvent également au niveau du compte 

administratif. Les élus comme les administrés sont dès lors dans l’impossibilité de connaître 

précisément le montant des subventions versées à chaque association. 

Enfin, l’annexe C3.1 énumérant les organismes de regroupement auxquels adhère la 

commune est non seulement non conforme aux maquettes réglementaires mais comporte des 

montants erronés. En effet, les contributions aux organismes de regroupement mandatées sur le 

compte 6554 ne correspondent pas aux montants portés sur l’annexe C3.1 jointe au 

compte administratif. A l’inverse, certains montants figurant sur cette annexe ne relèvent pas de 

contributions aux organismes de regroupement. La commune a reconnu que « des erreurs 

[s’étaient] greffées dans ces annexes ». 

  

 
7 La commune ne comptabilise en effet à tort dans ces annexes que les montants mandatés sur le compte 657364 

« subventions de fonctionnement versées aux EPIC ». Or, des subventions à l’office de tourisme ont été également 

mandatées sur le compte 65737 « subventions de fonctionnement versées aux autres établissements publics locaux » 

pour un montant moyen de 95 800 € sur ces quatre années. 
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Par ailleurs, l’article L. 2312-1 du CGCT prévoit que soit annexée aux documents 

budgétaires de la commune « 7 ° la liste des délégataires de service public ». L’article 

R. 1411-8 du CGCT indique que le rapport annuel du délégataire, cité à l’article L. 1411-3 du 

CGCT, doit également être joint au compte administratif. Or, la commune ne mentionne pas la 

concession du port de la Napoule, ni celle du port de la Rague, dans les annexes réglementaires 

obligatoires. Les rapports des délégataires de ces ports ne sont pas annexés aux comptes 

administratifs. 

Malgré des améliorations dans les annexes du compte administratif 2017 du budget 

principal, des anomalies demeurent. 

Recommandation n° 2 : Renseigner les annexes budgétaires conformément aux 

maquettes réglementaires afin de donner une information fiable aux élus et aux citoyens. 

En réponses aux observations provisoires de la chambre, le maire a indiqué que la 

commune veillerait à être plus rigoureuse dans la présentation des annexes budgétaires. 

2.2.2 Le débat d’orientations budgétaires 

L’article L. 2312-1 du code général des collectivités territoriales prévoit que dans 

« les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai 

de deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les 

engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette ». Il précise 

également que « dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport mentionné au 

deuxième alinéa du présent article comporte, en outre, une présentation de la structure et de 

l'évolution des dépenses et des effectifs. Ce rapport précise notamment l'évolution prévisionnelle 

et l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps 

de travail ».  

L’article D. 2312-3 du même code (créé par le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016-art. 1) 

précise ces dispositions et indique notamment que « dans les communes de plus de 

10 000 habitants, le rapport prévu au troisième alinéa de l'article L. 2312-1, présenté par le 

maire au conseil municipal, comporte, au titre de l'exercice en cours, ou, le cas échéant, du 

dernier exercice connu, les informations relatives : 1° A la structure des effectifs ; 

2° Aux dépenses de personnel comportant notamment des éléments sur la rémunération tels que 

les traitements indiciaires, les régimes indemnitaires, les nouvelles bonifications indiciaires, les 

heures supplémentaires rémunérées et les avantages en nature ; 3° A la durée effective du travail 

dans la commune. Il présente en outre l'évolution prévisionnelle de la structure des effectifs et 

des dépenses de personnel pour l'exercice auquel se rapporte le projet de budget. Ce rapport 

peut détailler la démarche de gestion prévisionnelle des ressources humaines de la commune ».  

Le rapport sur les orientations budgétaires 2017 a respecté globalement les dispositions 

des articles L. 2312-1 et D. 2312-3 précités, mais celui présenté en 2018 est plus succinct en 

matière de ressources humaines (aucun chiffre n’est produit pour l’année 2018 et il n’est pas 

mention d’évolution prévisionnelle de la structure des effectifs et des dépenses de personnel). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0B4569E7E0B56617FB5AE496DACA8C74.tplgfr21s_2?cidTexte=JORFTEXT000032770388&idArticle=LEGIARTI000032772385&dateTexte=20160627&categorieLien=id#LEGIARTI000032772385
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2.2.3 La mise en ligne des documents d’informations budgétaires et financières 

Le décret n° 2016-834 du 23 juin 2016 relatif à la mise en ligne par les collectivités 

territoriales et par leurs établissements publics de coopération de documents d'informations 

budgétaires et financières prévoit que les communes disposant d’un site internet doivent mettre 

en ligne sur celui-ci les présentations retraçant les informations financières essentielles jointes au 

budget primitif et au compte administratif, le rapport d’orientation budgétaire ainsi que les notes 

explicatives de synthèses annexées au budget primitif et au compte administratif. 

La commune doit veiller à mettre en ligne ces documents.  

Les « lettres du maire » envoyées aux administrés relatives au rapport d’orientations 

budgétaires et au budget primitif ne peuvent se substituer aux documents dont la publication est 

prévue par le décret précité. 

3 ANALYSE FINANCIERE 

L’analyse de la situation financière de la commune de Mandelieu-la-Napoule porte sur 

les exercices 2013 à 2017 du budget principal, le poids des budgets annexes n’étant pas 

significatif. Les comparaisons aux moyennes ont été effectuées sur l’année 2016 par référence 

aux chiffres publiés par la direction générale des finances publiques, intéressant les communes 

de 20 000 à 50 000 habitants appartenant à un groupement fiscalisé. Ces comparaisons sont 

toutefois à relativiser, la commune bénéficiant d’un sur-classement démographique dans la 

catégorie des communes de 40 000 à 80 000 habitants. 

3.1 La section de fonctionnement 

3.1.1 L’excédent brut de fonctionnement  

L’excédent brut de fonctionnement (EBF), calculé par différence entre les produits de 

gestion et les charges de gestion, est le premier solde financier significatif qui permet d’apprécier 

le premier niveau d’équilibre financier de la commune. Sur la période, l’EBF enregistre une 

progression annuelle moyenne de 1,6 % entre 2013 et 2017 et se situe à un niveau élevé8. 

 
8 Les juridictions financières ont défini un indicateur rapportant l’excédent brut de fonctionnement aux produits de 

gestion, et qualifient « d’élevé » cet indicateur lorsqu’il est supérieur à 22 %. 
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En milliers d’euros 2013 2014 2015 2016 2017 

Var. 

annuelle 

moyenne 

Evolution 

2013 / 

2017 

Produits de gestion (A) 54 503 53 129 55 167 52 680 46 994 - 3,6 % - 13,8 

Charges de gestion (B) 42 835 40 610 39 314 38 563 34 558 - 5,2 % - 19,3 

Excédent brut de 

fonctionnement (A-B) 
11 667 12 519 15 853 14 118 12 436 1,6 % 6,6 

En % des produits de 

gestion 
21,4 % 23,6 % 28,7 % 26,8 % 26,5 %   

+/- Résultat financier - 210 - 420 - 435 - 584 - 529 26,0 % 151,7 

+/- Autres produits et 

charges excep. réels 
143 386 244 96 - 41 N.C. - 128,9 

= CAF brute 11 600 12 485 15 663 13 630 11 866 0,6 % 2,3 

En % des produits de 

gestion 
21,3 % 23,5 % 28,4 % 25,9 % 25, 2%   

Source : logiciel ANAFI des chambres régionales des comptes, à partir des comptes de gestion. 

3.1.2 Les produits de gestion  

3.1.2.1 La baisse des recettes fiscales  

La commune de Mandelieu bénéficie de bases fiscales près de deux fois plus importantes 

que la moyenne des communes de même strate démographique9, pour la taxe d’habitation et les 

taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties. La dynamique de ces bases sur 2013-2016 

a été également plus favorable que dans la moyenne des autres communes de même strate 

(la baisse n’a été que de 0,2 % au lieu de 3,4 % pour les bases de taxe d’habitation, et les bases 

de taxe foncière pour les propriétés bâties ont augmenté de 1 % alors qu’elles ont baissé de 3,4 % 

dans la moyenne des communes de même strate). Seules les bases de taxe foncière sur les 

propriétés non bâties ont connu une évolution plus défavorable que dans la moyenne des 

communes de même strate (baise de 7,7 % au lieu d’une croissance de 6,3 % ailleurs). 

La ville pratique des taux d’impositions sur le foncier, bâti et non bâti, moindres que la 

moyenne des communes de même strate (respectivement en 2016 14,44 % au lieu de 23,19 % 

et 19,72 % au lieu de 55,24 %), mais présente un taux d’imposition de la taxe d’habitation plus 

important. Elle n’a pas suivi la tendance à la baisse du taux de taxe d’habitation (- 3,25 points en 

moyenne entre 2013 et 2016) observée dans les communes de même strate, ni celle à la hausse 

des taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties (+ 5,22 points). 

Ainsi en 2016, la taxe d’habitation rapportait en moyenne 811 € par habitant à Mandelieu, 

contre 279 € dans la moyenne des communes de même strate de référence, la taxe foncière 

sur les propriétés bâties 390 € contre 325 €, et la taxe foncière sur les propriétés non bâties 

2 € contre 3 €.  

 
9 Strate des communes de 20 000 à 50 000 habitants appartenant à un groupement fiscalisé (FPU). 
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Les ressources fiscales propres de la commune (nettes des restitutions) ont baissé 

sensiblement sur la période sous revue, passant de 45,2 M€ à 35,2 M€ soit une baisse de 22,1 %, 

du fait notamment du transfert à la CAPL de la cotisation sur la valeur ajoutée (CVAE), de la 

taxe sur les surfaces commerciales (Tascom) et de l’imposition forfaitaire sur les entreprises de 

réseau (IFER), et enfin de la taxe sur les ordures ménagères.  

La fiscalité reversée par l’Etat et l’intercommunalité à la commune a également diminué 

entre 201410 et 2017, du fait de l’augmentation du montant prélevé au titre du fonds de 

péréquation et de solidarité, et de la réduction de la compensation brute versée par la CAPL11 à 

la suite des transferts de compétences intervenus au profit de la communauté d’agglomération12. 

Les ressources fiscales de la commune sont par ailleurs minorées par les pénalités versées 

au titre de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement 

urbain (SRU) : 538 780 € ont ainsi été retenus sur les recettes fiscales 2013 et 692 134 € sur les 

recettes fiscales 2014 (cf. infra). La commune n’a subi aucun prélèvement en 2015, 2016 et 2017 

du fait des subventions d’équipement versées aux organismes de logements sociaux. 

Ces subventions sont en effet déductibles du montant des pénalités au titre de l’article 55 de la 

loi précitée. 

3.1.2.2 La baisse des ressources institutionnelles 

L’analyse de l’évolution du montant des ressources institutionnelles doit tenir compte des 

modifications de structure budgétaire, 480 903 € de participations ayant été imputés en 2017 sur 

le budget annexe programmation culturelle. Après correction de cet effet de structure, la baisse 

reste cependant importante (- 58,9 %). La commune a en effet connu une forte diminution de sa 

dotation globale de fonctionnement (qui est passée de 6, 27 M€ en 2013 à un peu moins de 

800 000 € en 2017). Contributrice au fonds national de péréquation des ressources 

intercommunales et communales (FPIC), la commune a également connu une hausse marquée de 

ce prélèvement, qui est passé de 751 895 € en 2013 à 1 382 175 € en 2017. Le montant versé au 

titre du fonds national de garantie individuelle des ressources (FNGIR) est quant à lui resté stable 

sur la période 2013-2016. Son transfert en 2017 à la CAPL a donné lieu à une compensation du 

même montant de l’attribution de compensation. 

3.1.2.3 Les ressources d’exploitations 

La hausse des ressources d’exploitation (+16,6 % entre 2013 et 2017) s’explique 

essentiellement par la hausse du produit des domaines et des récoltes et par celle des excédents 

et redevances sur services industriels et commerciaux, qui est passé de 368 674 € en 2013 à 

1 018 527 € en 2017, du fait notamment de la hausse de la redevance versée par le délégataire du 

port de la Napoule, imputée sur le budget ports et reversée au budget principal dans un second 

temps. 

  

 
10 Les chiffres de l’année 2013 s’expliquent par la date de création de la CAPL (1er janvier 2014). 
11 L’attribution de compensation a pour objectif d’assurer la neutralité budgétaire du passage à la taxe professionnelle 

unique et des transferts de compétences pour les établissements publics de coopération intercommunale et leurs 

communes-membres. Elle diminue donc au fur et à mesure des transferts de compétence des communes vers l’EPCI. 
12 Notamment du transfert des compétences collecte des déchets ménagers, gestion des eaux pluviales, aires d’accueil 

des gens du voyage, développement économique, et de la contribution auprès du service départemental d’incendie 

et de secours, de la contribution nette des fonds nationaux de garantie individuelle des ressources (FNGIR). 



COMMUNE DE MANDELIEU-LA-NAPOULE 

 

17 

3.1.3 Les dépenses de gestion  

Entre 2013 et 2017, les charges courantes ont enregistré une baisse de 18,5 % passant de 

43 M€ à 35 M€ en raison essentiellement des transferts à la CAPL. Toutefois, cette 

diminution des charges a donné lieu à une baisse simultanée du montant de l’attribution de 

compensation reversée. 

La création du budget annexe « programmation culturelle » a également minoré de 

598 300 € les dépenses du budget principal en 201713. 

Enfin, la commune a réduit ses charges courantes grâce à un effort sur le montant des 

charges à caractère général, et à une maîtrise des charges de personnel.  

En effet, leur évolution apparaît contenue sur la période, la baisse des rémunérations des 

non-titulaires (- 1 126 580 € entre 2013 et 2017), annulant quasiment la hausse de la rémunération 

des titulaires (+ 1 136 525 € entre 2013 et 2017) (cf. infra). Les charges de personnel ont ainsi 

connu une variation annuelle sur la période de 0,4 % et se sont élevées à 21 M€ en 2017. 

Rapportées au nombre d’habitants, elles se sont situées à un niveau supérieur au montant moyen 

observé dans les communes de même strate (899 € par habitant contre 755 en 201614), ce qui peut 

s’expliquer notamment par le caractère touristique de la ville.  

Les autres charges de gestion sont passées de 4,1 M€ en 2013 à 1,2 M€ en 2017. La baisse 

constatée s’explique essentiellement par la réduction du nombre d’organismes de regroupement 

intercommunal auxquels participe la commune, et par les transferts successifs de compétence à 

la CAPL (transfert au 1er juin 2016 de la contribution au syndicat intercommunal de la Siagne et 

de ses affluents (SISA) au titre de la compétence GEMAPi, et transfert au 1er janvier 2017 de la 

contribution obligatoire au financement du service départemental d’incendie et de secours 

(SDIS). Le montant des contributions aux organismes de regroupement est ainsi passé de plus de 

2 M€ à moins de 100 000 € par an, entre 2013 et 2017. 

La hausse des charges d’intérêts tient quant à elle à la souscription d’un nouvel emprunt 

de 6 M€ en 2013. Le poids relatif de ces dépenses reste cependant faible à Mandelieu 

(1,5 % des charges courantes en 2017), notamment en comparaison des montants moyens 

observés dans les communes de même strate, malgré une hausse plus importante des charges 

financières sur la période 2013-2016. 

3.1.4 La section d’investissement 

3.1.4.1 La politique d’investissement  

De 2013 à 2017, la commune a réalisé au total 76,57 M€ de dépenses d’équipement 

(aménagement du centre-ville, bâtiment MLN services, centre maternel, lutte contre les 

inondations et les incendies, etc.) et a attribué 3,45 M€ de subventions d’équipement. 

 
13 422 765 € de charges générales, 141 991 € de rémunération du personnel, 33 544 € d’autres charges de gestion, 

d’après le logiciel Anafi des juridictions financières, à partir des comptes de gestion. 
14 Selon les données de la direction générale des finances publiques qui inclut pour cette statistique la commune de 

Mandelieu dans la strate des communes de 20 000 à 50 000 habitants appartenant à un groupement fiscalisé. Données 

2017 non disponibles à la clôture de l’instruction. 
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Le montant moyen des dépenses d’équipement par habitant apparaît ainsi supérieur au niveau 

moyen observé dans les communes de même strate, sur l’ensemble de la période 2013-2016.  

La commune a financé ces dépenses grâce à sa capacité d’autofinancement nette 

(62,98 M€ au total sur 2013-2017), et dans une moindre mesure, grâce aux produits de cessions, 

aux subventions reçues, au fonds de compensation de la TVA (FCTVA), à la taxe locale 

d’aménagement. Sur l’ensemble de la période, la commune a également augmenté son fonds de 

roulement15 de 15 M€. Celui-ci est ainsi passé de 7,68 M€ à 20,12 M€ entre 2013 et 2017. C’est 

notamment sur les exercices 2014 et 2015 que la commune a dégagé une capacité de financement 

importante. La chambre relève le montant important du fonds de roulement, qui représente près 

de 200 jours de charges courantes depuis 2015, le seuil de 90 jours étant habituellement retenu 

par les juridictions financières comme référence haute. 

3.1.4.2 L’endettement 

 

En € 2013 2014 2015 2016 2017 

Encours de dettes du BP au 1er janvier 4 568 378 10 387 489 9 892 855 9 383 254 8 857 967 

- Annuité en capital de la dette (hors 

remboursement temporaires d'emprunt) 
181 604 487 733 508 783 530 745 553 659 

- Var. des autres dettes non financières 

(hors remboursements temporaires 

d'emprunts) 

- 715 6 902 819 - 5 458 - 4 203 

+ Nouveaux emprunts 6 000 000 0 0 0 0 

= Encours de dette du BP au 31 décembre 10 387 489 9 892 855 9 383 254 8 857 967 8 308 511 

Source : logiciel ANAFI des chambres régionales des comptes, à partir des comptes de gestion. 

L’encours de dette de la commune a fortement augmenté en 2013, à la suite de la 

souscription d’un emprunt de 6 M€ destiné à financer les investissements prévus sur la mandature 

2014-2020. Il reste cependant limité et très inférieur, en euros par habitant, à celui constaté en 

moyenne dans les communes de même strate (384 €/ habitant en moyenne à Mandelieu contre 

1 095 €/habitant16 en 2016. 

La commune présente ainsi une capacité de désendettement, (définie comme le temps que 

mettrait la commune pour se désendetter si elle consacrait toute son épargne au remboursement 

de ses emprunts), très faible, inférieure à un an sur l’ensemble de la période.  

 
15 Le fonds de roulement représente la différence entre les financements disponibles à plus d'un an (les dotations et 

réserves, les subventions, les emprunts) et les immobilisations (les investissements réalisés et en cours de réalisation). 

Cette différence correspond, en comptabilité budgétaire, à la somme des excédents définitifs que la commune a 

dégagés au cours du temps. 
16 Données DGFiP. 
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4 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 

4.1 Les effectifs 

4.1.1 Une baisse des effectifs réels 

Le nombre de titulaires a diminué globalement de 3,19 % entre 2013 et 2017, passant de 

453,51 à 439,03 équivalents temps plein (ETP) avec des évolutions contraires entre d’une part la 

catégorie A (- 22,74 %) et la catégorie C (- 4,27 %) et d’autre part la catégorie B (+ 27,53 %)17. 

Cette baisse des effectifs titulaires s’explique notamment par les transferts de compétences en 

faveur de la communauté d’agglomération Cannes Pays de Lérins. Depuis la création de celle-ci 

le 1er janvier 2014, 11,80 ETP ont été transférés ou mutualisés, ce qui représente un coût chargé 

annuel cumulé sur la période 2014-2017 de 1 067 881 € d’après la commune. Celle-ci n’a pas 

communiqué à la chambre de prospective financière liée aux effectifs qui devraient être transférés 

dans les années 2019-2022. 

Les effectifs de contractuels ont baissé, du fait des titularisations (cf. infra), de 38,26 % 

entre 2013 et 2017. 

La maîtrise des effectifs a permis de contenir la masse salariale qui est passée de 20,7 M€ 

en 2013 à 21 M € en 2017 soit une augmentation de 1,4 % en 5 ans malgré les diverses mesures 

catégorielles qui ont fortement impacté les communes (reclassements indiciaires, PPCR, GVT, 

revalorisation d'indices, réforme des rythmes scolaires...). 

Au 31 décembre 2016, la commune de Mandelieu comptait au total, titulaires et non-

titulaires, 22,93 ETP pour 1 000 habitants18, contre 20,1 dans les communes de 20 000 à 

50 000 habitants et 21,5 dans celles de 50 000 à 100 000 habitants au 31 décembre 2015 d’après 

les chiffres de la direction générale des collectivités locales19. Les effectifs de Mandelieu peuvent 

s’expliquer notamment par le caractère touristique de la ville. La commune les justifie également 

par « un nombre élevé de services publics rendus aux citoyens ». 

4.1.2 L’amélioration de la gestion des emplois budgétaires 

Le précédent rapport d’observations définitives sur la gestion de Mandelieu notait que la 

gestion des emplois budgétaires était peu lisible, les états du personnel annexés aux comptes 

administratifs mentionnant un effectif nettement supérieur à l’effectif réel. La chambre 

recommandait à la collectivité de « soumettre au conseil municipal un tableau des emplois à jour 

tenant compte des effectifs réels et [d’] assurer sa fidélité dans le temps tant aux décisions votées 

par le conseil municipal qu’aux effectifs réels employés par la commune ». 

 
17 Ces chiffres tiennent compte des agents placés en disponibilité, en détachement et congés parentaux. 
18 548,1 ETP au 31 décembre 2016 pour 22 903 habitants selon la population millésimée 2014.  
19 Cf. « Les collectivités locales en chiffres 2017 ». Il n’existe pas de données plus récentes. 
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La commune de Mandelieu a réduit le taux de vacance en ajustant très régulièrement le 

tableau des effectifs. Sur les six conseils municipaux ayant eu lieu en 2016 et en 2017, quatre ont 

notamment eu pour objet de créer ou de supprimer des emplois, conformément aux dispositions 

de l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale. Ces délibérations comportent toutes les mentions requises. 

Les annexes aux comptes administratifs montrent que les effectifs budgétaires sont passés 

de 722 en 2013 à 547 en 2017, soit une diminution de 24,24 %, certaines filières ayant subi une 

baisse supérieure à 30 % de leurs effectifs budgétaires. Les effectifs budgétaires étaient pourvus 

à hauteur de 93,44 % au 31 décembre 2017.  

4.2 La gestion des contractuels 

4.2.1 La titularisation de nombreux non titulaires  

La loi du 26 janvier 1984 précitée prévoit, à titre dérogatoire, la possibilité pour les 

collectivités territoriales de recruter des agents contractuels dans des cas précis20. Le recrutement 

à titre permanent sur un emploi permanent est très encadré, surtout pour les postes de cadres de 

catégorie A. 

Dans son précédent rapport, la chambre régionale des comptes s’étonnait de la part 

importante des non titulaires dans les effectifs, y compris sur les postes d’encadrement. Celle-ci 

a nettement baissé, passant de 19,79 % en 2013 à 13,59 % en 2017, du fait essentiellement des 

titularisations d’agents non – titulaires.  

 

 Au 31 décembre 2013 Au 31 décembre 2017 

Total 19,79 % 13,59 % 

Catégorie A 29,71 % 20,18 % 

Catégorie B 33,11 % 17,07 % 

Catégorie C 17,23 % 12,62 % 

Source : commune. 

La titularisation a été effectuée notamment en application de la loi n° 2012-347 du 

12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l'amélioration des conditions d'emploi des 

agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant 

diverses dispositions relatives à la fonction publique et de la loi n° 2016-483 relative à la 

déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires qui a prolongé le dispositif d’accès à 

l’emploi titulaire de deux ans. 

 
20 Le principe selon lequel les emplois permanents sont occupés par des fonctionnaires est posé par l’article 3 de la 

loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. 
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La commune a fixé par délibérations21 son programme pluriannuel d’accès à l’emploi 

titulaire. Elle a utilisé les possibilités de sélection professionnelle par recrutement direct, sans 

concours, ouvertes par la loi, dans le cadre d’une convention avec le centre de gestion des 

Alpes-Maritimes. 

Sur la période 2014-2018, 87 agents ont été titularisés, 10 en catégorie A, 12 en catégorie 

B et 65 en catégorie C en application des lois de 2012 et 2016 précitées, ce qui est un 

nombre important. 

4.2.2 Le recrutement d’agents titulaires retraités en tant que contractuels 

Sur la période de contrôle, la commune a recruté quatre anciens agents retraités en qualité 

de non-titulaires. La commune a expliqué « [procéder] à ce genre de recrutement lorsque la 

collectivité n’était pas en mesure de pallier au besoin du service suite à un départ à la retraite 

(...) [ou] de pallier à des arrêts maladie (…). Ces contrats fondés sur des besoins non permanents 

ont permis d’assurer la continuité du service sans en altérer la qualité, avec des agents 

d’expériences, rémunérés à moindre coût (…). De plus, et afin de ne pas amoindrir la qualité du 

service rendu, la collectivité a procédé à 9 prolongations d’activité depuis 2014 ». 

La chambre a constaté qu’aucun de ces contrats ne comportait de définition précise du 

motif de recrutement, contrairement aux dispositions de l’article 3 alinéa 5 du décret n° 88-145 

du 15 février 1988, et n’indique pas de façon systématique le poste occupé, bien que cette 

information soit obligatoire22. 

La chambre note par ailleurs que l’un des quatre agents employés par la commune après 

son départ en retraite a bénéficié de quatre contrats, fondés alternativement sur un accroissement 

temporaire d’activité et sur un accroissement saisonnier d’activité, du 1er mai 2014 au 30 avril 

2017, soit une période totale de trois ans, puis d’un contrat de collaborateur occasionnel bénévole 

du 1er mai au 31 octobre 2017. Les trois autres agents retraités ont quant à eux été recrutés pour 

des périodes plus courtes, entre six mois et deux ans. La succession des contrats de cet agent est 

problématique car ceux-ci couvrent au total une période plus longue que celle autorisée par la loi. 

De fait, les changements de fondement juridique ont permis de contourner les règles sur les durées 

contractuelles maximales. Les cinq contrats ont été signés par le maire alors en fonction, 

M. Henri Leroy. La commune n’a pas été en mesure de justifier la rétrogradation de cet agent 

constatée entre les différents contrats, du grade d’attaché (catégorie A) au grade rédacteur 

(catégorie B), et l’augmentation associée de son indice.  

La chambre rappelle à la commune la nécessité de mentionner dans les contrats la liant à 

d’anciens agents titulaires toutes les mentions réglementaires, afin de mieux justifier le recours à 

ces agents. La chambre invite également la commune à mieux anticiper les départs en retraite, de 

façon à pouvoir organiser les recrutements nécessaires à ces remplacements éventuels. 

 
21 Délibération 159/13 du 23 septembre 2013 et délibération 178/16 du 12 décembre 2016. 
22 Les deux contrats concernant l’un des agents concernés ne décrivent en aucun cas son poste et ne font référence à 

aucune fiche de poste.  
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4.2.3 Les collaborateurs de cabinet 

La jurisprudence établit une distinction stricte entre les fonctions relevant des 

collaborateurs de cabinet et celles relevant des autres personnels des collectivités. La notion de 

collaborateur de cabinet renvoie en effet aux seules fonctions impliquant une participation directe 

ou indirecte à l’activité politique de l’autorité territoriale. Le cabinet n’a de ce fait pas vocation à 

gérer lui-même les services administratifs de la collectivité locale. Le juge administratif veille à 

ce que les collaborateurs de cabinet ne soient pas intégrés à la hiérarchie de l’administration de 

la collectivité23. 

Les organigrammes produits par la commune et les appellations de certains postes 

établissent des liens apparemment hiérarchiques entre les collaborateurs de cabinet et 

l’administration. 

L’un des exemples les plus significatifs réside dans la terminologie utilisée pour désigner 

le directeur de cabinet « manager général » et la directrice générale des services « manager 

générale adjointe » qui effectuent, selon l’organigramme, la même mission « tour de contrôle 

pour la mise en application de la nouvelle organisation, supervise et impulse avec contrôle : la 

coordination et les 5 pôles ». La terminologie retenue par la collectivité établit un lien 

hiérarchique entre le directeur de cabinet et la directrice générale des services, désignée comme 

son « adjointe ». Par ailleurs, le manager général, comme l’autre collaboratrice de cabinet, 

désignée « coordinatrice générale », sont en outre à la tête de différents pôles. 

Ainsi, sur les organigrammes de 2013 et 2014, le directeur général des services techniques 

et plusieurs services (pôle proximité citoyenne, pôle qualité du service public et qualité de vie - 

police municipale et pôle relations extérieures - grands dossiers et aménagement du territoire) 

relevaient directement et uniquement du directeur de cabinet. Sur les organigrammes de 2015 et 

2016, il était mentionné que la coordinatrice générale, son adjoint, le directeur général 

des services techniques et une chargée de mission appliquaient la stratégie définie par le 

manager général. 

La collaboratrice de cabinet, chargée de mission, avait-elle aussi la responsabilité d’un 

pôle (pôle relations extérieures-grands dossiers et aménagement du territoire) sur l’organigramme 

de 2014. 

Les fiches de poste des deux collaborateurs de cabinet, qui n’existent au demeurant que 

depuis le 10 novembre 2017, gagneraient à être plus explicites, certaines missions apparaissant à 

la lecture comme relevant du secteur administratif et non politique. 

Lors de l’entretien de fin de contrôle, M. Henri Leroy, ancien ordonnateur, a également 

évoqué la participation du directeur de cabinet au processus d’attribution des anneaux du port du 

Riou, dans le cadre de la validation collégiale des fiches d’attribution. 

La commune, a répondu que les appellations de « manager général », « manager générale 

adjointe » et de « coordinatrice générale » « ne remettent pas en cause les missions 

qui sont normalement dévolues au Directeur Général des Services ainsi qu’aux membres d’un 

Cabinet du Maire. Le but recherché de cette organisation a été de renforcer et de mettre en place,  

 
23 Conseil d’Etat, 26 janvier 2011, Assemblée de la Polynésie française, n° 329237 ; cour administrative d’appel de 

Nantes, 9 avril 2010, Mme Florence X., n° 09NT01817 ; cour administrative d’appel de Lyon, 2 juin 2009, 

Mme Houria X., n° 07LY01994. 
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suite à des dysfonctionnements et une carence en matière de collaboration et d’échanges 

constructifs entre le Cabinet du Maire et la Direction Générale des Services, un management basé 

sur l’échange continu d’informations pour optimiser les modes de fonctionnement et de gestion 

de la ville, notamment donner l’impulsion de la volonté politique pour la réalisation du 

programme sur lequel le Conseil Municipal a été élu et s’engager à réaliser, un plan pluriannuel 

d’investissement de 100 millions d’euros et la poursuite du plan d’économie. Il a donc fallu 

« casser les codes » en apposant un « leadership » de la conduite politique de la réalisation du 

programme et en affichant des binômes travaillant en commun, alliant ainsi à la fois la mise en 

œuvre de la stratégie politique et les compétences dévolues à l’autorité administrative ». 

Un nouveau projet d’organigramme reprenant les terminologies classiques de « cabinet 

du maire », « directeur de cabinet » et de « directrice générale des services » a été présenté au 

comité technique du 13 avril 2018 et adopté. La chambre note toutefois l’ambiguïté qui persiste 

concernant le pôle « proximité » qui relève toujours et du cabinet du maire et de la direction 

générale des services et invite la commune à clarifier les fonctions de chacun en respectant la 

séparation entre fonctions relevant des collaborateurs de cabinet et fonctions administratives. 

4.3 La rémunération des personnels 

4.3.1 L’évolution de la rémunération des agents titulaires et non titulaires sur la 

période 2013-2017 

La chambre régionale des comptes a centré son analyse sur le budget principal qui 

enregistre l’essentiel des dépenses de rémunérations. La rémunération des agents est composée 

de la rémunération principale, du régime indemnitaire, et le cas échéant de la nouvelle 

bonification indiciaire. 

La rémunération principale des titulaires a progressé de 3,3 % sur la période 2013-2017, 

du fait notamment du glissement vieillesse technicité (GVT24) et des mesures réglementaires, 

générales ou catégorielles, intervenues sur la période25.  

La commune de Mandelieu a en revanche contenu le montant du régime indemnitaire des 

agents titulaires qui a stagné sur la période sous contrôle (- 0,1 %). Celui-ci devrait néanmoins 

augmenter d’environ 130 000 €26 par an avec le passage au régime indemnitaire tenant compte 

des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP). 

 
24 Le glissement vieillesse technicité (GVT) correspond à la variation mécanique de la masse salariale à effectif 

constant due aux avancements et de l’acquisition d’une technicité. 
25 La commune a estimé le coût du reclassement indiciaire des agents de catégories C et B à 329 000 € 

(152 000 € en 2014 et 177 000 € en 2015), et celui de la modernisation des parcours professionnels, des carrières et 

des rémunérations (PPCR) introduite par la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 à 225 919 € (23 144 € en 2016 

et 202 775 € en 2017, coût chargé. Le coût lié à l’augmentation du point d’indice, introduite par le décret 

n° 2016-670 du 25 mai 2016 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation, a été estimé par la commune 

à 27 600 € pour 2016 et à 105 600 € en 2017 (en prenant en compte l’augmentation de 2016 en année pleine et 

l’augmentation de 2017). 
26 Coût estimé par la commune : 30 000 € pour l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) et 

100 000 € pour le complément indemnitaire annuel (CIA). 
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La délibération entrant en vigueur le 1er septembre 2018, la chambre n’a pu contrôler sa mise en 

œuvre ni le montant du surcoût. La chambre souligne par ailleurs que la commune n’a pas donné 

suite à l’une de ses précédentes recommandations portant sur l’adoption un texte consolidé 

regroupant l’ensemble des dispositifs composant le régime indemnitaire, afin de permettre 

« à l’assemblée délibérante de se prononcer en toute clarté sur les critères d’attribution et les 

montants […] ». L’adoption du RIFSEEP rend sans objet cette précédente recommandation, dans 

la mesure où le RIFSEEP a vocation à remplacer l’ensemble du régime indemnitaire. 

Concernant la nouvelle bonification indiciaire (NBI), suite au précédent rapport, la 

commune de Mandelieu a affirmé avoir procédé à la « révision de l’ensemble des attributions des 

NBI et plus particulièrement celles liées à l’accueil du public ». Au 31 décembre 2017, 93 agents 

étaient attributaires de la NBI (contre 120 en 2013), soit 21,45 % des agents, dont 40 au titre de 

l’accueil (64 en 2013), représentant un montant en 2017 de 76 906 € pour le budget principal 

(78 873 € tous budgets), soit 0,64 % de la rémunération totale du personnel titulaire.  

Quant à la rémunération des non titulaires, elle a baissé de 8,8 % passant de 3,65 M€ à 

2,5 M€, ce qui est à rapprocher de la diminution du nombre d’agents non titulaires sur la période 

(- 38) liée à la titularisation de ces derniers. 

4.3.2 Les accessoires de la rémunération 

4.3.2.1 La location de logements communaux à des agents de la commune 

Sur la période sous contrôle, 31 logements communaux ont été loués à des agents de la 

commune, sur la base des articles L. 2221-1 du code général de la propriété des personnes 

publiques et L. 2241-1 du CGCT.  

Selon la commune, « les agents communaux en recherche de logement sont, soit 

enregistrés auprès du CCAS, soit formulent le besoin auprès de leurs chefs de services.  Sur la 

Côte d’Azur les employés communaux sont parfois dans la difficulté pour se loger ; dans la 

mesure du possible la possibilité de logements dans nos bâtiments communaux est donc un 

argument important pour des agents méritants ».  

La chambre invite cependant la commune à élaborer un règlement concernant l’attribution 

de ses logements et rappelle la nécessité de veiller à ce que les montants des loyers soient 

déterminés conformément tant aux textes précités qu’au principe de parité avec la fonction 

publique de l’Etat. Un loyer sous-évalué peut être considéré comme un avantage en nature, 

soumis à l’impôt sur le revenu pour la valeur fiscale déclarée selon les règles établies pour les 

cotisations de sécurité sociale (cf. code général des impôts - art 82). 

4.3.2.2 Les véhicules 

La commune de Mandelieu dispose d’un parc automobile de 158 véhicules et ne 

possède pas de véhicule de fonction. L’article L. 2123-18-1-1 du code général des collectivités 

territoriales dispose que « selon des conditions fixées par une délibération annuelle, 

le conseil municipal peut mettre un véhicule à disposition de ses membres ou des agents de la 

commune lorsque l'exercice de leurs mandats ou de leurs fonctions le justifie ». 
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Faute de dispositions plus précises, il est d’usage de se tourner vers la réglementation applicable 

à la fonction publique d’Etat et en particulier vers la circulaire DAGEMO/BCG n° 97-4 du 

5 mai 1997 qui limite l’usage des véhicules de service « aux strictes nécessités du service » tout 

en prévoyant des exceptions à ce principe, notamment l’autorisation de remisage à domicile. 

Cette autorisation, exceptionnelle, ne peut être donnée que pour un an. Elle doit faire l’objet d’un 

document écrit signé par le supérieur hiérarchique, et elle est révocable à tout moment.  

La commune de Mandelieu a délibéré tardivement sur ce sujet : par délibération du 

18 décembre 2017, elle a adopté un règlement intérieur et prévu les conditions de remisage à 

domicile des véhicules. En 2017, cinq agents ont bénéficié d’une autorisation de remisage 

à domicile. 

La délibération adoptée par la commune pose cependant problème dans la mesure où elle 

introduit un dispositif de participation financière à la charge des agents qui n’est prévu par aucune 

disposition législative ou réglementaire. Par cette création ex nihilo d’une contribution, et par 

l’absence de contrôles sur les kilométrages27, la commune semble reconnaître implicitement que 

les véhicules peuvent être utilisés à des fins privées, ce qui les apparenterait à des véhicules de 

fonction, soumis à déclaration d’avantage en nature. La chambre invite en conséquence la 

commune à développer ses contrôles sur l’utilisation des véhicules relevant d’une possibilité de 

remisage à domicile. 

4.4 L’absence d’entretien professionnel de certains agents 

La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles a substitué la procédure d’entretien professionnel à celle de la 

notation. Ce dernier se tient obligatoirement chaque année pour les fonctionnaires ainsi que pour 

les contractuels recrutés sur un emploi permanent par contrat à durée indéterminée ou par un 

contrat à durée déterminée d’une durée supérieure à un an. 

La valeur professionnelle établie lors de l’entretien professionnel est prise en 

considération dans le déroulement de la carrière de l’agent ainsi que dans la modulation du régime 

indemnitaire lorsqu’il inclut une part variable dépendant des résultats ou de la manière de servir. 

Les juridictions administratives ont jugé que le fait de ne pas noter un agent constitue une 

illégalité de nature à engager la responsabilité de la collectivité territoriale dans le cadre de 

contentieux portant sur des promotions28. 

Il s’avère qu’aucune évaluation des directeurs n’a été effectuée, d’après la commune, au 

cours de la période 2015-2017. La commune a justifié cette absence d’évaluation par les 

« relations de travail étroites et en lien constant avec le maire (…), [par le fait que] les 

ajustements éventuels sur la manière de servir se font en temps réel [et que] les objectifs sont 

suivis au quotidien par l’exécutif ». Cette explication ne saurait toutefois exonérer la commune 

de son obligation de procéder à l’évaluation de ses directeurs. 

 
27 Les contrôles réalisés par la commune sur l’utilisation des véhicules de service sont semestriels et ne portent que 

sur la possession d’un permis de conduire valide. 
28 Cf. cour administrative d’appel de Marseille, 17 avril 2012, n° 10MA01319. 
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Par ailleurs, l’absence d’entretien professionnel ne concerne pas seulement les directeurs : 

en 2016, 60 agents n’ont pas été évalués. La commune n’a pas donné d’explications sur l’absence 

d’évaluations de ces autres agents. 

La chambre rappelle à la commune la nécessité de procéder aux évaluations de l’ensemble 

des agents devant bénéficier réglementairement d’un entretien professionnel. 

Recommandation n° 3 : Procéder aux entretiens professionnels annuels conformément à 

la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles et au décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à 

l'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux. 

4.5 Le temps de travail 

Dans son précédent contrôle, la chambre avait souligné que si le temps de travail des 

agents s’élevait à 1 607 heures, conformément à la législation en vigueur, la commune recourait 

de façon importante aux heures supplémentaires29. Elle recommandait par ailleurs à la commune 

d’ « adopter, pour les agents ne pointant pas […], un système de comptabilisation du temps de 

travail permettant à l’administration de s’assurer de manière certaine de la quotité du temps de 

travail effectif ».  

La commune de Mandelieu a justifié l’inapplication de cette recommandation par 

« la suppression de deux postes au sein de la direction des ressources humaines depuis 2015, et 

la réorganisation qui en a suivi ». Elle a toutefois précisé avoir inscrit au budget 2018 l’achat 

d’un logiciel de gestion du temps. 

La chambre rappelle que le versement d’indemnités horaires pour travaux 

supplémentaires (IHTS) est subordonné à la réalisation effective d’heures supplémentaires et à la 

mise en place de moyens de contrôle automatisé de ces heures, conformément aux dispositions 

du décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002. Un décompte déclaratif est autorisé uniquement pour 

les personnels exerçant leur activité hors de leurs locaux de rattachement et pour les sites dont 

l'effectif des agents susceptibles de percevoir des IHTS est inférieur à dix. 

Selon les données transmises par la commune de Mandelieu, 260 agents ne pointent pas, 

dont 178 agents titulaires (soit 40 % des titulaires de la commune). En 2017, ces agents ont perçu 

63 482,46 € au titre des IHTS (sur 205 795,85 € versés aux agents du budget principal), sans qu’il 

soit possible de distinguer exactement sur ce montant combien a été irrégulièrement versé à des 

agents ne pointant pas. 

  

 
29 Par délibération 177/16 du 12 décembre 2016, le conseil municipal de Mandelieu a fixé la durée annuelle du temps 

de travail effectif à 1 570 heures, journée de solidarité incluse, pour la brigade de nuit de la police municipale et les 

opérateurs de surveillance urbain. 
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La commune a précisé que les agents qui ne pointent pas sont soumis à des cycles de 

travail réguliers permettant un contrôle de leur temps de travail effectif par leur responsable 

hiérarchique présent sur le site. Au surplus, elle a indiqué que le paiement d’heures 

supplémentaires est encadré : demande préalable motivée du chef de service signée par le 

coordinateur général adjoint et la manager générale adjointe, attestation des heures 

supplémentaires réalisées signée par le chef de service et le conseiller municipal délégué aux 

ressources humaines. 

La chambre régionale des comptes rappelle que ces pratiques ne peuvent pas se substituer 

au contrôle automatisé obligatoire du temps de travail dans le cadre du versement des IHTS. 

Dans ces conditions, la chambre renouvelle sa recommandation déjà formulée dans son 

précédent rapport, relativement à l’obligation de mettre en place un système automatisé de 

contrôle du temps de travail. 

Recommandation n° 4 : Mettre en place un système automatisé de contrôle du travail 

conformément aux prescriptions du décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux 

indemnités horaires pour travaux supplémentaires. 

En réponse aux observations provisoires de la chambre, le maire a fait mention de sa 

volonté de donner suite à cette recommandation. 

4.6 L’absentéisme 

L’absentéisme a augmenté de 26,26 % entre 2013 et 2017 et plus particulièrement 

l’absentéisme pour raison de santé (32,63 %). L’évolution la plus notable concerne les absences 

pour maladies ordinaires qui ont crû de 46,86 % sur la période et qui ont constitué 66,64 % des 

absences pour raison de santé en 2017. D’après le service contrôle de gestion, l’absentéisme 

resterait cependant inférieur au taux moyen constaté au niveau national30. 

La progression des absences est à rapprocher de la réglementation relative au jour de 

carence pour maladie, instauré initialement par l’article 105 de la loi n° 2011-1977 du 

28 décembre 2011 de finances pour 2012 et abrogé le 1er janvier 2014 par l’article 126 de la loi 

n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014. La journée de carence a été 

réintroduite par la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 qu’est venue 

préciser la circulaire du 15 février 2018 relative au non versement de la rémunération au titre du 

premier jour de congé de maladie des agents publics civils et militaires. L’impact éventuel de 

cette évolution législative de 2018 n’a pu être mesurée. 

 
30 Le service en charge du contrôle de gestion de la commune de Mandelieu a élaboré une étude relative à 

l’absentéisme en 2016 : si le taux d’absentéisme a augmenté sur la période, il reste inférieur à la moyenne nationale 

qui s’établissait à 9,3 % en 2015 selon Sofaxis. 
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 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

En % 6,68 5,13 6,01 6,84 7,02 6,96 

Source : commune. 

Afin de lutter contre l’absentéisme, la commune de Mandelieu a par ailleurs réduit le 

nombre de jours ARTT à la suite d’un congé pour raison de santé, conformément à l’article 115 

de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 201131. 

Par ailleurs, deux délibérations de 2005 prévoient une modulation du régime indemnitaire 

en cas de congé maladie : une retenue de 10 % de la totalité des primes (à l’exception de la prime 

de fin d’année32) et indemnités perçues par jour d’éloignement du service dès le premier jour 

d’absence a ainsi été instituée, sauf décision contraire expresse. Le montant des retenues sur le 

régime indemnitaire a augmenté notablement depuis 2015 et s’est élevé en 2017 à près de 

26 000 €, la réduction moyenne par agent étant de 891 €.  

La commune a souhaité conserver ce levier et a intégré dans sa délibération relative au 

RIFSEEP une modulation des deux parts de ce dernier : après huit jours d’arrêt pour congé de 

maladie ordinaire, ou dix jours d’arrêt pour congé pour accident de service ou maladie 

professionnelle, les montants des deux parts du RIFSEEP seront réduits à hauteur de 1/30ème par 

jour d’arrêt et le versement des deux parts sera suspendu en cas de congé de longue maladie, 

longue durée ou grave maladie. 

Enfin, la commune a signalé avoir relancé en 2017 son réseau d’assistants de prévention 

et nommé un conseiller en prévention chargé notamment de mettre en place une cellule d’analyse 

des accidents de travail. Des efforts ont été réalisés afin de reclasser des agents dont 

l’aménagement de poste était nécessaire et des formations ont eu lieu sur l’hygiène et la sécurité 

(1 600 jours de formation en 2016 et 2017 pour un coût de 67 000 €). 

  

 
31 Cf. les circulaires du 18 janvier 2012 relative à la réduction des droits à RTT en cas de congé pour raison de santé 

dans la fonction publique et du 31 mars 2017 relative à l’application des règles en matière de temps de travail dans 

les trois versants de la fonction publique. 
32 Cf. tribunal administratif de Nice, 11 décembre 2009, n° 0703807, 0800255. 
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5 GESTION DES PORTS 

La chambre régionale des comptes a contrôlé la gestion de deux ports, le port de la 

Napoule et le port du Riou, respectivement gérés en délégation de service public et en régie. 

La concession du port de la Rague a été exclue du champ du contrôle. 

5.1 Le port de la Napoule 

5.1.1 Présentation du port 

Le port de la Napoule est l’un des deux ports maritimes communaux de plaisance. 

Labellisé port propre et pavillon bleu, il comptait d’après la commune 914 places sur 

l’exercice 2017-2018 : 695 places amodiées33 et 219 places publiques, contre 919 en 2013-2014 

(705 places amodiées et 214 places publiques), soit environ 5 % des places de plaisance des 

Alpes-Maritimes34. Le pourcentage des postes réservés aux usagers de passage (24 %) est ainsi 

légèrement supérieur à celui prévu initialement35 (20 %) le nombre de postes amodiés ayant été 

réduit. 

Le port accueille de nombreux commerces et services liés notamment au domaine du 

nautisme, et plusieurs restaurants. 

Les articles 64 et 66 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 

territoriale de la République prévoient le transfert des zones d’activités portuaires aux EPCI, sans 

définir lesdites zones d’activités. L’instruction du ministre de l'aménagement du territoire, de la 

ruralité et des collectivités territoriales, du 8 décembre 2016 portant « définition des zones 

d’activité portuaire et compétences des communes et établissements publics de coopération 

intercommunale pour la gestion des ports » a été annulée par le Conseil d’Etat le 25 mai 201836 

pour incompétence. En l’absence de définition légale des zones d’activités portuaires, la question 

d’un éventuel transfert des ports de plaisance communaux aux EPCI, reste en suspens. 

5.1.2 Le contrat de concession 

Initialement propriété de l’Etat, le port de la Napoule est régi par un contrat de concession 

depuis le 24 mars 1969, modifié par avenant le 5 juin 1979. 

 
33 Le système d’amodiation consiste à accorder à des personnes privées ou morales un droit d’amarrage et de 

mouillage pour une durée maximale de trente-cinq ans « en contrepartie d'une participation au financement 

d'ouvrages portuaires nouveaux constituant une dépendance du domaine public de l'Etat » (cf. article R. 5314-31 

du code des transports). Les titulaires de ces contrat d’amodiation bénéficient d’un emplacement réservé. 
34 D’après le « nouvel atlas des ports des Alpes-Maritimes 2017 », produit par l’observatoire portuaire. 
35 Article 2 du contrat initial. 
36 Arrêt n° 407640. 
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Ce contrat liait à l’origine l’Etat à la société anonyme du Yacht club international de 

Mandelieu-la-Napoule et à la société fermière du port de Mandelieu-la-Napoule, 

jusqu’au  31 décembre 201937. La société anonyme du Yacht club international de 

Mandelieu-la-Napoule (YCIMN) est devenue seule délégataire depuis le 22 mars 1984 

(cf. l’avenant 5). 

Les lois du 7 janvier et du 22 juillet 1983, et le décret n° 83-1068 du 8 décembre 1983, 

ont par ailleurs transféré avec effet au 1er janvier 1984 la compétence de création, aménagement 

et exploitation des ports de plaisance de l’État à la commune avec continuité des contrats de 

concession et d’amodiation38. La commune s’est ainsi vu transférer le contrat de concession, et 

les cinq avenants y afférents, conclus par l’Etat depuis 1979.  

Le transfert de propriété du port n’a cependant jamais été effectué entre l’Etat et la 

commune. La commune affirme avoir sollicité ce transfert, et a transmis la délibération n° 57/06 

du 6 février 2006 à l’appui de son propos. Le transfert n’a cependant pas été suivi d’effet, selon 

les services de l’Etat, la commune n’ayant pas émis de demande officielle : « Si la commune 

souhaite un transfert de propriété il y aura lieu d'en faire formellement la demande 

(délibération), de préciser les plans à matérialiser sur site (les plans de 1984 sont souvent 

imprécis et plus à jour), s'il y a des extensions non concernées par la gratuité, les parties restant 

à l'Etat (notamment divisions en volume des ESM - phares et balises, servitudes éventuelles...), 

établir le document d'arpentage pour le cadastre, la DDFIP détermine la valeur vénale (même 

pour un transfert gratuit), acte de transfert et plans signés par le préfet, publication 

hypothèques 39». Il est donc loisible à la commune de régulariser cette situation, sur la base 

notamment de l’article L. 5314-6 du code des transports.  

La concession initiale avait été conclue pour une durée de 50 ans, conformément aux 

dispositions réglementaires alors en vigueur, désormais codifiées à l’article R. 5314-30 du code 

des transports. La commune de Mandelieu a cependant allongé la durée de la concession initiale, 

à deux reprises, via les avenants 6 et 8 (cf. infra). 

Liste récapitulative des différents avenants : 

Avenant n° 1 daté du 5 juin 1979 : modifie le cahier des charges : plan de la concession, 

barème des redevances pour l’usage des installations et des appareils, et tableau des 

emplois réservés. 

Avenant n° 2 daté du 18 février 1980 : introduit essentiellement une modification relative 

au calcul de la redevance, fixée à 222 000 francs pour l’année 1979. Précise la formule de révision 

de ce montant. 

Avenant n° 3 daté du 15 septembre 1982 : crée un fonds de concours à la charge du 

concessionnaire, supprime la participation du concessionnaire aux fonds de concours, et supprime 

les obligations de versement à la société nationale de sauvetage en mer. 

Avenant n° 4 daté du 2 février 1983 : modification des conditions de placement des 

bateaux, et remplace les six places réservées initialement au profit des professionnels des 

industries nautiques par un linéaire de quai. 

 
37 Cf. article 42 du contrat du 5 juin 1979 : « la durée de la concession est fixée à 50 ans à partir du 1er janvier suivant 

la date de l’arrêté initial de concession du 24 mars 1969 ». 
38 Cf. en ce sens pour Mandelieu la délibération n°32/84 du 22 mars 1984. 
39 Courriel du 19 mars 2018, 11h54, du chef de service maritime de la direction départementale des territoires et de 

la mer des Alpes-Maritimes. 
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Avenant n° 5 du 22 mars 1984 (délibération de la commune n° 32/84 du 22 mars 1984) : 

modifie le montant de la redevance domaniale, fixée à 356 145 € pour l’année 1982, 

et les modalités de révision de celle-ci ; précise les obligations du concessionnaire en matière de 

production des éléments nécessaires à la liquidation de la redevance ; introduit des sanctions en 

cas de non communication des documents comptables et modifie le fonds de concours versé par 

le concessionnaire à l’autorité concédante. 

Avenant n° 6 du 4 juillet 2007 (délibération de la commune n° 207/07 du 20 juin 2007) : 

augmente la durée de la concession de cinq ans, soit jusqu’au 31 décembre 2024, au motif des 

travaux de réaménagement des esplanades. 

Avenant n° 7 du 12 janvier 2010 (délibération de la commune n° 39 du 18 février 2009) : 

régularise le périmètre de la concession. 

Avenant n° 8 (délibération de la commune n° 138/15 du 23 novembre 2015) : augmente 

de cinq ans la durée de la concession, soit jusqu’au 31 décembre 2029, pour tenir compte de la 

création de cinq places de catamarans, et porte à 600 000 € le montant de la redevance annuelle. 

L’objet de la concession est plus large que la seule construction et exploitation du port de 

plaisance. De fait, la concession porte sur les « ouvrages constituant l’abri pour les bateaux 

de plaisance », mais également sur les « quais et appontements » et « les équipements 

accessoires » (article 1er). L’article 25 autorise le délégataire à sous-concéder une partie des 

équipements et appareils à des tiers, sous réserve d’une validation de l’autorité concédante. 

La société YCIMN demeure responsable de la réalisation de l’ensemble des obligations 

prévues au cahier des charges annexé à la convention.  

 Périmètre de la concession 

 

Source : chambre régionale des comptes. 

Le contrôle a porté sur le suivi de la délégation du port par la commune, et les 

conséquences de l’avenant n° 8, seul avenant conclu au cours de la période étudiée par la 

chambre, approuvé par la délibération n° 138/15 du 23 novembre 2015.  
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5.1.3 L’avenant n° 8 

L’avenant n° 8 ne comporte pas l’indication de la date de signature. Il a été transmis au 

représentant de l’Etat le 13 janvier 2016. En contrepartie de la création de cinq places d’accueil 

de catamarans et de la hausse de la redevance, il prolonge notamment de cinq ans une concession 

prévue initialement pour avoir une durée de 50 ans (1er janvier 1970-31 décembre 2019) puis de 

55 ans (6ème avenant précité) et qui devait donc expirer au 31 décembre 2024. Cette prolongation 

pose plusieurs problèmes.  

En premier lieu, l’article R. 5314-30 du code des transports, en vigueur au moment de la 

passation de l’avenant, prévoit que « les concessions d’établissement ou d’exploitation 

d’infrastructures ou de superstructures portuaires ne peuvent être consenties pour une durée 

supérieure à cinquante ans ». La concession du port de La Napoule entre dans cette définition, ce 

qui interdisait donc une nouvelle prolongation puisque la limite de 50 ans était déjà dépassée.  

En second lieu, aux termes de l’article L. 1411-2 du CGCT en vigueur au moment de la 

conclusion de l’avenant « une délégation de service ne peut être prolongée que : 

a) Pour des motifs d'intérêt général. La durée de la prolongation ne peut alors excéder 

un an ; 

b) Lorsque le délégataire est contraint, à la demande du délégant, de réaliser des 

investissements matériels non prévus au contrat initial de nature à modifier l'économie 

générale de la délégation et qui ne pourraient être amortis pendant la durée de la 

convention restant à courir que par une augmentation de prix manifestement excessive.  

Ces dispositions s'appliquent lorsque les investissements matériels sont motivés par :  

 La bonne exécution du service public ; 

 L’extension du champ géographique de la délégation ; 

 L’utilisation nouvelle ou accrue d'énergies renouvelables ou de récupération, si la durée 

de la convention restant à courir avant son terme est supérieure à trois ans ; 

 La réalisation d'une opération pilote d'injection et de stockage de dioxyde de carbone, à 

la condition que la prolongation n'excède pas la durée restant à courir de l'autorisation 

d'injection et de stockage (…) ». 

La prolongation étant de cinq ans, les dispositions à respecter étaient donc celles figurant 

au b ci-dessus. Il convient donc d’analyser le respect de chacune des conditions posées par les 

dispositions du b. 
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Nature du document Date 

Projet catamaran : étude financière In Extenso Deloitte pour 

YCIMN 
Septembre 2014 

Commission de DSP (avis)  12 novembre 2015 

Délibération du conseil municipal  23 novembre 2015 

Avenant n° 840 
Non daté, reçu à la préfecture le 

13 janvier 2016 

Courrier de la direction départementale de protection des 

populations (DDPP)  
23 février 2016 

Courrier du préfet au maire 25 mars 2016 

Réponse du maire au courrier du préfet 24 mai 2016 

Audit du port de La Napoule cabinet Clément  Date inconnue 

Source : chambre régionale des comptes. 

Ces dispositions législatives s’imposent, conformément à la jurisprudence commune 

d’Olivet (conseil d'État, assemblée, 8 avril 2009, n° 271737). La commune ne peut donc se 

prévaloir de l’article 43 du cahier des charges de 1979 pour justifier le dépassement de la durée 

maximale autorisée pour les concessions portuaires. 

Sur la nécessité que la demande émane du délégant 

Le projet fait suite à un courrier du maire du 1er février 2012, demandant au 

concessionnaire de réaliser une étude sur la possibilité d’accueillir des catamarans à voile de 

grande taille. Ce courrier n’est pas assimilable à une demande expresse de création desdites places 

de catamaran. Par ailleurs, les propos du directeur général du YCIMN, dans un courrier du 

24 septembre 201541, interrogent sur l’origine municipale du projet. Le concessionnaire avait en 

tout état de cause intérêt à une prolongation du contrat qui lui permettait d’échapper à la mise en 

concurrence qui doit être organisée au terme de la durée de délégation de service public.  

Cette première condition n’apparaît donc pas clairement satisfaite. 

Sur l’absence de modification de l’économie générale du contrat et l’impossibilité 

d’amortir l’investissement sur la durée résiduelle initiale de la convention sans une augmentation 

de prix manifestement excessive  

  

 
40 La chambre relève l’absence de l’annexe 1 détaillant le programme des travaux. 
41 « Les membres du conseil d’administration ainsi que les actionnaires de la SA du YCI de Mandelieu la Napoule 

ont été informés que l’audit financier que vous avez diligenté a conclu à la faisabilité du projet. Ils se réjouissent de 

votre accord de principe sur le projet, à savoir la réalisation de cinq places de catamaran de grandes croisières avec 

en contrepartie une prorogation de la durée du la concession pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 

31 décembre 2029. Par ailleurs ils ont donné leur accord pour porter le montant de la redevance domaniale à 

600 000 € annuels dans le cadre de ce projet ». 
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Le montant de l’investissement, qui est essentiel pour l’appréciation du respect de cette 

condition n’est pas défini précisément puisqu’il ne figure pas dans la délibération de la commune, 

ce qui est particulièrement regrettable, ni dans le corps même de la convention. L’annexe n° 1, 

technique, ne recense pas la liste des travaux à réaliser, et ne contient aucune estimation financière 

du coût de ceux-ci. A défaut de ces mentions ayant valeur contractuelle, le montant des travaux 

(3 M€) n’est évoqué que de manière indirecte dans certains documents, mais il manque en tout 

état de cause un chiffrage détaillé pour s’assurer que ces 3 M€ ne comprenaient pas des dépenses 

annexes ou étrangères au projet. La chambre relève à cet égard que ces 3 M€ intégraient, 

selon l’avis de la DDPP de l’état en date du 23 février 2016, un montant de 770 000 € pour 

« accueil navette ». De même, dans un courrier du 8 octobre 2014 du YCIMN au maire chiffrant 

le projet, il est indiqué que « outre la création de 5 places pour catamarans à voile et la 

modernisation de nos infrastructures, la réalisation de ce projet permettra d’agrandir la plage 

du château de 250 m2, d’améliorer l’accueil du public utilisant la navette à passagers vers l’île 

de Sainte Marguerite et de reconfigurer totalement l’accès des Personnes à mobilité réduite sur 

la plage du château depuis le Port ». Le projet chiffré à 3 M€ était donc bien plus large que celui 

officiellement approuvé par le conseil municipal qui ne mentionnait que les cinq places 

de catamarans. 

S’agissant de la hausse de tarifs nécessaire pour que cet investissement soit amorti durant 

la durée résiduelle de la concession sans prolongation, l’étude « Deloitte In extenso » de 

septembre 2014 indiquait qu’elle devait être de 128 %, chiffre contesté par les services de l’Etat. 

L’audit non daté commandé par la commune au cabinet Clément soulignait d’ailleurs 

dans son point 8 la fragilité du calcul présenté par Deloitte In extenso, compte tenu du caractère 

théorique de ce calcul ; « il est bien évident que le concessionnaire ne procédera pas à une 

augmentation de la sorte, mais qu’il puisera par exemple sur sa trésorerie, qui est de 4,274 M€ 

au 31 mars 2014 ». A considérer même que le cabinet Clément ait commis une erreur 

d’interprétation, comme le sous-entend le cabinet Deloitte In Extenso dans sa réponse à l’extrait 

du rapport d’observations provisoires, force est de constater que la commune a obtenu, à 

l’occasion de ce huitième avenant, une augmentation de la redevance qui est ainsi passée de 

184 000 € jusque-là, à 600 000 € à compter de 2016, soit une hausse de 416 000 € par an et donc 

un produit supplémentaire total sur la durée résiduelle du contrat, avant prolongation par 

l’avenant n° 8, de 3 744 000 € qui couvre donc et même au-delà les dépenses envisagées. Il était 

donc possible de financer les investissements sur la base des tarifs induits par l’avenant n° 8 et 

qui sont par définition supportables puisque ce sont ceux qui ont été appliqués, sans prolonger la 

délégation de service public de cinq ans. 

La deuxième condition autorisant la prolongation de la concession n’est donc pas 

davantage satisfaite. 

Il convient en outre de noter que, s’agissant de la chronologie des négociations relatives 

au montant de la redevance, l’étude produite par le concessionnaire à l’appui de sa demande de 

prolongation de la concession date de septembre 2014. Elle ne tient donc pas compte de la 

demande d’augmentation de la redevance, formulée « oralement » par la commune en 2015, 

d’après l’audit réalisé par le cabinet Clément. Le contrat de concession n’a cependant été 

prolongé que de cinq ans, comme prévu initialement dans l’étude In Extenso de septembre 2014.  
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En signant l’avenant n° 8, le concessionnaire a ainsi estimé qu’il était capable de financer à la 

fois les travaux pour l’accueil des catamarans et la hausse annuelle de la redevance dans le cadre 

de la prolongation de cinq ans, en procédant à une hausse des tarifs raisonnable. Les conséquences 

des travaux pour l’accueil des catamarans sur l’économie générale du contrat semblent donc avoir 

été surestimées dans l’étude In Extenso, puisque la prolongation de la concession permet 

également de financer 5 824 000 €42 de redevance supplémentaires, non comptabilisés dans 

l’étude In Extenso. La signature par YCIMN de l’avenant n° 8 interroge donc sur la sincérité des 

éléments financiers présentés par le concessionnaire à l’appui de la nécessité de prolongation 

du contrat. 

Sur la nécessité que ces investissements soient motivés par la bonne exécution du 

service public. 

La commune a motivé la création de ces cinq places par le fait qu’ « aucun port du 

département ne possède, à ce jour, des quais permettant l’accueil des grands catamarans dans 

un port public ». Or, elle reconnaît ne pas avoir réalisé d’étude de marché afin d’appréhender la 

demande réelle. Elle a fondé son analyse des besoins sur six courriers ou courriels reçus à ce 

sujet. Compte tenu du coût des travaux (estimés à 2 999 860 € HT par la commune dans son 

courrier du 24 mai 2016), et des conséquences sur la durée du contrat, il eût été de bonne gestion 

que la commune réalisât ou commandât une étude de marché. La commune ne s’est donc pas 

assurée que ces places, en l’absence de besoins précisément identifiés, étaient nécessaires à la 

bonne exécution du service public. Cette condition n’était donc pas davantage satisfaite que les 

deux autres. 

En définitive, la conclusion de cet avenant, qui ne respecte ni les dispositions de l’article 

R. 5314-30 du code des transports ni celles de l’article L. 1411-2 du CGCT, apparaît dès 

lors irrégulière. 

5.1.4 Le nouveau montant de la redevance 

La redevance domaniale correspond à l’occupation privative du domaine public. Cette 

redevance est due par le concessionnaire, exploitant du service portuaire, par les titulaires des 

contrats d’abonnements, et par les titulaires des contrats d’amodiation c’est-à-dire d’occupation 

de longue durée des parcelles, terre-pleins ou plans d’eau portuaires à fins commerciales. Le 

produit de ces dernières redevances peut être perçu par le délégataire, à charge pour lui de le 

reverser à la commune. Les montants des redevances d’occupation du domaine public sont fixés 

librement par les organes délibérants des collectivités. Le montant de ces redevances doit tenir 

compte des avantages de toute nature procurés aux titulaires d’occupation du domaine public, qui 

correspondent à la valeur d’usage du domaine occupé et à l’avantage retiré par ces titulaires du 

fait de cette occupation. 

Selon l’article R. 5314-5 du code des transports, cette redevance est fixée par le 

conseil municipal. 

Le montant de la redevance domaniale à la charge du Yacht club international est fixé par 

l’article 41 du contrat, modifié par les avenants successifs. Le montant de la redevance est 

forfaitaire, et ne comporte pas de part variable indexée sur le chiffre d’affaires du port. 

 
42 416 000 € supplémentaires par an sur les 14 ans : neuf ans restants à courir et cinq ans liés à la prolongation. 
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Comme évoqué précédemment, l’étude financière produite par le concessionnaire à l’appui de sa 

demande de prolongation du contrat ne mentionnait pas l’augmentation de la redevance. L’audit 

commandé par la commune évoquait quant à lui une hausse possible de la redevance de 

494 951 €, soit un nouveau montant de 678 951 € annuels. L’avenant n° 8 fixe finalement le 

montant de la nouvelle redevance à 600 000 €. La commune n’a produit aucune explication 

justifiant un montant de redevance retenu inférieur de près de 12 % à celui recommandé 

par l’audit. 

 

Exercice 2013 2014 2015 2016 2017 
Evol. 

2016-2015 

Evol. 

2017-2013 

Montant 183 612 184 163 184 058 600 000 605 114 225,98 % 229,56 % 

Date du titre  27/03/2013 12/08/2014 09/09/2015 19/12/2016 30/10/2017   

Source : chambre régionale des comptes. 

La hausse importante de la redevance paraît ne pas avoir posé de problème au 

concessionnaire, puisque celui-ci l’a acceptée en plus des travaux des catamarans (cf. supra). 

Il est donc possible de s’interroger sur le montant antérieur de la redevance qui apparaît a 

posteriori nettement sous-évalué. Interrogée, la commune affirme ne pas avoir renégocié 

« la redevance plus tôt car elle ne savait pas qu’elle était en mesure de le faire ».  

5.1.5 Les conséquences de l’avenant n° 8 

5.1.5.1 Les conséquences de l’avenant n° 8 sur les contrats de sous-concessions 

En réponse aux observations provisoires de la chambre, la commune a affirmé qu’elle 

prendrait les dispositions nécessaires pour prolonger les contrats de sous-concession jusqu’en 

2029 suite à la prolongation de la durée de la concession elle-même. La chambre note cependant 

que, puisque la délégation de service public ne pouvait pas être prolongée au-delà de 50 ans, les 

contrats de sous-concessions ne peuvent pas non plus être prolongés. 

5.1.5.2 Les conséquences de l’avenant n° 8 sur les contrats d’amodiation des 

postes d’amarrage 

Les postes d’amarrage, appelés postes à quai, relèvent du domaine public maritime 

artificiel en vertu de l’article L. 2111-6 du code général de la propriété des personnes publiques 

(CG3P). L’article R. 5314-31 du code des transports dispose que « […] Il peut être accordé 

des garanties d'usage de postes d'amarrage ou de mouillage pour une durée maximale de 

trente-cinq ans, en contrepartie d'une participation au financement d'ouvrages portuaires 

nouveaux constituant une dépendance du domaine public de l'Etat ». 
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Le contrat accordant la garantie d'usage mentionnée ci-dessus doit prévoir que le droit 

attaché à cette garantie ne peut faire l'objet d'une location que par l'entremise du gestionnaire du 

port ou avec son accord ». Le contrat initial prévoyait que la durée de ces contrats ne pouvait 

excéder la durée initiale de la concession, soit 50 ans. La commune et le délégataire ont cependant 

considéré que les contrats d’amodiation étaient prolongés de fait par la signature de l’avenant 

n° 6, au-delà donc des 35 ans désormais réglementaires43. Ils ont suivi le même raisonnement à 

la signature de l’avenant n° 8. La commune n’a ainsi fourni aucune délibération actant de cette 

prolongation, ni aucun avenant aux contrats d’amodiation malgré les demandes en ce sens lors 

de l’instruction. La seule délibération transmise lors de l’instruction relative aux contrats 

d’amodiation date du 24 juin 2002 et porte sur un modèle de contrat-type d’amodiation applicable 

jusqu’en 2019. Or, les avenants n° 6 et 8 ont reporté l’échéance de la concession du port à 2029. 

La commune a expliqué que seuls les nouveaux contrats, conclus lors d’un changement 

d’amodiataire, portaient mention de la nouvelle durée. La chambre relève que le conseil 

municipal n’a pas autorisé la prolongation des contrats historiques d’amodiations, et que les 

anciens contrats, non prolongés par avenants, pourraient être regardés comme frappés de caducité 

dès 2019. En effet, d’après la commune, seuls les nouveaux contrats d’amodiation, consentis aux 

successeurs des actionnaires d’origine, mentionnent explicitement l’échéance de 202944. 

Le report de l’échéance de la délégation de service public n’est pas sans conséquences 

financières pour les amodiataires, qui bénéficient de fait d’une prolongation de leurs droits 

d’amarrage et de mouillage. La commune le justifie par la participation des amodiataires au 

financement des nouveaux travaux. 

5.1.5.3 Les places de catamarans 

Au printemps 2018, près d’un an après l’achèvement des travaux, seuls trois des cinq 

postes dédiés aux catamarans étaient occupés (soit un taux d’occupation de 60 %). La commune 

explique la vacance de deux postes par la défaillance de l’un des locataires. Les places vacantes 

ont fait l’objet de locations temporaires, et ont été relouées de façon pérenne en 2019.  

Les tarifs ou « redevances d’amarrage » applicables aux navires stationnant dans les ports 

de plaisance correspondent en fait aux « redevances d’équipement », définies par les articles 

R. 5321-45 et R. 5321-46 du code des transports45. Ces redevances d’équipement sont définies 

en fonction de la durée de stationnement dans le port considéré ainsi que de la longueur et de la 

largeur du navire. La commune semble avoir tenu compte des échanges avec la préfecture, relatifs 

à ce sujet, puisqu’elle a fixé les tarifs des places catamarans à hauteur de 1,7 fois le tarif applicable 

aux monocoques. La commune explique s’être inspirée « des usages pratiqués dans d’autres 

ports des Alpes-Maritimes et du Var susceptibles d’accueillir des catamarans », notamment le 

port Canto de Cannes et le port de Hyères. 

L’étude commandée par le concessionnaire sur la création de cinq nouvelles places de 

Catamarans mettait en avant des recettes annuelles de 83 333 € HT (sur la base d’un tarif de 

20 000 € TTC par an), et des charges associées à l’entretien des cinq places, financement des 

travaux et amortissement des investissements de 398 906 €, soit un résultat net comptable 

déficitaire de 315 573 € HT par an. 

 
43 Cf. contrat-type d’amodiation. 
44 Cf. réponse 4.2 de la commune. 
45 Anciens articles : R. 214-1 et R. 214-2 du code des ports maritimes. 
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La commune affirme que les recettes liées à la location des places de catamaran sur 

l’exercice 2017/2018 ont atteint 113 194,12 € HT (soit 35,8 % de plus en année non pleine que 

l’estimation proposée dans l’étude financière commandée en 2014 par le concessionnaire), 

l’exploitation des postes n’ayant débuté que le 1er juin 2017 (soit une perte de deux mois 

d’exploitation par rapport à l’exercice comptable). Elle n’a toutefois transmis ni le détail de ces 

recettes, ni aucun élément sur les charges associées, expliquant que celles-ci étaient 

comptabilisées dans les dépenses et recettes du port public. 

5.2 Gouvernance 

5.2.1 Le comité local des usagers du port  

Le code des transports prévoit la création d’un comité local des usagers du port, 

regroupant « les titulaires d'un contrat d'amodiation ou de garantie d'usage de poste d'amarrage 

ou de mouillage et les bénéficiaires d'un titre de location supérieur à six mois délivré 

par le gestionnaire du port. ». La participation à ce comité local relève du volontariat 

(cf. article R. 5314-19 du code des transports). La commune n’a pu fournir aucun élément 

attestant de l’existence et du fonctionnement effectif de ce comité : ni les comptes rendus des 

réunions de cette instance (« pas de procès-verbal retrouvé »), ni les feuilles d’émargement, ni 

même la liste des membres de ce comité que doit pourtant réunir le maire ou son représentant en 

application des dispositions de l’article R. 5314-19 précité du code des transports. Dans la mesure 

où ce comité est chargé de désigner trois représentants au conseil portuaire sur la base des 

dispositions de l’article R. 5314-17 du code des transports, la composition du conseil portuaire 

est irrégulière puisqu’en l’absence de comité local des usagers du port les trois membres désignés 

par celui-ci ne peuvent pas l’avoir été. 

En réponse aux observations provisoires de la chambre, ni la commune, ni le 

concessionnaire n’ont été en mesure de transmettre les éléments attestant de la tenue effective 

des réunions du CLUPP, et en particulier du PV des réunions du CLUPP désignant les trois 

représentants au conseil portuaire, le registre transmis par le concessionnaire ne permettant pas 

de vérifier l’effectivité de ces réunions et  la régularité de la désignation au conseil portuaire des 

représentants du comité local des usagers du port. 

5.2.2 Le conseil portuaire 

L’article L. 5314-12 46du code des transports prévoit la création obligatoire d’un conseil 

portuaire regroupant « les milieux professionnels, sociaux et associatifs ainsi que les collectivités 

territoriales ». Ce conseil doit être « consulté sur le positionnement stratégique, la prise en 

compte des questions environnementales et la politique de développement du port, et notamment 

sa politique tarifaire et foncière ». Il « forme, à chaque renouvellement, des commissions 

chargées d'étudier l'exploitation, les tarifs, le développement ou toute autre question soumise 

au conseil. ». Ses compétences sont précisées par l’article R. 5314-22 du même code : 
 

46 Cf. antérieurement les articles R. 621-1 à R. 623-4 du code des ports maritimes. 
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« le conseil portuaire est obligatoirement consulté sur les objets suivants :1° La délimitation 

administrative du port et ses modifications ; 2° Le budget prévisionnel du port, les décisions de 

fonds de concours du concessionnaire ; 3° Les tarifs et conditions d'usage des outillages, les 

droits de port ; 4° Les avenants aux concessions et concessions nouvelles ; 5°  Les projets 

d'opérations de travaux neufs ; 6° Les sous-traités d'exploitation ;7° Les règlements particuliers 

de police. Le conseil portuaire examine la situation du port et son évolution sur les plans 

économique, financier, social, technique et administratif. Il reçoit toutes observations jugées 

utiles par le gestionnaire du port ainsi que les comptes rendus d'exécution des budgets de 

l'exercice précédent et de l'exercice en cours. Les statistiques disponibles portant notamment sur 

le trafic du port lui sont régulièrement communiquées ». 

La composition précise des conseils portuaires des ports de plaisance communaux est 

donnée par les articles R. 5314-17 et R. 5314-18 et suivants du code des transports. Ces instances 

sont présidées par le maire de la commune ou son représentant qu’il désigne parmi les 

conseillers municipaux. 

Le conseil portuaire doit se réunir au moins deux fois par an (cf. article R. 5314-23), ce 

qui a bien été le cas. Si l’on met à part le problème posé par les personnes censées représenter le 

CLUP alors que celui-ci ne s’est jamais réuni pour les désigner, la chambre constate que le 

quorum était atteint lors des réunions pour lesquelles la commune a transmis les feuilles 

d’émargement. Le conseil portuaire ne s’est pas doté de commissions chargées d'étudier 

l'exploitation, les tarifs, le développement ou toute autre question soumise au conseil, le dernier 

renouvellement du conseil portuaire étant antérieur à l’entrée en vigueur des nouvelles 

dispositions de l’article L. 5314-12 du code des transports. Le conseil portuaire se prononce bien 

quant à lui chaque année sur les propositions tarifaires. 

5.2.3 Le conseil municipal 

Le code des transports attribue un rôle important au conseil municipal dans la gestion et 

l’exploitation des ports de plaisance municipaux. Ceux-ci doivent en effet se prononcer sur les 

projets de concession d’outillage public, d’avenants aux concessions de construction, d’extension 

et de modernisation des ports municipaux (cf. R. 5314-2 et suivants du code des transports), et 

les tarifs y afférents : redevance domaniale, redevance d’équipement ou « droit de port », et tarifs 

d’usage des installations portuaires (cf. R. 2125-16 du CG3P). 

En application des dispositions combinées des articles R. 5314-5 et R. 5314-8 du code des 

transports, il appartient au conseil municipal de fixer les tarifs et conditions d’usage des outillages 

publics ainsi que le montant de la redevance pour occupation du domaine public. A Mandelieu, 

le conseil municipal ne se prononce pas sur les tarifs. Interrogée, la commune a répondu appliquer 

les dispositions des articles R. 5314-9 à R. 5314-11 du code des transports (anciennement 

présents dans le code des ports maritimes), qui se bornent à prévoir seulement l’affichage des 

tarifs envisagés et la consultation du conseil portuaire. Les articles cités par la commune ne 

répondent cependant pas à l’observation de la chambre qui maintient donc que la procédure de 

détermination des tarifs est irrégulière. 
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5.3 Le suivi et le contrôle par la commune de l’exécution de la concession 

La chambre a examiné les pratiques de la commune en matière de suivi et de contrôle de 

l’exécution de la concession, au regard des clauses contractuelles et des obligations législatives 

et réglementaires applicables aux délégations de service public (cf. supra).  

5.3.1 Les documents à produire par le concessionnaire 

5.3.1.1 Les comptes du délégataire 

L’article 39 du contrat initial oblige le délégataire à présenter chaque année un compte 

détaillé, comprenant « les dépenses de premier établissement, les produits bruts de la concession, 

les frais d‘entretien et d’exploitation ». L’avenant n° 1 autorisait cependant le concessionnaire à 

présenter en lieu et place de ce compte détaillé « le compte d’exploitation générale, le bilan et le 

compte des pertes et profits ».  

La commune a transmis les comptes du délégataire. Les comptes produits ne permettent 

cependant pas de retracer l’ensemble des dépenses de premier établissement réalisées par le 

concessionnaire, ni les produits bruts de la concession, en l’absence de consolidation des comptes 

des sous-délégataires (cf. infra).  

A titre subsidiaire, la chambre régionale des comptes note qu’elle avait demandé, dans le 

cadre de l’instruction, copie des courriers accompagnant l’envoi des comptes du délégataire pour 

les exercices sous revue à la commune, afin de vérifier que ces courriers avaient été adressés dans 

les délais contractuellement prévus. La commune n’a jamais produit ces documents. 

5.3.1.2 Les comptes de la concession 

Les comptes transmis par la commune sont ceux du délégataire, YCIMN. Or, 

compte-tenu de l’existence de plusieurs sous-concessions, les comptes d’YCIMN ne retracent 

qu’une partie de l’activité et des résultats de la concession. En outre, l’article 39 du contrat initial 

prévoit bien la présentation des comptes de la concession.  

Le concessionnaire devrait donc présenter des comptes incluant les chiffres d’affaires et 

résultat des sous-concessionnaires. Ces derniers participent de fait à l’exploitation de la 

concession, sous la responsabilité du concessionnaire47. Il est dès lors nécessaire que la commune 

dispose d’une connaissance exhaustive de l’activité et des résultats de l’ensemble de la 

concession, notamment dans le cadre de la négociation d’avenants, ou de la réflexion sur le 

renouvellement futur de la concession. 

La chambre régionale des comptes a demandé à la commune les comptes des exercices 

sous revue des deux principaux sous-concessionnaires (SATMA et SICAMA). La commune 

n’a été en mesure de produire les comptes de la SATMA qu’après plusieurs relances et 

n’a pas été capable de transmettre ceux de la SICAMA avant la clôture de l’instruction. 

 

  

 
47 Cf. l’article 25 du cahier des charges de 1979. 
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La raison avancée par la commune pour expliquer ce retard confirme que la commune n’avait 

pas eu communication de ces comptes avant que la chambre ne les lui demande (« nous n’avons 

pas pu retrouver les rapports CAC de la Sicama la directrice du Port ayant sa collaboratrice 

en congé a aussi du mal à effectuer ces recherches durant une période très chargée pour 

eux […] »  puis « Les rapports CAC Sicama sont en attente du fait de la fermeture du cabinet 

jusqu’au 20 août »).  

Dans ces conditions, il convient de considérer l’information dont dispose la commune sur 

l’activité et les résultats de ces sous-concessionnaires comme incomplète. 

Par ailleurs, la commune n’a été en mesure de produire qu’après la clôture de l’instruction 

le tableau récapitulatif indiquant, par exercice, sur la période 2013-2018, la liste des sous-

concessionnaires du port et le montant de la redevance payé par chacun d’entre eux. L’article 25 

du cahier des charges de 1979 prévoit pourtant l’autorisation préalable par la commune de toute 

sous-concession. 

Les délais mis par la commune à produire des documents qu’elle ne possédait visiblement 

pas témoignent d’un suivi insuffisant des sous-concessions par la commune qui ne dispose pas, 

notamment, des informations qui lui permettraient d’évaluer le chiffre d’affaires correspondant à 

l’ensemble des activités couvertes par la concession. 

5.3.1.3 Le délégataire produit chaque année un rapport d’activité, présenté au 

conseil portuaire 

L’article 50 du cahier des charges de 1979 oblige le délégataire à présenter chaque année 

un « compte-rendu statistique de l’exploitation établi conformément à un modèle qui sera établi 

par le Ministre de l’équipement et du logement ». Les services de la commune ont affirmé que ce 

rapport d’activité était présenté chaque année au conseil portuaire, mais qu’il ne faisait pas l’objet 

d’une présentation au conseil municipal. En réalité ces rapports ont toujours été extrêmement 

succincts. Le concessionnaire y transmet les données relatives au nombre de jours et au nombre 

de passages, pour la partie publique et pour la partie amodiée, et détaille ces données par 

catégories d’emplacements. En effet, le port peut accueillir des navires de passages, soit dans la 

partie publique, soit dans la partie amodiée, la location des postes amodiés non occupés étant 

gérée exclusivement par le concessionnaire, conformément aux clauses des contrats 

d’amodiation. Les rapports mentionnent également les travaux réalisés et les actions de 

communications menées. Interrogée sur la baisse constatée du chiffre d’affaires entre 

2013 et 2017, la commune a expliqué que l’activité nautique a été affectée par le 

ralentissement économique. 
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Port public 2013 2014 2015 2016 2017 
Evol. 2013-

2017 

Nombre de 

jours 
3 351 2 544 1 993 2 019 2 016 - 40 % 

Nombre de 

passages 
733 599 547 474 630 - 14 % 

Chiffre 

d'affaires 
147 318 € 108 577 € 93 960 € 82 777 € 108 605 € - 26 % 

Source 

Conseil portuaire 

du 

24 novembre 2014 

Conseil portuaire 

du 7 décembre 

2015 et 

Conseil portuaire 

du 24 novembre 

2014 

Conseil 

portuaire du 5 

décembre 2016 

et Conseil 

portuaire du 

7 décembre 

2015 

Conseil 

portuaire du 14 

décembre 2017 

et Conseil 

portuaire du 

5 décembre 

2016 

Conseil 

portuaire du 14 

décembre 2017 

 

Port amodié 2013 2014 2015 2016 2017 
Evol. 

2013-2017 

Nombre de 

jours 
6 315 6 880 5 512 4 553 4 794 - 24 % 

Nombre de 

passages 
812 915 712 684 559 - 31 % 

Chiffre 

d'affaires 
679 736 € 688 425 € 570 877 € 562 467 € 545 990 € - 20 % 

Commission 

20% 
135 947 € 137 685 € 114 175 € 112 493 € NC NC 

Source 

Conseil portuaire 

du 24 novembre 

2014 

Conseil portuaire 

du 7 décembre 

2015 et Conseil 

portuaire du 

24 novembre 2014 

Conseil 

portuaire du 5 

décembre 2016 

et Conseil 

portuaire du 

7 décembre 

2015 

Conseil 

portuaire du 14 

décembre 2017 

et Conseil 

portuaire du 

5 décembre 

2016 

Conseil 

portuaire du 14 

décembre 2017 
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 2014/2015 2015/2016 2016/2017 

Évolution sur 

trois exercices 

en % 

Vente de marchandises 7 426,85 9 712,84 4 940,57 - 33,5 

Production vendue services     

Location box 5 584,20 5 918,98 6 048,00 8,3 

Location zones du domaine public 46 301,82 71 099,13 73 114,71 57,9 

Location diverses 72 608,86 76 069,89 79 565,16 9,6 

Recettes parking 28 426,43 37 711,50 34 842,43 22,6 

Redevance sous-concessions 7 327,37 7 297,77 6 949,43 - 5,2 

Recettes port public 1 049 625,55 1 035 597,17 1 050 225,56 0,1 

Commission sur location 352 157,85 354 574,79 380 649,65 8,1 

Commission location postes 

professionnels 
10 493,79 10 054,39 11 428,82 8,9 

Droit d'entrée 87 156,30 49 509,41 70 275,14 - 19,4 

Frais transferts de dossier 4 767,35 9 370,60 9 052,40 89,9 

Frais administratifs transformation 

postes 
 7 000,00 9 550,00 / 

Frais techniques transformation  2 666,60 86 934,17 / 

Produits manifestations 35 079,44 35 453,79 33 785,20 - 3,7 

Autres produits activités annexes 1 965,22 991,44 443,34 - 77,4 

Remboursement électricité 297 236,61 330 631,89 340 358,35 14,5 

Remboursement eau 550,56 -550,56  - 100,0 

Remboursement plongée 

remorquage 
1 188,78 1 771,28 148,16 - 87,5 

Remboursement taxe foncière 39 342,50 39 316,90 52 276,15 32,9 

Remboursement divers (+ bloc 

sanitaire) 
35 183,50 41 866,02 43 243,78 22,9 

Chiffre d’affaires 2 082 422,98 2 126 063,83 2 293 831,02 10,2 

Sources : comptes de résultat détaillés du délégataire. 

Enfin, la chambre régionale des comptes relève la modestie des informations délivrées 

par le concessionnaire dans ses rapports, au regard notamment de celles fournies par le 

concessionnaire du port de la Rague, co-géré par la commune de Mandelieu et par la commune 

de Théoule-sur-Mer. La chambre invite donc la commune à veiller à l’harmonisation des données 

d’activité transmises par les délégataires, sur la base d’un cahier des charges commun élaboré par 

elle, ce qui lui permettrait d’être mieux informée de l’activité réelle des ports, et de procéder à 

des analyses et comparaisons entre les deux ports maritimes de plaisance communaux. 

5.3.1.4 La commune devrait imposer au délégataire de produire le rapport prévu à 

l’article 52 de l’ordonnance du 29 janvier 2016 

La commune dispose de très peu d’informations sur l’exécution de la délégation. En effet, 

aucun rapport annuel sur l’activité du délégataire n’est présenté au conseil municipal. A supposer 

que les dispositions relatives à l’obligation de produire un tel rapport annuel48, introduites 

postérieurement à la date de conclusion du contrat de concession du port de la Napoule, 

 
48 Lois n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie économique 

et des procédures publiques et n° 95-127 du 8 février 1995 relative aux marchés publics et délégations de service 

public, et article 52 de l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession. 
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ne s’appliquent pas au contrat considéré, du fait de sa date de conclusion, force est de souligner 

que la commune de Mandelieu aurait néanmoins pu s’en inspirer, dans une perspective de bonne 

gestion, en les intégrant au contrat par voie d’avenant afin, notamment, d’assurer un pilotage 

effectif de la concession et la parfaite information du conseil municipal. 

Le rapport annuel présenté par le concessionnaire au conseil portuaire ne saurait en effet 

se substituer au rapport prévu par l’article 52 de l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 

susmentionné, d’abord parce qu’il n’est pas présenté au conseil municipal, mais surtout parce que 

son contenu apparaît très limité comparé à celui prévu par les textes susmentionnés, et désormais 

par l’article L. 3131-5 du code de la commande publique. De fait, plusieurs éléments importants,  

recensés désormais par les articles R. 3131-349 et R. 3131-450 du code de la commande publique 

qui définit le contenu de ce rapport, ne figurent pas dans le rapport annuel du délégataire présenté 

au conseil portuaire. 

  

 
49 « Le rapport comprend, notamment : 

1° Les données comptables suivantes : 

a) Le compte annuel de résultat de l'exploitation de la concession rappelant les données présentées 

l'année précédente au titre du contrat en cours. Pour l'établissement de ce compte, l'imputation des 

charges s'effectue par affectation directe pour les charges directes et selon des critères internes 

issus de la comptabilité analytique ou selon une clé de répartition dont les modalités sont précisées 

dans le rapport pour les charges indirectes, notamment les charges de structure ; 

b) Une présentation des méthodes et des éléments de calcul économique annuel et pluriannuel retenus 

pour la détermination des produits et charges directs et indirects imputés au compte de résultat de 

l'exploitation, les méthodes étant identiques d'une année sur l'autre sauf modification 

exceptionnelle et dûment motivée ; 

c) Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du contrat ; 

d) Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année conformément aux 

obligations contractuelles. 

2° Une analyse de la qualité des ouvrages ou des services demandés au concessionnaire, comportant tout 

élément qui permette d'apprécier la qualité des ouvrages ou des services exploités et les mesures proposées par le 

concessionnaire pour une meilleure satisfaction des usagers. La qualité des ouvrages ou des services est notamment 

appréciée à partir d'indicateurs, proposés par le concessionnaire ou demandés par l'autorité concédante et définis par 

voie contractuelle ». 
50 « Lorsque la gestion d'un service public est concédée, le rapport comprend également : 

1° Les données comptables suivantes : 

a) Un compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation du service 

public concédé, comportant notamment une description des biens et, le cas échéant, le programme 

d'investissement, y compris au regard des normes environnementales et de sécurité ; 

b) Un état du suivi du programme contractuel d'investissements en premier établissement et du 

renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation du service public concédé 

ainsi qu'une présentation de la méthode de calcul de la charge économique imputée au compte 

annuel de résultat d'exploitation de la concession ; 

c) Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de reprise du service 

concédé ; 

d) Les engagements à incidences financières, y compris en matière de personnel, liés à la concession 

et nécessaires à la continuité du service public. 

2° Une annexe comprenant un compte rendu technique et financier comportant les informations utiles 

relatives à l'exécution du service, notamment les tarifs pratiqués, leur mode de détermination et leur évolution, ainsi 

que les autres recettes d'exploitation ». 
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Recommandation n° 5 : Exiger du concessionnaire du port de la Napoule la production 

d’un rapport annuel retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution du 

contrat de concession, en s’inspirant des dispositions des articles R.3131-3 et R.3131-4 du 

code de la commande publique. 

En réponse aux observations provisoires de la chambre, la commune s’engage à suivre 

cette recommandation et à demander à son concessionnaire la production d'un rapport plus 

détaillé des opérations afférentes au contrat de concession.  

5.3.2 Les contrôles réalisés par la commune 

La commune affirme procéder à un contrôle régulier du port et de la délégation de service 

public, mais n’a transmis aucun document attestant d’échanges à ce sujet entre le concessionnaire 

et les services.  

5.3.2.1 Les contrôles sur les travaux réalisés par le concessionnaire appellent des 

améliorations 

Les contrôles réalisés par la commune sur les travaux réalisés par le concessionnaire 

mériteraient d’être améliorés. En effet, concessionnaire et commune avancent des montants 

différents pour la réalisation des travaux du quai des catamarans et la modernisation de la 

contre-jetée. Ces montants diffèrent par ailleurs de ceux arrêtés dans le décompte général définitif 

des travaux (DGD) du 16 janvier 2018, étant rappelé que la validation d’un DGD n’autorise pas 

l’intégration ultérieure de dépenses afférentes au même chantier. 

5.3.2.2 Les traités de sous-concessions 

L’article 25 du contrat stipule que le concessionnaire peut confier « à des sociétés ou à 

des entrepreneurs agréés par elle la construction ou l’exploitation de tout ou parties de ses 

installations et appareils et la perception des redevances fixées par le tarif », 

« avec le consentement de l’autorité concédante ». L’article insiste sur le fait « qu’aucune cession 

partielle ou totale de la concession, aucun changement de concessionnaire ne pourra avoir lieu à 

peine de déchéance qu’en vertu d’une autorisation donnée par l’autorité concédante ». 

Dans le cadre de l’instruction, la chambre a donc demandé à la commune de transmettre 

les documents attestant de l’autorisation donnée par la commune pour les contrats de sous-

concessionnaires conclus pendant la période sous-revue. En réponse la commune a envoyé les 

contrats ainsi conclus avec des sous-concessionnaires, relatifs à la laverie, à l’aire de carénage et 

à la station essence, mais n’a produit aucune délibération attestant de l’autorisation donnée par la 

commune pour la conclusion de ces contrats. Cette absence de délibération apparaît d’autant plus 

surprenante que la commune a, par le passé, délibéré pour autoriser d’autres types de contrats 

passés par le concessionnaire, comme le prouve la délibération n° 18/06 du 16 janvier 2006 

relative à l’approbation des contrats d’amodiation des terre-pleins du port de la Napoule. La 

délibération susmentionnée rappelait l’obligation faite au délégataire d’informer la commune des 

changements d’amodiataires des cellules commerciales. 
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La chambre note que la commune ne mentionne pas, dans la liste des sous-

concessionnaires transmise, les titulaires des contrats d’exploitation des terrasses et des entrepôts, 

sans indiquer les raisons qui expliqueraient que ces exploitants ne soient pas considérés comme 

des sous-concessionnaires. Ces explications auraient permis de savoir si la commune a bien 

donné son autorisation pour l’attribution de ces contrats, comme l’exige le contrat de concession. 

La chambre invite la commune à mettre fin à ces manquements, l’absence de délibération 

autorisant expressément l’attribution de ces sous-concessions étant de nature à en affecter 

la régularité. 

5.3.2.3 La validation a posteriori et incomplète des modifications du plan de mouillage 

La société délégataire procède régulièrement à des modifications des plans de mouillage, 

en fonction des demandes, afin d’adapter les places aux évolutions des bateaux. Le 

conseil municipal n’a cependant été invité à se prononcer qu’une fois pendant la période sous 

revue sur ces modifications du plan de mouillage (délibération n° 20-1/18 du 9 avril 2018) en 

validant ainsi a posteriori des modifications qui auraient dû être approuvées au moment où elles 

étaient intervenues. La précédente délibération datait de 201251. Or, le plan de mouillage 

constitue un élément essentiel de la concession52. Il convient également de noter que les 

modifications du plan de mouillage ont des conséquences en termes de capacité d’accueil du port 

(et donc de qualité du service rendu), et de recettes, les tarifs variant selon la catégorie de bateaux 

considérée, et les agrandissements n’étant rendus possibles que par des suppressions de postes. 

L’article R. 5314-2 du code des transports prévoit par ailleurs que les modifications 

participant de la modernisation des infrastructures des ports53 soient soumis à « une décision de 

la collectivité compétente ». La délibération susmentionnée du 9 avril 2018 souligne d’ailleurs 

que « le plan de mouillage est le document réglementaire auquel le concessionnaire est tenu de 

se référer pour disposer les navires dans les bassins du port ». 

En réponses aux observations provisoires de la chambre qui relevait de nombreux écarts 

entre les plans de mouillage présentés au conseil portuaire et ceux validés par le conseil 

municipal, la commune et le concessionnaire ont expliqué que nombre des projets de 

modifications présentés au conseil portuaire n’aboutissaient pas, et que seuls étaient soumis au 

conseil municipal les transformations effectives du plan de mouillage. 

La commune a indiqué mener une réflexion sur ce contrôle, afin de l’améliorer. 

5.3.3 L’émission tardive des titres de redevances 

L’article 41 du contrat modifié en dernier lieu par l’avenant n° 5 du 22 mars 1984 prévoit 

que le concessionnaire s’acquitte chaque année avant le 1er juillet du paiement de la redevance. 

  

 
51 Délibération n° 92/12 du 21 juin 2012. 
52 Cf. l’article 26 du cahier des charges de 1979 qui délimite les zones susceptibles d’être amodiées. 
53 Les documents présentés au conseil portuaire comme la délibération du 9 avril 2018 présentent ces modifications 

du plan de mouillage comme indispensables au regard de la nécessité d’adapter les dimensions des postes d’amarrage 

aux dimensions actuelles des bateaux. 
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De 2014 à 2017 inclus, la commune a émis les titres relatifs à la redevance bien après la 

date limite de paiement ainsi fixée par le contrat. Elle explique ce retard par la charge de travail 

du service chargé de ce recouvrement, et affirme également avoir volontairement choisi de 

reporter l’émission du titre en 2016 et 2017, pour tenir compte de l’augmentation de la redevance. 

Aucun des documents transmis par la commune ne fait cependant état d’une demande de report 

émise par le concessionnaire. 

 

Date du titre 27/03/2013 12/08/2014 09/09/2015 19/12/2016 30/10/2017 

Montant en € 183 612,47 184 162,68 184 057,88 600 000 605 113,64 

Source : chambre régionale des comptes. 

La chambre invite la commune à émettre les titres suffisamment tôt pour que le 

concessionnaire soit en mesure de les régler avant la date butoir du 1er juillet prévue au contrat 

modifié par l’avenant n° 5.  

5.4 Le port du Riou 

Le port communal du Riou est un port fluvial, situé à l’entrée de la rivière du Riou de 

l'Argentière, entre l'embouchure de la Siagne et le port de plaisance de la Napoule. Géré en régie 

par la commune, il offre 12254 places pour les bateaux à moteurs de moins de 8,50 mètres 

de long.  

5.4.1 La gestion des places 

La commune a délibéré le 18 mars 201355 sur la révision des redevances, le règlement 

intérieur, et le contrat type de location. Les places du port du Riou sont essentiellement louées 

sur de longues périodes. D’après la commune, la location temporaire de places est très rare, 

réservée à l’accueil de bateaux en panne ou lors d’intempéries, en fonction des places disponibles. 

La commune ne sous-loue pas les places déjà louées. 

La demande de place se fait auprès de la mairie, par inscription sur liste d’attente.  

La chambre souligne l’importance de certains délais de traitement déclarés par la 

commune (« bateau vendu Fin du contrat le 01/10/2013 - nouveau contrat le 01/03/2014 »). 

Ces délais apparaissent d’autant plus importants que la commune dispose d’une longue liste 

d’attente, et que les vacances se traduisent par une perte de recettes, les locataires payant au 

prorata de leur présence. 

 
54 Cf. Règlement intérieur. 
55 Délibérations 28/13 et 146/13 du 18 mars 2013. 
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Par ailleurs, la chambre a relevé certaines incohérences dans l’attribution des places. La 

commune affirme enregistrer toutes les demandes de places dans le logiciel Alizée. L’attribution 

de place doit normalement respecter l’ordre d’inscription sur la liste d’attente, dès lors que le 

demandeur a bien renouvelé sa demande. D’après le tableau transmis par les services municipaux, 

127 demandes ont été enregistrées entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2017.  

La chambre a comparé la liste des attributaires de places aux 31 décembre 2013 et 2017, 

en la rapprochant de la liste des demandes transmise par la commune. Certains usagers se sont 

vu attribuer une place avant d’autres personnes, dont la demande était antérieure. 

D’après la commune, ces différences s’expliquent par la catégorie de place demandée (une place 

de catégorie 1 qui se libère a vocation à accueillir un bateau de catégorie 1), et par le 

non-renouvellement des demandes par les usagers. Depuis janvier 2013, il appartient aux usagers 

de renouveler leur inscription sur la liste d’attente, chaque année, avant la date anniversaire de 

leur inscription. Le tableau transmis à la chambre par la mairie est cependant incomplet : les 

colonnes « catégorie » et « date de renouvellement de la demande » sont rarement renseignées. 

Les explications de la commune ne peuvent dès lors être vérifiées. La chambre constate cependant 

que les usagers n° 32 et 33, qui ont déposé une demande pour une place de catégorie 4 en mars 

2014, ont obtenu satisfaction, contrairement à l’usager n° 7, dont la demande pour cette même 

catégorie date du 11 juin 2013 et a bien été renouvelée (date de dernier renouvellement : 

11 mai 2017). La commune se justifie en affirmant que l’usager n° 7 aurait reçu deux propositions 

de places en 2014 et 2015, qu’il aurait alors refusées. Elle n’a cependant transmis aucun document 

à l’appui de son propos. 

Autre exemple, la demande n° 85 d’une place de catégorie 1 du beau-frère d’une 

conseillère municipale, datée du 7 mars 2016, a été satisfaite avant celle d’un autre usager, 

enregistrée en octobre 2014 et renouvelée en octobre 2016. 

Plus significativement, 19 des 46 « nouveaux » amodiataires (amodiataires au 

31 décembre 2017 et qui ne l’étaient pas au 31 décembre 2013) n’apparaissaient pas dans le 

fichier des demandes enregistrées. Ainsi, une conseillère municipale fait partie de ces 

19 nouveaux amodiataires non-inscrits dont la commune n’a pu transmettre la demande. 

La commune n’a pas pu apporter d’explications à cet état de fait. Elle a simplement affirmé que 

l’attribution des places, autrefois gérée directement par le responsable du service ports et plage, 

était depuis quelques années validée par le maire. L’ancien ordonnateur a effectivement 

mentionné lors de l’entretien de fin de contrôle l’existence de « fiches d’attribution » validées 

« collégialement » par le directeur du service ports et plages, la chargée de mission, l’adjoint au 

maire délégué aux ports et plage, et le manager général (certaines fiches sont également signées 

par l’ancien DGS). Interrogés, les services de la commune n’ont pas été en mesure de fournir 

l’ensemble des fiches associés aux nouveaux contrats, ni même l’ensemble des contrats. Par 

ailleurs, les dates de signature des contrats ne correspondent pas aux dates enregistrées par la 

commune dans les fichiers transmis en cours d’instruction. Pour autant ces explications 

parcellaires ne justifient en rien l’absence d’exhaustivité du fichier des demandes enregistrées.  

L’attribution de places à des usagers pour lesquels la commune n’a pas été en mesure 

d’attester de l’enregistrement préalable d’une demande pose problème dans la mesure où elle ne 

permet pas de garantir que le principe d’égalité d’accès des citoyens au service public a 

été respecté. 
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D’après la commune, le projet de réorganisation du service aurait notamment pour objet 

d’améliorer la gestion des places. A cet égard, il apparaît que la commune ne produit pas de 

statistiques relatives à l’activité et à la fréquentation du port. Aussi, la commune devrait-elle 

inclure dans cette réflexion la mise en place d’un tel suivi, afin notamment de mieux informer le 

conseil municipal sur l’activité et la fréquentation du port. 

Recommandation n° 6 : Mettre en place une procédure d’attribution des places au port 

du Riou de l’Argentière qui garantisse l’égalité d’accès des usagers au service public.  

En réponse aux observations provisoires, le maire s’est engagé à donner suite à cette 

recommandation. 

5.4.2 Le montant des redevances et les coûts associés à l’exploitation et l’entretien 

du port 

La chambre relève que la commune n’a pas été en mesure d’indiquer les éléments qu’elle 

prenait en compte pour la détermination du montant des redevances : « Concernant les tarifs qui 

ont été approuvés lors des délibérations précédentes, ils ont bien entendu été étudiés. Toutefois 

compte tenu de leur ancienneté, les dossiers ont été archivés ». Or, ces redevances incluent 

l’attribution d’une place, et les consommations d’eau (estimées à 2 900 € en 2015 par la 

commune) et d’électricité (non chiffrée par la commune). La commune n’a toutefois pas été 

capable de chiffrer les dépenses associées à ces dépenses de fluides, bien que les notes internes 

mentionnent la nécessité de réaliser des études sur les consommations d’eau du port. Ces 

consommations ne sont pas refacturées aux locataires. 

De façon plus générale, les dépenses et recettes du port du Riou sont imputées au budget 

annexe activités nautiques, qui enregistre les recettes et dépenses d’autres activités, au premier 

rang desquelles l’école de voile. Or la commune ne tient pas de comptabilité analytique spécifique 

au port du Riou. Les coûts de fonctionnement de ce port sont en effet présentés de façon 

globalisée, dans les notes et audits internes afférents au service des ports et plages. D’après une 

note du contrôle de gestion, 3,5 agents travaillent au service des ports et plages (soit une masse 

salariale chargée de 174 288 € en 2015), mais dans un courriel plus récent, la commune a précisé 

que « Actuellement en effet [cinq agents] travaillent de près ou de loin et à des degrés divers sur 

la matière [ainsi qu’] un demi saisonnier sur juillet-août, et la [personne chargée de la 

coordination] ». Un tableau transmis lors de l’instruction ne recense que trois agents, pour un 

coût chargé de 161 201 € (exercice non précisé). La commune n’a pas été en mesure en 

conséquence d’évaluer de manière fiable la masse salariale associée à l’entretien et l’exploitation 

du port du Riou. Elle déclare par ailleurs ne pas avoir réalisé de travaux sur la période, mis à part 

le curetage annuel, qui relève désormais de la compétence de la communauté d’agglomération, 

dans la mesure où il participe de la lutte contre les inondations (compétence Gémapi). 
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Selon le chiffrage établi par la commune pour la chambre, les recettes du port du Riou 

seraient inférieures aux dépenses d’entretien et d’exploitation du port. Le montant des recettes 

déclaré par la commune se seraient en effet élevé en 2017 à 126 209 € dont 123 483 € au titre des 

contrats de location de place, et 2 111 € au titre des cartes (« badges ») et unités de mises à l’eau, 

contre 124 535 € en 2013 dont 121 055 € au titre des mêmes recettes. Elles ne couvrent donc pas 

la masse salariale chargée associée (évaluée par la commune à 161 201 € : cf. supra sur les 

réserves de la chambre quant à la fiabilité de cette évaluation). Les recettes du port apparaissent 

ainsi sur ces bases inférieures aux dépenses (puisqu’il faut ajouter les coûts des fluides à la masse 

salariale). Or, l’article L. 2224-1 du CGCT dispose que « les budgets des services publics à 

caractère industriel ou commercial exploités en régie, affermés ou concédés par les communes, 

doivent être équilibrés en recettes et en dépenses ». La chambre invite donc la commune à 

remédier à l’écart entre recettes et dépenses afférentes au port du Riou, dans le cadre du maintien 

de l’équilibre budgétaire du budget annexe activités nautiques, et ce, notamment pour que 

l’exploitation du port du Riou ne soit pas financée par les autres activités imputées sur ce budget 

(dont l’école de voile). 

Recommandation n° 7: Mettre en place une comptabilité analytique relative aux 

dépenses et aux recettes du port du Riou afin de pouvoir asseoir le montant des 

redevances sur un calcul précis et de s’assurer de l’équilibre des dépenses et les recettes. 

6 LES CESSIONS ET LES ACQUISITIONS FONCIERES 

La commune de Mandelieu-la-Napoule s’étend sur 3 137 hectares. D’après la commune, 

seuls 703 hectares seraient réellement utilisables pour de l’habitation, mais déjà en grande partie 

construits, et soumis à de nombreux risques (zones bleues du plan de prévention des risques 

inondations et incendies, submersion marine, rupture de barrage, mouvements de terrains et 

retrait et gonflement des argiles). Cette situation ne permet cependant pas à la ville de bénéficier 

des possibilités d’exemption du dispositif SRU en matière de mixité sociale, introduites par le 

décret n° 2017-835 du 5 mai 2017 pris pour l’application de la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 

relative à l’égalité et à la citoyenneté56. La commune relève donc des dispositions de droit 

commun. Elle comptait 8,16 % de logements sociaux en 201557. Ayant fait l’objet d’arrêtés de 

carence successifs58, elle est désormais contrainte de prévoir, dans toute opération de construction 

d’immeubles collectifs de plus de douze logements ou de plus de 800 mètres carrés de surface, 

 
56 L’exemption est désormais déterminée sur proposition de l’intercommunalité d’appartenance, et après avis du 

préfet de région et de la commission nationale SRU, en raison soit :de la faiblesse de l’indicateur de pression de la 

demande de logement social pour les communes appartenant à une agglomération de plus de 30 000 habitants ; de 

l’insuffisance de desserte de la commune par les transports en commun, depuis les bassins d’activités et d’emplois ; 

de contraintes d’inconstructibilité grevant plus de la moitié du territoire urbanisé. 
57Source : http://www.transparence-logement-social.gouv.fr/?ville=Mandelieu-la-Napoule&code=06079 
58 Arrêtés n° 2011-09 du 21 juillet 2011, n° 2014-715 du 6 août 2014, et n°2017-1110 du 27 décembre 2017. 
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au moins 30 % de logements locatifs sociaux tels que définis à l’article L. 302-5 du code de la 

construction et de l’habitat (CCH)59. 

6.1 Les cessions de terrains  

La chambre régionale des comptes a contrôlé les cessions de terrains, et notamment le 

respect des règles de consultation de la DGFiP ainsi que le contenu des délibérations du conseil 

municipal, au regard des dispositions de l’article L. 2241-1 du CGCT60, et des règlements 

d’urbanisme (PLU, PPRI). 

6.2 Les anomalies relevées lors du contrôle des cessions  

Plusieurs anomalies ont été relevées, affectant parfois les mêmes opérations. 

6.2.1 La cession des parcelles avenue de Fréjus (opération Green Marina) 

Cette cession, autorisée par une délibération n° 180/12 du 12 novembre 2012, est devenue 

effective par l’acte notarié daté du 12 décembre 2013. 

L’opération consistait à céder des immeubles (centre communal d’action social et centre 

municipal des jeunes) et des terrains communaux, sis sur les parcelles AS 61, AS 5, AS 63, AS 7, 

et AS 6461 (soit 4 689 m² au total), pour construire des logements dans un secteur en pleine 

restructuration, en profitant des possibilités de mutualisation permises par la construction à venir 

du bâtiment MLN services62. 

 
59 L’article L. 302-5 du CCH fixe le taux de logements sociaux à 20 ou 25 % des résidences principales, mais les 

communes carencées font l’objet d’une procédure de rattrapage qui doit leur permettre d’atteindre le taux légal 

applicable en 2025. 
60 Article L. 2241-1 du CGCT modifié par la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 : « Le conseil municipal délibère sur 

la gestion des biens et les opérations immobilières effectuées par la commune, sous réserve, s'il s'agit de biens 

appartenant à une section de commune, des dispositions des articles L. 2411-1 à L.2411-19. 

Le bilan des acquisitions et cessions opérées sur le territoire d'une commune de plus de 2 000 habitants par 

celle-ci, ou par une personne publique ou privée agissant dans le cadre d'une convention avec cette commune, donne 

lieu chaque année à une délibération du conseil municipal. Ce bilan est annexé au compte administratif de la 

commune. 

Toute cession d'immeubles ou de droits réels immobiliers par une commune de plus de 2 000 habitants 

donne lieu à délibération motivée du conseil municipal portant sur les conditions de la vente et ses caractéristiques 

essentielles. Le conseil municipal délibère au vu de l'avis de l'autorité compétente de l'Etat. Cet avis est réputé donné 

à l'issue d'un délai d'un mois à compter de la saisine de cette autorité. » 
61 Les parcelles AS 63 et AS 64 proviennent de la division cadastrale de la parcelle AS 6, et la parcelle AS 61 de la 

division de la parcelle AS 4. 
62 Le futur bâtiment MLN (comme Mandelieu La Napoule) Services à vocation à accueillir le CCAS et les 

associations. D’après le site internet de la commune, il devrait être livré en 2020. 
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L’opération appelle plusieurs observations. 

6.2.1.1 Une mise en concurrence des acheteurs dont l’existence n’est pas démontrée, 

alors qu’elle était obligatoire et au résultat critiquable, si elle a bien eu lieu 

Aucune disposition législative ou réglementaire n’oblige les collectivités à procéder à une 

publicité et une mise en concurrence préalable à la cession de terrains ou de biens immobiliers 

leur appartenant. La jurisprudence administrative est également relativement constante sur ce 

point63. Les collectivités peuvent toutefois procéder de façon facultative, à une mise en 

concurrence. Enfin le juge administratif a établi une obligation de publicité et de mise en 

concurrence, pour les ventes immobilières « dont l’objet principal est de confier à un opérateur 

économique la réalisation de travaux en vue de la construction, selon des spécifications précises 

imposées par lesdites personnes publiques, d’ouvrages, qui, même destinés à des tiers, répondent 

à un besoin d’intérêt général défini par lesdites collectivités » (CAA Marseille, 25 février 2010, 

commune de Rognes, n° 07MA03620).  

En l’espèce, la commune affirme avoir organisé une consultation sur la base d’un cahier 

des charges pour organiser la vente des parcelles. Toutefois, elle n’a pas transmis à la chambre 

ce cahier des charges et il a donc été impossible de déterminer si l’importance et la précision des 

spécifications requises rendaient obligatoire une mise en concurrence. De même, la commune n’a 

pas fourni les éléments qui auraient servi de base à la consultation, ni les réponses et candidatures 

reçues. Seul un tableau d’analyse des offres produit par les services a été transmis à la chambre 

mais il est insuffisant pour apprécier la réalité et la consistance de la mise en concurrence qui 

aurait été effectuée par la commune. Cependant, la commune, en choisissant d’organiser une 

consultation, se devait d’assurer l’égal traitement entre les différents candidats. 

Le tableau d’analyse transmis par les services de la ville mentionne les liens existants 

entre deux des cinq promoteurs qui auraient été candidats à l’achat des parcelles : les avant-

projets de Gambetta et d’ICA-Nacarat auraient ainsi été élaborés par la même personne 

(M. Spani), et le projet d’ICA-Nacarat serait « identique » à l’une des propositions de Gambetta. 

Par ailleurs, deux autres constructeurs entretiennent des liens privilégiés : Constructa et Pitch 

Promotion s’associent en effet sur d’autres opérations immobilières, comme les Gaveliers, à 

Mandelieu (cf. infra). Constructa et Gambetta sont également partenaires dans d’autres 

opérations immobilières, ainsi que l’indique Constructa dans sa plaquette de présentation du parc 

de la Théoulière à Mandelieu, datée du 28 janvier 2011. A supposer que cette mise en concurrence 

ait bien eu lieu, elle a donc été beaucoup moins intense qu’il n’y paraîtrait. 

Les cinq constructeurs auraient fait des propositions portant sur des opérations possédant 

des surfaces de plancher de 3 228 m² à 6 350 m², pour des prix variant de 1,8 M€ à 3,63 M€. 

Ce dernier prix, proposé par Pitch dans le cadre d’une « offre complémentaire » du 

14 septembre 2012, qui sera finalement retenue, correspond à une offre pour deux ventes : celles 

des parcelles du CCAS, d’une part, et du CMJ, d’autre part. Comme la commune n’a pas transmis 

le document de consultation sur la base duquel les promoteurs auraient dû établir leurs offres, il 

est impossible de savoir si la commune avait donné la possibilité de présenter une offre divisée 

en deux ventes. Tous, à l’exception d’ICA-Nicarat, auraient présenté plusieurs variantes, en 

fonction des surfaces, du nombre et de la nature des logements à construire.  

 
63 Conseil d’Etat, 26 octobre 1994, n° 21717 : « qu'aucune disposition législative non plus qu'aucun principe général 

ne fait obligation à une commune de recourir à l'adjudication préalablement à la cession d'un bien immobilier lui 

appartenant […] ». 
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C’est donc ce que le tableau présente comme une offre complémentaire de Pitch 

Promotion, relative à la construction de 60 logements et de 3 870 m², qui a été retenue par la 

commune. Cette offre, qui est la deuxième offre la plus économe en surface de plancher à 

construire (la première offre ayant également été proposée par Pitch Promotion) est aussi l’une 

des moins ambitieuses en termes de construction de logements. Pitch Promotion est en effet le 

seul à avoir proposé deux projets de moins de 4 000 m² de surface de plancher, ce qui interroge 

sur les informations données par la commune à chaque promoteur et l’égalité de traitements des 

candidats. Tous les autres promoteurs ont en effet proposé des projets plus importants, en termes 

de surface de plancher et / ou de nombre de logements (de 75 à 86 logements, au lieu 

des 60 logements proposés par Pitch Promotion). 

L’offre retenue présente donc la particularité de scinder la proposition de prix de vente en 

deux : 3 M€ pour le CMJ et 630 000 € pour le CCAS. De fait, il est prévu une livraison en deux 

temps de l’opération Green Marina. Le premier bâtiment, destiné au logement social a été livré 

fin 2015. Les travaux relatifs à la construction du second immeuble, réservé à l’accession libre à 

la propriété ne commenceront qu’après le déménagement et l’installation dans les bâtiments du 

futur ensemble MLN Services du CCAS, soit au 1er trimestre 2020, d’après le site internet de la 

commune. Le fait que les autres constructeurs ne mentionnaient pas cette possibilité d’achat en 

deux temps interpelle car rien ne permet de vérifier que tous avaient eu connaissance de la 

possibilité d’acheter en deux temps. 

La vente s’est donc faite partiellement, par acte notarié du 12 décembre 2013 en ce qui 

concerne la première cession, qui correspond donc aux parcelles AS 5, 7, 61, 63 et 64, au prix de 

3 M€. Le second volet de l’opération, qui correspond à la cession de la parcelle du CCAS 

interviendra ultérieurement, mais à une date encore non précisée par la commune, après 

l’installation de celui-ci dans le futur bâtiment MLN services. La commune s’est en effet engagée 

par une promesse de vente relative à la parcelle AS 57 le 25 janvier 2013. Cette promesse a fait 

l’objet de trois prorogations en mars 2014, décembre 2015 et septembre 2017. La promesse a 

ainsi été prolongée jusqu’au 31 décembre 2018. La chambre note que cette cession, qui 

n’interviendra pas, au mieux, avant 2020, a été opérée sur la base d’une estimation de prix datée 

du 8 mars 2012 et valable un an, qui est donc devenue caduque le 8 mars 2013. En signant la 

promesse du 25 janvier 2013, la commune s’est donc engagée, pour plusieurs mois, sur un prix 

de vente fixé à partir d’une évaluation qui devenait caduque dès le mois suivant, ce qu’elle ne 

pouvait ignorer. Le problème était encore plus important lors des trois prolongations. Au final, si 

la cession se concrétise bien en 2020, à partir de la promesse de vente de 2012, la transaction aura 

été opérée sur la base d’une évaluation datant de près de 8 ans.  

La commune n’a par conséquent pas défendu correctement ses intérêts en acceptant, tout 

d’abord, une vente en deux temps au promoteur retenu, puis en consentant à décaler de plusieurs 

années supplémentaires la concrétisation, toujours hypothétique, de la seconde partie de la 

cession, sans actualiser l’évaluation qui avait servi de base à la détermination de son prix. 
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6.2.1.2 La vente s’est faite sans respecter l’évaluation de la DGFiP qui n’englobe pas 

la totalité des biens vendus 

La chambre relève une irrégularité dans la consultation de la DGFiP. Cette 

consultation est obligatoire avant toute cession d’immeubles ou de droits réels immobiliers 

dans les communes de plus de 2 000 habitants (cf. article L. 2241-1 du CGCT). Elle constitue 

une formalité substantielle, dont la méconnaissance est susceptible d’entraîner l’irrégularité de la 

décision d’aliéner (CE, 22 février 1995, commune de Ville-la-Grand). La collectivité peut vendre 

à un prix moindre que celui estimé par les domaines mais la décision de céder le bien à un prix 

inférieur à cette estimation doit être motivée par un intérêt général (cf. notamment conseil d'Etat, 

14 octobre 2015, n° 375577). 

Or la commune a cédé le 12 décembre 2013 la parcelle AS 61, issue de la division de la 

parcelle AS 4, en l’absence d’évaluation de cette parcelle A 61. La délibération n° 180/12 du 

12 novembre 2012 autorisant cette vente ne mentionnait en effet que deux évaluations de la 

DGFiP, relatives aux seules parcelles AS 5, 664, 7 et 57.  

La commune avait pourtant sollicité, par courrier du 18 octobre 2012, une réactualisation 

de l’avis 2010-079v2569 du 22 novembre 2010, en précisant que « la ville envisage de conserver 

au sein de son domaine public le trottoir situé au droit de la parcelle AS 6, et par conséquence 

de répercuter cette superficie au niveau de la parcelle AS 4. De cette façon l’évaluation globale 

concerne une emprise d’environ 5 590 m2 » mais l’avis n° 2012-079v2365 envoyé en réponse par 

le service de la DGFiP ne porte que sur 4 612 m² situés sur les parcelles AS 5, 6, 7, ce qui n’inclut 

donc toujours pas la parcelle AS 61 issue de la parcelle AS 4.  

Interrogée sur ce problème, la DGFiP a répondu qu’« au cours de l'instruction du dossier, 

l'évaluateur a échangé avec les services de la commune. Il lui a été indiqué que les parcelles AS 

5 (497 m²), 6 (3 957 m²) et 7 (158 m² avec un bâti de 110 m²) devaient être évaluées pour 4 612 

m² (actualisation d'une évaluation de 2010 qui ne concernait que les parcelles AS 5 6 7) ». 

Cette réponse de la DGFiP évoque donc seulement l’existence d’une demande d’actualisation de 

l’évaluation des parcelles AS 5, 6 et 7 pour une surface totale de 4 612 m², mais pas l’existence 

d’une demande d’élargissement de cette évaluation actualisée à une surface totale de 5 590 m² 

incluant la parcelle AS 61 comme le prétend la commune. Ces deux visions du problème sont 

difficiles à arbitrer puisque, si l’avis n° 2012-079v2365 mentionnait effectivement la production 

d’éléments complémentaires transmis le 23 octobre 2012 par la commune, la DGFiP n’a pas été 

en mesure de les produire.  

Au final, la commune s’est écartée de l’avis de la DGFiP pour considérer « l’offre globale 

du promoteur ». Elle a ainsi cédé la parcelle AS 57, sur laquelle se situe le CCAS, évaluée à 

1,15 M€ (avis n° 2012-079v0486), au prix de 630 000 €, le promoteur s’engageant par ailleurs à 

acquérir les parcelles AS 5, 6 et 7 (y compris la partie de la parcelle AS 4 précitée non évaluée 

renommée AS 61) à 3 M€ au lieu de 1,193 M€. Le prix total proposé par le promoteur est donc 

supérieur à la somme des estimations de la DGFiP pour les deux ensembles de parcelles, 

mais il inclut la parcelle AS 61 de 77 m² qui, elle, n’a pas été évaluée. 

 
64 Rappelons que la parcelle 6 a été divisée et correspond désormais aux parcelles 63 et 64. 
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6.2.2 La cession des parcelles sises avenue Janvier Pasero (opération Le carré des arts). 

6.2.2.1 Une mise en concurrence des acheteurs dont l’existence n’est pas davantage 

démontrée et qui, si elle a bien eu lieu, n’a pas nécessairement débouché sur le 

choix du mieux disant 

Comme pour la cession précédente, la commune affirme avoir entrepris des négociations 

pour cette cession avec trois promoteurs, mais elle n’a pas retrouvé davantage trace des éléments 

de consultations, ni des offres transmises par les candidats. Les services de la commune ont 

simplement envoyé, à l’appui de leur réponse, un tableau d’analyse des offres qui auraient été 

transmises. Comme précédemment, la chambre constate que ce tableau ne permet pas d’attester 

de la réalité et a fortiori de la consistance de la mise en concurrence effectuée par la commune, 

ni du caractère plus ou moins contraignant des spécifications imposées par la commune. Il ne 

permet donc pas de savoir si le recours à une mise en concurrence était obligatoire, conformément 

à la jurisprudence déjà citée. 

Ce tableau compare les offres qui auraient été reçues de trois promoteurs : Gambetta, ICA-

Nacarat, et Constructa. Toutes ces offres nécessitaient une modification du plan local 

d’urbanisme (PLU) d’après les analyses des services de la commune mentionnées dans le tableau.  

Gambetta n’aurait proposé qu’une seule solution, consistant en la construction de 

4 200 m² de plancher, avec 57 logements (40 % de locatif social), 140 places de parkings, et un 

ou plusieurs commerces. Gambetta s’engageait, en échange, à verser 500 000 € à la commune, et 

à procéder à la dation65 de 44 places de parkings.  

ICA-Nacarat aurait pour sa part présenté un projet relatif à la construction de 3 200 m² de 

plancher, sans préciser le nombre de logements, 110 places de parkings, et avec deux variantes 

pour le règlement du foncier, consistant en la dation de 51 places de parkings avec en sus, soit 

une soulte de 650 000 €, soit une dation de 300 m² de surface commerciale.  

Enfin, Constructa aurait déposé deux projets relatifs à la construction de 3 900 m² de 

plancher pour le premier, et de 3 690 m² de plancher pour le second dans le cadre d’une « offre 

complémentaire du 15/10/2012 ». Le tableau ne mentionne pas le nombre de logements. La 

différence entre les deux projets tenait essentiellement à la réduction des surfaces commerciales 

(passage de 400 m² à 223 m²), et aux modifications des propositions de surfaces en accession 

sociale, accession libre, et locatif social. Constructa proposait, pour le projet de 3 900 m², une 

dation de 40 places de parkings et de 400 m² de commerce, avec le paiement d’une soulte de 

1 522 000 € réservée au cas où le projet contiendrait 100 % de logements « libres ». Le prix 

d’achat pour le projet de 3 690 m² intégrait une dation (qui semble être la même que celle 

proposée pour le projet de 3 900 m²) et le paiement d’une soulte de 700 000 €.  

Comme précédemment, le tableau mentionne les liens existants entre deux des trois 

promoteurs candidats à l’achat des parcelles : les avant-projets de Gambetta et d’ICA-Nacarat 

auraient ainsi été élaborés par la même personne (« M. Spani »), apparaissent similaires, l’offre 

de Gambetta présentant seulement plus de places de parking (140 au lieu de 110, mais seulement 

44 publiques au lieu de 51 dans l’offre d’ICA-Nacarat).  

 
65 La dation est le mécanisme par lequel un promoteur immobilier substitue le paiement de sa dette, née de l’achat 

du terrain, à l'acquisition par le vendeur d'un ou plusieurs lots (appartements, parkings, etc.) par le propriétaire foncier 

qui lui cède un terrain. Cette dation peut porter sur la totalité de la créance (à savoir du prix de la cession du terrain) 

ou sur une partie. Elle s’accompagne dans ce cas du paiement d’une soulte. 
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La chambre constate que c’est l’offre dite complémentaire de Constructa relative à la 

construction de 3 690 m² qui semble avoir été retenue (cf. le permis de construire initial du 

26 octobre 2013), alors que c’est l’autre offre, relative à la construction de 3 900 m² qui est 

présentée, dans le tableau des services, comme répondant au cahier des charges de la commune.  

S’agissant du prix, la commune semble avoir renoncé au système de dation, mais le 

montage retenu au final aboutit à un résultat très proche. La commune a en effet vendu les terrains 

pour 1 210 000 € et acquis en vente en état futur d'achèvement (VEFA) 51 parkings, pour 

510 000 €66, par acte notarié du 29 janvier 2016. Au terme de l’opération, le prix net payé par le 

promoteur à la commune s’élève donc à 700 000 €, après prise en compte de la vente en VEFA 

des 51 places de parkings. La commune explique cet achat par sa volonté de maintenir l’offre de 

parkings existante. D’après elle, en effet, un parking public occupait préalablement l’une des 

parcelles. Elle aurait donc souhaité conserver le même nombre de places de parkings après la 

réalisation de l’opération qu’avant. Ces 51 places de parkings auront vocation d’après elle à rester 

publiques et gratuites, la commune ne tarifant pas le stationnement. 

En l’absence de transmission du cahier des charges initial évoqué dans le tableau, la 

chambre n’est pas en mesure de savoir si tous les promoteurs qui auraient été consultés pour cette 

cession disposaient ou non des mêmes informations, et donc de vérifier que l’égalité de traitement 

entre candidats aurait bien été respectée.  

6.2.2.2 Le non-respect de l’avis de la DGFiP 

La délibération n° 216/12 du 17 décembre 2012 autorisant la vente fait mention de la 

nécessité de réviser le PLU, pour permettre la construction des 55 logements envisagés. Elle est 

accompagnée d’une estimation de la DGFiP datée du 30 novembre 2012 évaluant le prix du 

terrain à 850 000 €. L’estimation indiquait clairement qu’elle devrait être revue en cas de 

modifications des règles d’urbanisme. 

La commune a toutefois signé une promesse de vente dès les 5 et 7 mars 2013, sans 

attendre la révision du PLU et une nouvelle estimation de la DGFiP tenant compte de ce 

changement des règles d’urbanisme, alors qu’elle savait pourtant qu’il s’agissait de préalables 

obligatoires. Elle a en conséquence cédé ces parcelles au prix de 1,21 M€ au lieu du prix actualisé 

de 1,425 M€ tel qu’il est ressorti de l’estimation actualisée de la DGFiP du 3 novembre 2014.  

Pour justifier cette vente à moindre prix, la commune a fourni une analyse juridique 

réalisée par le centre de recherche d’information et de documentation notariale le 24 novembre 

2014, qui soutient qu’elle était liée par le prix consigné dans la promesse de vente. La chambre 

ne le conteste pas mais souligne à nouveau que la commune n’aurait pas dû signer prématurément 

cette promesse avant la révision du PLU.  

L’acte de vente à la société Le Carré des Arts, représentée par la société Constructa 

promotion, est daté du 29 janvier 2016. La chambre note que cet acte de vente est donc intervenu 

après la date d’expiration fixée lors de l’ultime prolongation, à savoir le 31 décembre 2014. 

 

  

 
66 Ce prix pour l’acquisition en VEFA est conforme à l’estimation des domaines datée du 8 juin 2015. 
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Un quatrième avenant de prorogation a certes été signé le 29 juin 2015 mais après le 31 décembre 

2014. Il est donc irrégulier puisque la promesse n’avait plus d’existence juridique au moment où 

il a été conclu. Il effectue au surplus une substitution d’acquéreur. La commune était dès lors en 

situation de force pour exiger un prix de cession à hauteur de la nouvelle estimation de la DGFiP 

du 3 novembre 2014 (1,425 M€)67 puisqu’elle n’était plus engagée par la promesse de vente 

initiale et son prix. 

6.2.2.3 Les éléments transmis à la DGFiP par la commune étaient incomplets 

La DGFiP a rendu ses évaluations sur la base des éléments transmis par la commune. 

Or, ceux-ci apparaissent incomplets.  

La commune a d’abord sollicité l’avis de la DGFiP par un courrier daté du 

16 novembre 2012, en rappelant la superficie totale des parcelles AM 10, 11 et 12 (1 835 m²), 

en fournissant le plan et l’état parcellaire, le règlement du PLU zone UD, et en soulignant 

l’existence d’une évaluation récente n° 2011-079v1784 du prix de la parcelle AM12 

(acquise par la commune au prix de 350 000 €). 

Contactée par la chambre, la DGFiP a expliqué pour sa part avoir rendu son avis en date 

du 30 novembre 2012 en calculant la surface de plancher susceptible d’être construite au regard 

du PLU en vigueur. Le coefficient d’occupation des sols étant fixé à 0,7, seuls 1 284,5 m² 

pouvaient donc être construits. Le service a ensuite calculé le prix de vente en prenant en compte 

sa précédente estimation n° 2011-079v1784 du 23 septembre 2011 pour la parcelle AM12 acquise 

le 19 mars 2012 par la commune (soit 350 000 €), et sur la base d’une étude comparative des prix 

de vente pour les autres parcelles (soit 500 000 €).  

Or, la commune disposait à cette date d’éléments plus précis puisque le tableau d’analyse 

des offres réalisés par les services à la suite de la consultation, et transmis dans le cadre de 

l’instruction, évoquait deux offres de Constructa, portant sur la réalisation respectivement de 

3 900 m² et 3 690 m² de surface de plancher, avec le détail de la répartition des surfaces entre les 

logements et les commerces. 

La commune a donc omis de transmettre à la DGFiP, pour cette première estimation, les 

informations essentielles qu’elle possédait déjà sur le projet immobilier à venir à savoir la 

construction de près de 3 700 m² comme le mentionnait le tableau d’analyse des offres. 

De ce fait la DIE a évalué le prix du terrain sur la base d’une surface constructible maximale de 

1 284,5 m² alors que la commune savait déjà qu’elle serait de 3 700 m². Par ailleurs, le conseil 

municipal a voté dès le 17 décembre 2012 le principe d’une cession à Constructa, avec 

modification des règles d’urbanisme, ce qui aurait dû entrainer une demande d’actualisation de 

l’estimation auprès de la DGFiP.  

  

 
67 L’avis du centre de recherche d’information et de documentation notariale, daté du 24 novembre 2014, est antérieur 

au dernier avenant de prolongation, et ne se prononce pas sur la possibilité de renégocier le prix après caducité de la 

promesse de vente initiale et de ses avenants. 
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Pour la seconde demande d’estimation du 13 octobre 2014, destinée à actualiser la 

première, la commune a communiqué à la DIE des informations qu’elle savait cette fois erronées. 

Elle a ainsi précisé que le site ne pourrait accueillir qu’un « maximum de 2 500 m² de plancher 

comprenant 200 m² affectés aux commerces en rez-de-chaussée […] 35 % de surface de plancher 

devra être affecté au logement social avec 60 % minimum de PLUS/PLAI conformément à la 

servitude de mixité sociale inscrite au PLU ». Or, à cette date, elle avait déjà validé le permis PC 

006 079 13 D 0021 autorisant la construction de 3 693 m² de plancher dont 221,4 m² de 

commerces. La prorogation de la promesse de vente, signée le 30 juin 2014, mentionne certes la 

nécessité pour le bénéficiaire de déposer un nouveau permis de construire, supprimant le second 

sous-sol de parking, mais le permis modificatif définitif, accordé le 30 décembre 2016 maintient 

la surface de plancher inchangée. 

Ces informations incomplètes ou erronées transmises par la commune aux services de 

l’Etat ont eu pour conséquence une sous-évaluation manifeste et significative du prix de vente et 

donc de moindres recettes pour la commune. 

6.2.2.4 La livraison de la résidence 

L’opération « Le carré des arts » est en cours d’achèvement. La résidence sera 

composée de deux bâtiments, l’un en accession (38 logements) et l’autre composé de logements 

sociaux (20), et de commerces. Des places de parkings seront également construites 

(135 dont 51 publiques). Le permis de construire a donc été accordé le 26 octobre 2013, et modifié 

par arrêté du 30 décembre 2016, après le refus d’une première demande de modification, qui 

portait à 59 au lieu de 58 le nombre de logements et réduisait la surface de plancher à 3 666 m², 

du fait notamment de la réduction des surfaces commerciales. Au final, l’opération porte sur 

3 700 m², dont 1 282,2 m² de logements sociaux, 204,4 m² de commerces et 2 213,4 m² de 

logements libres (soit au total 3 495,6 m² de logements dont 36,68 % de logements sociaux). 

D’après la commune, les logements devaient être livrés dans le courant de l’été 2018, et le parking 

en septembre 2018. 

Si la surface de plancher est restée quasiment identique (3 700 m² au lieu de 3 693 m²), la 

chambre note cependant que la réalisation diffère du projet déposé au moment de la candidature. 

Ainsi : 

 Les surfaces commerciales ont été réduites puisqu’elles sont passées de 223 m² dans 

l’offre complémentaire déposée par le promoteur à 204,4 m² dans le permis définitif du 

30 décembre 2016 soit une réduction de 8,5 % ; 

 La surface de plancher réservée aux logements sociaux (y compris accession) a baissé 

passant de 1 972 m² dans l’offre complémentaire déposée par le promoteur 

(641 m² d’accession sociale et 1 331 m² de logements locatifs sociaux) à 1 282,2 m² soit 

une diminution de 36,3 %68 ; 

 Il en ressort que la surface consacrée au logements en accession libre a été accrue (mais 

les permis de construire ne donnent pas le détail). 

 

 
68 Le permis de construire modifié définitif n’est pas précis. Il indique simplement que la surface de plancher des 

logements sociaux est accrue de 8 m² par rapport au permis de construire initial du 26 octobre 2013 qui fixait cette 

surface de plancher à 1 274,2 m². 
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Il convient par ailleurs de souligner que le conseil municipal n’a pas été informé de la 

modification du nombre de logements puisque la délibération initiale n’évoquait que 

55 logements alors que dans les faits 58 ont été construits.  

6.2.3 La cession de la parcelle AH 110 sise avenue du général Garbay (opération 

Les Gaveliers) 

D’après la commune, la cession de la parcelle AH 110, de 4 815 m², sise 1462 avenue du 

général Garbay, aurait fait suite à une offre du promoteur (Pitch Promotion) qui aurait transmis à 

la commune une offre d’achat, pour un montant de 1 430 000 €. Les services n’ont cependant pas 

retrouvé cette offre. La commune reconnait ainsi n’avoir procédé à aucune mise en concurrence 

pour cette cession. Même si en l’espèce une telle mise en concurrence ne semblait pas obligatoire, 

la commune a ainsi renoncé à valoriser au mieux cette cession de son patrimoine. 

6.2.3.1 La prolongation de la promesse de vente 

Une première délibération, datée du 24 avril 2014 et numérotée 61/14, a approuvé la 

signature d’une promesse de vente avec Pitch Promotion. La délibération mentionnait la nécessité 

de réviser le PLU, pour modifier le zonage de la parcelle, et de revoir en conséquence le prix de 

vente, mais ne donnait aucune information sur le projet immobilier. Le PLU a été modifié par 

délibération du 13 avril 201569. Le conseil municipal a ensuite autorisé la cession, par délibération 

n° 5/15 du 29 juin 2015, au prix de 1 940 000 €, sur la base de l’avis de la DGFiP daté du 

17 avril 2015, et du nouveau PLU.  

La chambre souligne que la commune et le promoteur n’ont pas respecté les délais qu’ils 

s’étaient eux-mêmes fixés et qui s’imposaient juridiquement à eux. De fait, si la commune a 

conclu le 29 décembre 2015, une seconde promesse de vente, synallagmatique (et non plus 

unilatérale comme la précédente) portant révocation de la première (aucune explication n’est 

avancée dans l’acte), et actualisant le prix de vente selon la nouvelle estimation de la DGFiP, 

cette seconde promesse était consentie pour un délai courant jusqu’au 16 décembre 2016. Or, elle 

n’a été prorogée que le 27 septembre 2017 par la commune et le promoteur.  

Par ailleurs, la chambre relève que les délibérations des 24 avril 2014 et 29 juin 2015 

n’énuméraient pas les conditions suspensives ou résolutoires de la promesse de vente. Or, ces 

conditions doivent obligatoirement figurer dans les délibérations autorisant les cessions, 

conformément à l’article L. 2241-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT), les 

caractéristiques de la cession étant entendues comme « la situation physique et juridique du bien, 

prix de vente, désignation du cessionnaire » et les conditions de vente comme les « condition[s] 

suspensive[s]  ou résolutoire[s], frais mis à la charge de l'acquéreur...).[…] »70. 

  

 
69 Modification n° 4 du PLU. 
70 Réponse publiée au JO le 27/02/2007 à la question n° 106360 de Mme Marie-Jo Zimmermann. 
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6.2.3.2 La consultation des services de l’Etat 

La chambre a constaté, là encore, des anomalies dans la procédure de consultation de la 

DGFiP. En effet, à l’appui de sa demande d’évaluation datée du 30 mars 2015 et adressée au 

service de la DGFiP, la commune indiquait que le projet des Gaveliers, réalisé sur plusieurs 

parcelles, dont la AH 110 objet de la cession, comporterait 16 000 m² de surface de plancher 

environ. La DGFiP en avait déduit le 17 avril 2015 une estimation du prix de vente de la parcelle 

AH 110 de 1,94 M€ avec 3 400 m² de surface de plancher construits sur cette seule parcelle. Or, 

la promesse de vente initiale, datée du 1er octobre 2014, signée par la commune, mentionnait la 

construction d’un ensemble de 17 400 m². Finalement, le projet incluait 18 039 m2 

(arrêté modificatif du permis de construire du 24 octobre 2016).  

Interrogée, la commune a répondu que « Lors de la saisine de France Domaine, la 

Commune a effectivement indiqué à France Domaine une surface plancher de 16 000 m² environ, 

car elle n’avait à ce moment-là pas connaissance du permis de construire de PITCH. De plus, la 

Commune a demandé une estimation sur la base des parcelles communales et non sur les 

propriétés privées. Le projet initial ne comportait pas la parcelle AH 33 (propriété FREGA de 

2 362m²), l’assiette du terrain ayant augmenté la constructibilité du projet aussi. D’autre part, le 

PC initial a fait l’objet de 2 PC rectificatifs. Le premier permettant de clarifier les surfaces du PC 

initial qui ne faisait pas mention de la surface plancher totale 18 039 m², ni de celle de la crèche 

(302 m²) ainsi les surfaces à retenir sont 16 449 m² (logements) + 1 288 m² (commerces) 

+ 302 m² (crèche) = 18 039 m² . Le second, correspondait à une erreur matérielle au niveau d’une 

référence cadastrale modifiant la référence AH88 par AH83. Néanmoins, le 7 Avril 2015, la 

Commune a précisé à France Domaine les conditions de constructibilité et d’évolution du projet 

(copie mail ci-joint). Vous pourrez constater que France Domaine a bien eu connaissance de la 

superficie de la surface plancher à 17 400 m² et a donc rendu son estimation le 17 Avril 2015 en 

toute connaissance de cause. La promesse de vente a donc été conclue sur ces éléments. 

L’estimation fait d’ailleurs référence aux droits à bâtir admis par le PLU et non sur la base de la 

superficie de construction prévue ». 

La chambre rappelle cependant que la promesse de vente initiale, datée du 

1er octobre 2014 et signée par la commune, mentionnait déjà la construction d’un ensemble de 

17 400 m². Par ailleurs, dans le courriel produit par la commune à l’appui de la réponse qui 

informe la DGFiP le 7 avril 2015 de la superficie à construire, il demeure un écart de superficie 

entre la surface de plancher telle que transmise par la commune (soit 17 400 m2) et la surface de 

plancher définitive (18 039 m2), soit une différence de 639 m² représentant 3,67 % de la surface 

initiale. 
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Promesse de 

vente relative à la 

parcelle AH 110 

datée du 

1er octobre 2014 

Courrier de 

demande 

d’évaluation du prix 

de vente de la 

parcelle AH 110 du 

30 mars 2015 

Courriel de la 

commune à la 

DIE du 

7 avril 2015 

Avis de la DIE du 

17 avril 2015 

Promesse de 

vente de la 

parcelle AH 110 

du 29 décembre 

2015 

Acte de vente du 

30 octobre 2017  

Évoque 

l’intention du 

bénéficiaire de 

réaliser un projet 

de 17 400 m². 

Sollicite une 

évaluation du prix 

de la parcelle AH 

110 pour la 

réalisation d’un 

projet de 16 000 m² 

sur une unité 

foncière intégrant 

les parcelles 

mitoyennes.  

Mentionne la 

réalisation de 

17 400 m² de 

plancher. 

Evalue le prix de 

la parcelle AH 

110 à 1,94 M€ 

sur la base d’une 

surface de 

plancher dégagée 

sur ce terrain de  

3 400 m²(le reste 

du projet étant 

porté par les 

autres parcelles). 

Le bénéficiaire 

s’engage à 

réaliser un 

ensemble 

« de 17 600 m² 

environ avec une 

tolérance de 

+ ou - 2,5 % 

maximum ». 

Cite les permis de 

construire du 

24 octobre 2016 

et 29 novembre 

2016, portant 

mention de 

18 039 m² de 

surface de 

plancher totale. 

Source : chambre régionale des comptes. 

L’acte de vente a été finalement conclu le 30 octobre 2017, soit plusieurs mois après 

l’expiration du délai fixé par la seconde promesse de vente. La commune explique ce délai par le 

retard pris par la vente des parcelles voisines occupées par un centre de tri, ces parcelles étant 

nécessaires à la réalisation de la deuxième tranche de l’opération immobilière. 

La réalisation de l’opération immobilière a été rendue possible par deux modifications du 

PLU. En effet, la parcelle AH 110 est située en entrée de ville, dans une zone d’activité dénommée 

« les Gaveliers », initialement classée Uzp (« zones de développement économique de la Siagne 

et des Gaveliers ») dans le PLU. La modification n° 4 du plan local d’urbanisme, validée par le 

conseil municipal par délibération n° 20/15 du 13 avril 2015, a modifié le zonage de la parcelle, 

autorisant la réalisation de constructions à usage d’habitation de type résidentiel et de commerce. 

Une zone « UD1b » a ainsi été créée pour le secteur des Gaveliers (la zone UD1 est une zone 

d’habitat collectif de forte densité d’après le PLU). La société Algora, qui exploitait un centre de 

tri sur un terrain adjacent à la parcelle AH 110 s’est engagée à délocaliser son activité. 

Le document « orientation d’aménagement et de programmation » afférent à la modification n° 4 

du PLU expliquait que le projet comporterait 20 % de logements financés en prêt locatif social 

(PLS)71. Toutefois, aucun des permis de construire déposés par le promoteur ne fait état de PLS. 

Le document imposait également un minimum de 30 % de logements de type PLAI. Le plan de 

zonage annexé au règlement modifié rappelle cette obligation (parcelle soumise à la servitude de 

mixité sociale n° 21) qui sera finalement assouplie (voir infra). 

  

 
71 Ces logements ont vocation à bénéficier aux familles dont les revenus sont trop élevés pour pouvoir accéder aux 

locations HLM ordinaires, mais trop bas pour pouvoir se loger dans le secteur privé.   
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L’opération prévoyait la construction de logements, de logements sociaux, d’une crèche, 

et de commerces, et, initialement, d’une salle associative de 100 m²72. La plaquette de 

présentation de l’opération éditée par le promoteur pour la commercialisation des logements 

n’évoque cependant plus les logements sociaux mais un établissement d’hébergement pour 

personnes âgées (EHPA) et une résidence pour séniors. En effet les places créées dans l’EHPA 

et la résidence pour seniors participent de l’effort de construction de « logements sociaux », 

conformément aux dispositions de l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation. 

D’après les informations recueillies localement au bureau de vente du constructeur, la résidence 

devrait finalement compter 150 logements en accession à la propriété, 20 logements sociaux, un 

EHPA et une résidence senior sociale (RSS)73 ainsi que sept commerces. 

La seconde modification du PLU (modification simplifiée n° 1 du 20 juin 2017, validée 

par le conseil municipal par délibération n° 066/17) a permis au promoteur d’obtenir un permis 

de construire n’intégrant plus que des logements sociaux relevant du prêt locatif à usage social 

(PLUS, correspondant aux HLM traditionnels), alors que la servitude de mixité sociale initiale 

(n° 21) imposait un minimum de 30 % de logements prêt locatif aidé d’intégration (PLAI destinés 

aux ménages les plus modestes) parmi les logements sociaux à construire (30 % de la surface de 

plancher initial). Le préfet avait rappelé cette contrainte à la commune par courrier du 

13 décembre 2016. La commune avait répondu le 10 janvier 2017 en affirmant que le promoteur 

respecterait la servitude précitée ce qui n’a donc pas été le cas puisque la commune a préféré 

modifier son PLU pour aménager cette contrainte au profit du promoteur qui a eu ainsi 

l’opportunité de mieux valoriser son projet sans que, pour autant, le prix de vente soit ajusté alors 

que cette modification améliorait naturellement la valeur d’un terrain privé d’une telle contrainte.  

La modification simplifiée n° 1 du PLU a ainsi permis à la commune de faire échec à 

l’observation du préfet. Cette modification pose donc question puisque la commune était tenue 

de faire construire des logements PLAI et assimilés, au titre de ses objectifs triennaux. Elle a 

procédé à cette modification de PLU après avoir été destinataire, le 2 janvier 2017, du bilan 

triennal SRU 2014-2016. Sur cette période, la commune n’a réalisé que 13 ,66 % de ses objectifs 

de construction de logements PLAI et assimilés, et 11,48 % de ses objectifs de logements PLS. 

L’arrêté de carence pris par le préfet le 27 décembre 2017 au terme de la procédure contradictoire 

rappelle d’ailleurs l’obligation d’inclure dans la production de logements sociaux au moins 30 % 

de logements de type PLAI. La commune a transmis en réponse à cette observation une lettre du 

bailleur social, Habitat 06, datée du 19 décembre 2016, affirmant que la substitution de logements 

PLUS aux logements PLAI s’expliquait par la demande de la commune de dédier les logements 

sociaux aux seniors autonomes, et par les règles de financement de l’Etat relatives aux logements-

foyers. De fait, l’opération les Gaveliers ne comporte pas de logements locatifs sociaux 

accessibles aux ménages, mais seulement des logements inclus dans une résidence senior 

(établissement d’hébergement pour personnes âgées). La substitution d’une résidence seniors aux 

logements PLAI, destinés aux ménages les plus modestes, n’est pas sans incidence sur la valeur 

des logements en accession libres inclus dans l’opération immobilière. 

  

 
72 D’après la première promesse de vente du 1er octobre 2014. 
73 L’EHPA et la RSS sont mentionnées dans le document commercial du projet « Sianéo » publié par 

le promoteur. 
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La chambre rappelle que le conseil d’Etat n’autorise le recours aux modifications 

simplifiées des documents d’urbanisme qu’à condition que ces modifications répondent à l’intérêt 

général74. Or si la délibération de 2017 précise effectivement l’objectif de cette modification de 

PLU (« […] afin de ne pas pénaliser les familles Mandolociennes éligibles au logement public, 

mais disposant de revenus trop élevés pour entrer dans le décompte de la catégorie PLAI […] »), 

la suppression de la contrainte relative à la proportion de logements de type PLAI, en l’état de 

l’inventaire triennal de la commune, ne semblait pas relever de l’intérêt général, et pourrait de ce 

fait constituer un détournement de procédure75. Interrogée, la commune a cependant maintenu 

son explication, insistant sur le fait que « le détail de répartition entre les catégories de logement 

social PLUS et PLAI n'est en revanche imposé par aucun texte, et pénalise en fait les familles 

Mandolociennes éligibles au logement public, mais disposant de revenus trop élevés pour entrer 

dans le décompte de la catégorie PLAI […] ».  

La chambre observe enfin que la commune a entrepris en 2018 l’élaboration d’un nouveau 

PLU76, et qu’elle a négocié dans ce cadre avec l’Etat des dispositions dérogatoires permettant la 

relocalisation de l’entreprise Algora, située jusqu’à présent sur la parcelle AH 09, contiguë à la 

parcelle AH 110, sur un terrain « classé en zones blanches, bleues et rouges du plan de prévention 

du risque inondation (PPRI) de la Siagne »77. Le déménagement de la société Algora constituait 

en effet une condition indispensable à la réalisation de l’opération immobilière.  

6.2.4 La cession des parcelles de l’Opération « Cœur absolu » sur l’îlot de la Casinca). 

Il s’agit d’un projet ancien, approuvé en 2008 par la commune, au terme d’une 

consultation d’équipes pluridisciplinaires, participant de la rénovation du centre-ville. Les 

parcelles considérées se trouvent dans un secteur « stratégiquement situé à proximité immédiate 

du centre historique, du centre culturel et commercial, et de la salle de spectacle Europa. 

[Ce secteur] bénéficie également d’une excellente desserte avec la bretelle d’accès à 

l’autoroute A8 qui arrive à l’ouest de l’îlot, et le passage de la RD 6007 78». Plusieurs immeubles 

s’y trouvaient : des bâtiments à usage d’habitation, des locaux de l’ancienne gendarmerie, une 

poste, ainsi que des parkings. La concertation des équipes a été organisée sur la base d’un projet 

de cession d’un terrain de 10 500 m² environ, d’une superficie constructible de 9 000 m², avec un 

maximum de 8 000 m² de logements (dont 30 % de logements sociaux) et de commerces 

(répartis en trois ou quatre bâtiments)79. Trois des 13 candidatures ont été présélectionnées et 

présentées dans le cadre de la concertation publique.  

 
74 Cf. CE, 23 octobre 2013, n° 350077. Dans cette décision, le Conseil d’Etat considère que « […] eu égard à l’objet 

et à la portée d’une révision simplifiée du plan local d’urbanisme, qui permet notamment d’alléger les contraintes 

procédurales s’imposant à la modification de ce document, il appartient à l’autorité compétente d’établir, de manière 

précise et circonstanciée, sous l’entier contrôle du juge, l’intérêt général qui s’attache à la réalisation de la 

construction ou de l’opération constituant l’objet de la révision simplifiée, au regard notamment des objectifs 

économiques, sociaux et urbanistiques poursuivis par la collectivité publique intéressée […] ». 
75 Le Conseil d’Etat, dans des cas similaires, considère qu’il s’agit d’un détournement de pouvoir. 
76 Délibération 2/18 du 9 avril 2018. La commune a dû annuler, par délibération n° 01/18 du 9 avril 2018, le projet 

précédemment adopté le 30 octobre 2017, à la suite d’une demande du préfet. Le projet arrêté sera soumis à enquête 

publique, après le délai de trois mois permettant au préfet de donner son avis. Plusieurs points feraient encore l’objet 

de discussions entre les services de l’Etat et la commune. 
77 Courrier du préfet du 5 mars 2018. 
78 Délibération n° 182/07 du 20 juin 2007. 
79 Avis d’appel à candidature publié dans Nice Matin, le 16 juillet 2007. 
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Le projet retenu, porté par un groupement Eiffage Immobilier Azur/ Erilia/ ABC 

Architectes, a été choisi en avril 2008 par l’établissement public foncier de Provence-Alpes-Côte 

d’Azur (EPF PACA), mandaté par la commune. Le programme prévisionnel consistait 

initialement en 8 000 m² de logements en mixité sociale (40 % de logements libre, 30 % en 

accession encadrée, et 30 % de logements sociaux) et 2 000 m² de commerces et de services 

(dont 300 m² pour la relocalisation de l’ancien bureau de poste). Le projet a été déclaré d’utilité 

publique par arrêté préfectoral du 9 octobre 2012. L’EPF PACA, qui a assuré la maîtrise foncière 

de l’opération, a été autorisé à acquérir à l’amiable ou par voie d’expropriation les terrains et 

immeubles nécessaires. La commune a ensuite racheté ces terrains à l’EPF PACA (délibération 

58/14 du 24 avril 2014), aux prix d’achat par l’établissement, déterminés sur la base de l’avis de 

la DGFiP, majoré des frais annexes de gestion. La commune a ensuite cédé ces terrains à la 

société Eiffage Immobilier Azur (EIA), au prix de 5,2 M€, conformément à l’estimation de la 

DGFiP, et contre une dation à la commune de 60 places de stationnement (délibération n° 212/14 

du 15 décembre 2014). La délibération prévoyait également la rétrocession à la ville par Eiffage 

Immobilier Azur à l’euro symbolique des emprises des futurs espaces publics non aménagés.  

Le projet a cependant été modifié « pour prendre en compte une future implantation d’un 

l’hôtel de ville », de telle sorte que la commune a été amenée à délibérer une nouvelle fois sur la 

cession le 28 août 2017 (délibération n° 099/17). Par courrier du 5 octobre 2016, la ville a informé 

le préfet des Alpes-Maritimes de son souhait d’inclure le futur hôtel de ville dans l’îlot Casinca. 

Le projet modifié présente finalement une emprise foncière de 4 474 m² pour une surface de 

plancher de 7 910,8 m². La superficie vendue a été réduite en conséquence pour tenir compte du 

futur hôtel de ville. L’estimation de la DGFiP a été actualisée sur cette base le 5 janvier 2017 

à 4 110 000 €. 

Le directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) a formulé dans un courrier 

du 21 octobre 2016 plusieurs observations relatives au nouveau projet. Il s’étonne ainsi 

notamment de la réduction de la surface de plancher de près de 20 %, et relève que le nouveau 

projet substitue aux logements en accession encadrée des logements en accession libre. Il note 

que la réduction de la superficie risque d’aboutir à la réduction de la taille des logements, et ainsi 

de ne plus correspondre aux besoins en logements sociaux. Il rappelle que la répartition en 

logements sociaux doit être revue, conformément aux dispositions de l’article L. 111.24 du code 

de l’urbanisme, ainsi que le rappelait un courrier du préfet du 24 avril 2015. Enfin, il relève, sans 

la commenter, la réduction du nombre de places de stationnements (235 au lieu de 245 dont 

185 en sous-sol). La commune a répondu notamment que la réduction de la surface de plancher 

s’expliquait par la nécessité de conserver la superficie nécessaire à l’édification du nouvel hôtel 

de ville, et que d’autres stationnements seraient prévus dans le cadre de ce futur chantier.  

Les réponses de la commune n’ont pas entièrement satisfait le DDTM qui a souligné dans 

un courrier du 20 janvier 2017 la réduction des surfaces de logements (6  m² au lieu de 8 000 m²) 

et de commerces (1 726 m² dont 300 m² pour la relocalisation du bureau de poste80, 

au lieu de 2 000 m²) et qu’il convenait de veiller à ce que le programme de l’hôtel de ville ne 

remette pas en cause la déclaration d’utilité publique d’octobre 2012. 

  

 
80 Le projet a en effet été retardé par un contentieux avec la Poste, qui occupait un local dans l’un des bâtiments 

voués à la destruction et qui souhaitait rester dans les locaux. Un protocole d’accord a finalement été conclu entre 

Eiffage Immobilier Azur, la Poste et la commune, le 13 avril 2017. 
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Il convient par ailleurs de souligner que le statut de ces parcelles a fait l’objet d’échanges 

avec le préfet des Alpes-Maritimes. En effet, dans le cadre de la carence prononcée à l’encontre 

de la commune, le préfet avait souhaité récupérer la compétence de délivrance des autorisations 

d’utilisation et d’occupation du sol sur ces parcelles (arrêté préfectoral n° 2014-1201), puis est 

revenu sur sa décision (arrêté n° 2015-355), suite à un courrier du maire de Mandelieu 

du 20 janvier 2015. La commune a ensuite négocié avec le préfet pour récupérer la compétence 

sur ces parcelles. 

La commune a finalement cédé à EIA les parcelles concernées par le projet (4 474 m²), 

le 21 décembre 2017, au prix de 4 110 000 € (correspondant à l’estimation de la DIE du 

 5 janvier 2017). 

La construction des immeubles par EIA a démarré en 2018, après la rénovation par la 

commune de l’avenue de Cannes qui borne ces parcelles.  

La chambre observe que Mme Lequilliec, successivement troisième puis première 

adjointe, en charge du tourisme et subdéléguée aux finances, a participé au vote des différentes 

délibérations relatives à la vente de ces parcelles à EIA (sous le nom d’opération 

« Cœur absolu »). Or, le site internet de l’agence immobilière Paris Estérel, dont Mme Lequilliec 

était alors actionnaire à 25 % et gérante, propose à la vente des appartements dans les futurs 

immeubles construits par EIA sur ces parcelles. La commune explique cet état de fait par 

l’association professionnelle entre l’agence immobilière Paris Estérel et une autre agence 

immobilière, l’agence Berti & Sons. D’après la commune, seule cette dernière serait titulaire d’un 

mandat de vente, mais elle ne le démontre pas. La commune ajoute que la présence des offres à 

la vente sur de le site l’agence immobilière Paris Estérel s’expliquerait par le partage d’un fichier 

commun entre l’agence de Mme Lequilliec et les agences. La chambre note pour sa part que 

l’agence Paris Estérel, qui a accès au fichier partagé des biens à vendre, dispose bien de 

l’opportunité de commercialiser des biens, à tout le moins indirectement, et de percevoir à ce titre 

une rémunération. Au surplus, le contrat de commercialisation entre EIA et la SARL Agence de 

la Poste, représentée par M. Christian Berti, et transmis en réponse au rapport d’observations 

provisoires par l’avocat de Mme Lequilliec, au nom de sa cliente, prévoyait formellement une 

possibilité de délégation de la commercialisation à l’agence Paris Estérel. Mme Lequilliec, qui 

n’était pas signataire de ce contrat, se défend toutefois d’avoir eu connaissance de cette faculté 

de délégation, qui n’aurait selon elle jamais été mise en œuvre. 

La chambre rappelle toutefois que l’article L. 2131-11 du CGCT dispose que 

« sont illégales les délibérations auxquelles ont pris part un ou plusieurs membres du conseil 

intéressés à l'affaire qui en fait l'objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires ». 

Même si la jurisprudence a précisé les contours de cette interdiction en posant un certain nombre 

de conditions, la chambre souligne que la profession de Mme Lequilliec aurait dû la conduire, 

pour se préserver de tout risque juridique en la matière, à ne pas participer au vote 

des délibérations concernant le vente de ce terrain et l’aménagement de cette opération dans 

son ensemble. 
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6.2.5 La cession à la SCI « Immobilière La Poste » 

Cette cession a donné lieu à la délibération n° 50/14 du 24 avril 2014 qui a autorisé la 

vente des parcelles BB 78, 79, 80 et 85 à « la SCI Immobilière la Poste représentée par 

M. Berti ». 

L’analyse de cette cession met tout d’abord en évidence une anomalie dans la procédure 

de consultation de la DGFiP.   

La cession du local situé sur la parcelle BB 85, validée par la délibération n° 50/14 du 

24 avril 2014, intervenue le 17 décembre 2014, a en effet été réalisée sur la base de l’estimation 

de la DGFiP n° 2013-079v1050 du 7 juin 2013. Or l’administration a fondé son estimation sur 

une superficie de 87 m² qui est inférieure à la superficie mentionnée dans la délibération 50/14 

du 24 avril 2014 (111,79 m²) et dans le certificat de superficie joint à l’acte de vente (111,76 m²).  

Interrogée à ce sujet, la DGFiP a transmis à la chambre régionale des comptes la demande 

d’évaluation envoyée par la commune le 20 avril 2012. Il s’avère que c’est bien la commune qui 

a transmis cette superficie erronée dans le cadre de sa demande d’évaluation. L’évaluation de la 

DGFiP à 304 000 €, correspondait donc à 87 m² et non pas à 111 m², et apparaît de ce fait 

sous-évaluée.  

Contacté dans le cadre de l’instruction, la DGFiP n’a pas été en mesure de préciser l’écart 

de prix qui en résulte (« […] en ce qui concerne le bâti, les études de marché sont réalisées, dans 

la mesure du possible, selon la superficie du bien. Ainsi, il n'est pas possible d'appliquer 

systématiquement une règle de trois pour évaluer un bien dont la superficie varie de 87 à 111 m² 

[…] »).  

La chambre régionale des comptes souligne que la commune avait connaissance de la 

superficie réelle, puisque le certificat de superficie joint à l’acte de vente est daté du 12 juin 2013. 

Elle aurait donc à tout le moins dû demander une rectification de l’estimation, avant de valider la 

vente, comme elle l’avait fait pour des locaux situés sur les parcelles BB 78, 79 et 80 par courriel 

daté du 19 novembre 2013.  

La commune a pour sa part, répondu « ne pas avoir trouvé d’élément de réponse dans le 

dossier (erreur matérielle ?) ». Elle a transmis après la clôture de l’instruction, mais avant le 

délibéré, une note issue d’une enquête interne qui n’apporte cependant aucun élément permettant 

de comprendre cette discordance sur la superficie.  

La chambre constate que l’acquéreur de cette parcelle, la société « SCI Immobilière la 

Poste » est « représentée » par M. Berti qui est par ailleurs associé à Mme Lequilliec dans 

l’agence immobilière Paris Estérel. En effet, M. Berti représentait en tant que président directeur 

général la société Immobilière de la Côte d’Azur (ICA) lors de la constitution de la SARL Paris 

Esterel (statuts du 7 décembre 2000). ICA possède 75 % du capital de Paris Estérel. 

Mme Lequilliec possède pour sa part les 25 % restants et est la gérante de Paris Estérel. 

Compte tenu de ses relations d’affaires avec M. Berti, Mme Lequilliec aurait dû s’abstenir 

de participer au vote de la délibération n° 50/14 du 24 avril 2014 qui a autorisé la vente des 

parcelles BB 78, 79, 80 et 85 à « la SCI Immobilière la Poste représentée par M. Berti ». 
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6.3 Les subventions aux organismes de logements sociaux 

Comme cela a déjà été souligné, l’article 55 de la loi solidarité et renouvellement urbains 

(SRU) impose l’obligation pour certaines communes de disposer d’un taux minimum de 

logements sociaux, selon des critères définis par le code de la construction et de l’habitation 

(CCH). Les communes qui ne respectent pas ces critères doivent s’acquitter chaque année d’un 

prélèvement, conformément aux dispositions de l’article 302-7 du même code. Ce prélèvement 

est diminué de certaines dépenses effectuées la pénultième année, dont les subventions foncières 

accordées au titre de l’article L. 2254-1 du CGCT, et visant à « permettre la réalisation des 

logements locatifs sociaux nécessaires à la mixité sociale des villes et des quartiers ».  

La commune déclare avoir voté un total de 2 722 500 € de subventions sur les exercices 

2013 à 2017, mais certains tableaux transmis lors de l’instruction font état de 2 766 250 € de 

crédits votés, et de seulement 2 407 500 € de crédits mandatés. 

 

Exercice BP REALISE 

2013 575 000 565 000 

2014 580 000 580 000 

201581 411 250 592 500 

2016 600 000 180 000 

2017 600 000 490 000 

Source : commune. 

Elle indique que ces subventions ne sont pas attribuées en fonction de critères qu’elle 

aurait prédéfinis, mais sur la base « d’un calcul d’équilibre au regard de l’amende SRU », des 

bilans prévisionnels et des demandes des promoteurs. La commune affirme en effet préférer 

attribuer des subventions aux organismes de logements sociaux plutôt que de s’acquitter de 

l’amende SRU82.  

  

 
81 D’après la commune « En 2015 le montant de 411 250 € était estimé pour 50 % pour les floralies et 50 % Siagne 

(Beausoleil qui par la suite a été subventionné en 2016 :180 000 € et 2017 :120 000 €+160 000 €) : il a été décidé de 

subventionner en totalité les floralies et un autre programme colline d’or et il a été rajouté au BS 181 250€ » (Courriel 

du 1er août 2018, 14h55). 
82 Le montant des subventions versées étant déduit de l’amende à payer. 
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Le tableau en annexe n° 5 fait cependant apparaître des montants de subventions par 

logements sensiblement différents d’une subvention à l’autre, mais la commune n’a donné aucune 

explication pour justifier ces différences dans le montant moyen accordé par logement. Elle a 

ainsi indiqué ne pas être en mesure de transmettre les demandes de subventions adressées par les 

constructeurs, expliquant « [ne pas avoir retrouvé] de correspondances dans les dossiers ce qui 

ne veut pas dire qu’il n’y en a pas eues mais honnêtement le temps nous manque pour faire des 

recherches plus poussées et […°] le service gestionnaire a plusieurs fois changé de responsable 

et de localisation, la fiabilité de nos dossiers archivés s’en ressent. Enfin ce sujet fait assez peu 

débat et ne répond à aucun formalisme imposé et nous n’avons jamais reçu de remarques de 

l’Etat sur le sujet. Dans les faits, cette pratique aboutit à des montants très variables du montant 

moyen de subvention accordé par logement social ». 

La chambre ne peut se satisfaire d’une telle explication et invite la commune à étudier en 

détail les bilans prévisionnels et les demandes de subventions des bailleurs sociaux et à conserver 

une trace des critères sur lesquels elle se fonde pour calculer le montant de ses subventions. La 

commune devrait également faire apparaître ces subventions dans l’annexe budgétaire 

réglementaire (annexe du compte administratif B1.7 « Liste des concours attribués à des tiers en 

nature ou en subventions »). Le compte administratif 2017 ne recense en effet que les subventions 

versées aux associations. La chambre invite donc la commune à respecter les obligations 

réglementaires qui s’imposent en la matière et à faire figurer ces subventions dans une annexe 

conforme à la maquette réglementaire, ainsi qu’à produire et analyser les bilans prévisionnels 

produits par les bailleurs sociaux à l’appui de leurs demandes de subventions dans les 

délibérations adoptées par le conseil municipal, dans une perspective de bonne gestion. 

En réponses aux observations provisoires de la chambre, M. Leroy rappelle que 

l’attribution d’une subvention a pour contrepartie l’attribution à la commune de logements 

sociaux, et précise la liste des critères non écrits retenus par les services de la commune pour 

justifier du montant des subventions. La commune tiendrait ainsi compte selon lui de « l'équilibre 

de l'opération (demande du bailleur) et [du] nombre de logements réservé à la commune 

(optimisation de la politique du logement pour la population communale en fonction des 

disponibilités budgétaires de l'année concernée) ». Il note que « la localisation des opérations, 

le nombre de logements réalisés et le mode de production sont autant de critères qui impactent 

le budget de l'opération concernée ». 

Recommandation n° 8: Produire à l’appui des délibérations du conseil municipal en 

matière d’aide au logement social une analyse des bilans prévisionnels communiqués par 

les bailleurs sociaux au titre de leurs demandes de subventions. 

6.4 Le bilan de la politique communale de logements sociaux  

Conformément aux dispositions de l’article L. 302-8 du code de la construction et de 

l’habitat, le préfet a fixé à la commune des objectifs de réalisation de logements locatifs sociaux 

pour 2014-2016, et 2017-2019.  
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Le taux de réalisation de ces objectifs est plus faible (33,70 %) pour la période 2014-2016, 

que sur la période précédente (68,72 % sur 2011-2013). La proportion de logements de type PLAI 

et assimilés ne respecte pas davantage le minimum réglementaire (30 %). 

 

Période considérée 

pour l’objectif 

triennal 

Nombre de 

logements à 

construire 

Nature des 

logements à 

construire 

Source Réalisation 

Pour mémoire 

2011-2013 
227 / 

Arrêté préfectoral 

2014-715 du 

27 décembre 2017 

156 logements 

construits (soit un 

taux de réalisation 

de 68,72 %) 

2014-2016 540 

Au moins 30% de 

type PLAI et un 

maximum de 20 % 

de PLS 

Arrêté préfectoral 

2017-1110 du 

27 décembre 2017 

182 logements 

construits (soit un 

taux de réalisation 

de 33,70 %) dont 

13,66 % de PLAI 

ou assimilés et 

11,48 % de PLS 

2017-2019 
705 logements 

sociaux 

Au moins 30 % de 

type PLAI et un 

maximum de 20 % 

de PLS 

Arrêté préfectoral 

2017-454 du 27 

décembre 2017 

En cours 

Source : chambre régionale des comptes. 

6.5 L’information et la participation des élus en matière d’urbanisme 

6.5.1 L’absence de commission d’urbanisme depuis 2014 

L’article L. 2121-22 du CGCT autorise le conseil municipal à former des commissions 

« chargées d’étudier les questions [qui lui sont] soumises […] ».  

La commission municipale d'urbanisme a souvent pour rôle, lorsqu’elle existe, de suivre 

l'élaboration des documents d'urbanisme prescrits par la commune (plan local d'urbanisme ou 

carte communale). Dans certains cas, ce rôle d'élaboration, de mise en œuvre et de suivi du PLU 

peut être couplé avec d'autres missions comme un examen des autorisations d'urbanisme en 

complément de l'instruction faite par les services de la direction départementale des territoires et 

de la mer (DDTM) avant délivrance ou refus par le maire, le suivi des travaux de la commune 

(construction d'équipements publics, etc.). 
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La délibération n° 04/14 du 7 avril 2014 relative à la désignation des membres des 

commissions « urbanisme et parc d’activités » et « travaux et circulation » a été annulée par le 

tribunal administratif de Nice, par jugement n° 1402787 du 29 avril 2016, du fait de l’absence de 

représentation reflétant les différentes composantes du conseil municipal. Or, cette représentation 

proportionnelle est obligatoire dans les communes de plus de 1 000 habitants, afin de permettre 

« l’expression pluraliste des élus au sein de l’assemblée communale » (cf. L. 2121-22 du CGCT). 

La commune n’a pas procédé à la reconstitution de ces commissions facultatives, 

pour lesquelles le règlement intérieur du conseil municipal ne prévoit d’ailleurs pas de 

consultation obligatoire. 

6.5.2 Les notes d’information 

L'article L. 2121-12 du CGCT impose qu'une note explicative de synthèse sur les affaires 

soumises à délibération soit remise avec la convocation aux membres du conseil municipal, dans 

les communes de plus de 3 500 habitants. 

Les notes d’informations transmises par la commune appellent les remarques suivantes :  

 La note relative à la cession des parcelles du centre municipal des jeunes et du 

CCAS (Opération Green Marina, cession du 12 novembre 2012) ne cite pas l’avis 

de la DGFiP, et n’explique pas que la cession de la parcelle AS 57 n’interviendra 

qu’après le déménagement du CCAS dans les locaux du futur MLN services 

(soit à horizon 2020) ; 

 La note relative à la cession des parcelles AM 10,11,12 (opération Carré des arts, 

séance du 17 décembre 2012), ne mentionne pas la nécessité d’une modification 

du PLU et d’une actualisation en conséquence de l’évaluation des services 

de l’Etat. 

La chambre invite la commune à donner une information complète dans les notes de 

synthèse, afin de respecter les dispositions de l’article L. 2121-12 du CGCT. La bonne 

information du conseil municipal apparaît en effet d’autant plus nécessaire qu’il n’existe pas de 

commission d’urbanisme pour éclairer les conseillers municipaux. 

6.5.3 Le bilan des acquisitions et cessions de terrain 

6.5.3.1 L’absence de délibération sur le bilan des acquisitions et des cessions opérées 

par la commune 

L’article L. 2241-1 du CGCT prévoit que le conseil municipal délibère chaque année, 

dans les communes de plus de 2 000 habitants, sur le bilan des acquisitions et des cessions opérées 

par la commune. Ce bilan doit être annexé au compte administratif de la commune.  
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La commune a reconnu ne pas avoir délibéré annuellement sur le bilan de ces opérations 

sur la période 2013-2017. La circulaire du 12 février 1996 relative à l'article 11 de la loi  

n° 95-127 du 8 février 1995 concernant les opérations immobilières réalisées par les collectivités 

territoriales et certains de leurs établissements publics invite à ne pas réduire ce bilan à un tableau, 

et à présenter un rapport permettant à l’assemblée délibérante de se prononcer sur la politique 

immobilière de la collectivité. La circulaire suggère que ce bilan « porte sur l'ensemble des 

opérations immobilières réalisées sur le territoire de chaque collectivité par la collectivité elle-

même ou par une personne, publique ou privée, agissant dans le cadre d'une convention conclue 

avec cette collectivité ». Elle ajoute « Compte tenu de son objet, le bilan doit par ailleurs être 

précis, complet et comporter tout élément d'information ou d'analyse utile à la compréhension 

de la politique immobilière de la collectivité ou de l'établissement public. Le recensement des 

acquisitions et des cessions devrait en effet normalement donner lieu à une explication de l'action 

de la collectivité ou de l'établissement et de sa politique immobilière allant jusqu'à une 

appréciation des résultats de cette politique et une mise en perspective de celle-ci ». 

A la suite de l’instruction, le conseil municipal a, par délibération 083/18 du 25 juin 2018, 

approuvé le bilan des acquisitions et cessions de l’année 2017. L’annexe jointe à la délibération 

n’inclut cependant pas toutes les informations rendues obligatoires par l’instruction budgétaire et 

comptable M14 (cf. paragraphe suivant). 

6.5.3.2 Les éléments relatifs aux acquisitions et des cessions opérées par la commune, 

annexés aux comptes administratifs, sont incomplets et imprécis 

L’article R. 2313-3 du CGCT recense les états à produire obligatoirement en annexe aux 

comptes administratifs. Parmi ceux-ci figurent l’état de variation des immobilisations. Or, si la 

commune insère dans ses annexes aux comptes administratifs la liste des cessions et acquisitions 

au titre de chaque exercice, ces annexes ne respectent pas les maquettes budgétaires 

réglementaires (numérotées A10.4 et A10.5 dans les annexes obligatoires au compte 

administratif) (cf. Annexe n° 4 au présent rapport). Les éléments financiers obligatoires sont 

singulièrement absents des annexes produites par la commune. De ce fait, la liste présentée par 

la commune ne peut être assimilée au bilan obligatoire. Par ailleurs, plusieurs divergences 

apparaissent entre ces annexes et le tableau récapitulatif des cessions et acquisitions transmis par 

la commune à la chambre dans le cadre de l’instruction. Enfin, les annexes ne mentionnent pas 

deux opérations importantes : les cessions des parcelles à la SCI Immobilière de la Poste, et de la 

parcelle AH 10 (La vente de cette dernière parcelle a finalement été présentée dans le cadre du 

bilan des opérations réalisées en 2017 : cf. infra).  

La chambre souligne que le bilan des cessions et acquisitions pourrait être considéré 

comme une formalité substantielle dont l’absence entache d’illégalité le vote des documents 

budgétaires, ainsi que le mentionne la circulaire susmentionnée du 12 février 199683.  

  

 
83 « Sous réserve de l'appréciation souveraine du juge administratif, la délibération approuvant le compte 

administratif serait illégale en l'absence du bilan des acquisitions et des cessions effectuées au cours de l'année. La 

délibération relative au bilan des acquisitions et cessions peut en effet s'assimiler à celle portant sur le débat 

d'orientation budgétaire que la jurisprudence considère comme une formalité substantielle nécessaire pour éclairer 

le vote de l'assemblée délibérante ». La circulaire cite à ce propos le jugement du tribunal administratif de Versailles 

du 28 décembre 1993 « commune de Fontenay-le-Fleury ». 
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Interrogée, la commune a répondu qu’ « Au sujet des comptes administratifs, le bilan des 

cessions et des acquisitions immobilières sont systématiquement présents dans les documents 

budgétaires. Concernant les annexes budgétaires, le service des Finances regroupe tous les 

documents transmis par les différents services, sous format Excel ou Word. Pour respecter la 

« forme » des maquettes budgétaires dont vous parlez, il nous faudrait ressaisir toutes les 

informations transmises par les différents services afin de les incorporer au document unique. Par 

manque de temps, nous juxtaposons les documents au niveau de la présentation ; aussi sur le fond 

toutes les annexes sont bien présentes […] ». 

La commune a ainsi confirmé s’écarter volontairement des maquettes réglementaires, 

« par manque de temps ». Elle a par ailleurs expliqué qu’elle produisait en lieu et place des 

annexes réglementaires obligatoire un tableau récapitulatif prenant comme date de référence 

« le mandatement (ou le titre) passé avec les pièces justificatives (délibération et actes) qui fait 

foi. » La circulaire du 12 février 1996, qui n’a certes de valeur qu’indicative, invite quant à elle à 

retenir pour l’élaboration du bilan « […] la date […] de l'échange du consentement sur la 

chose et le prix et non celle de la signature de l'acte authentique ou celle du 

paiement (article 1583). […] Ainsi, si une convention portant sur l'aliénation d'un bien 

immobilier a été conclue l'année N, cette vente doit figurer au bilan des acquisitions et cessions 

effectuées pendant l'exercice N, même si l'acte authentique est intervenu l'année N + 1 ». 

La commune devrait dans ce cas mentionner les cessions et acquisitions dès la signature des 

promesses de vente. Ainsi, la cession de la parcelle AH 10, présentée au bilan des opérations 

2017, aurait été présentée dès 2014, exercice de signature de la promesse de vente initiale. 

En réponse aux observations provisoires de la chambre, la commune s’est engagée à 

compléter les délibérations portant bilan des acquisitions et cessions foncières, en tenant compte 

des maquettes réglementaires imposées par l’instruction budgétaire et comptable M14. 
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  Taux de réalisation budgétaire de la section d’investissement du 

budget principal 

 

En € 2013 2014 2015 2016 2017 

Dépenses réelles d'investissement 

Total crédits ouverts 

(BP+DM) 
28 151 245 24 644 045 26 952 358 42 984 420 50 746 783 

Mandats émis 20 211 655 14 908 406 10 495 539 18 880 335 20 144 576 

Taux de réalisation 

budgétaire 
71,80 % 60,49 % 38,94 % 43,92 % 39,70 % 

Restes à réaliser (RAR) 2 983 840 1 297 240 3 000 743 3 177 454 6 015 059 

Taux de réalisation 

budgétaire avec les RAR 
82,40 % 65,76 % 50,07 % 51,32 % 51,55 % 

Recettes réelles d'investissement 

Total crédits ouverts 32 909 580 16 892 197 15 132 833 15 722 416 32 566 470 

Titres émis 23 495 253 9 948 678 13 194 532 7 578 952 16 507 158 

Taux de réalisation 

budgétaire 
71,39 % 58,90 % 87,19 % 48,20 % 50,69 % 

Restes à réaliser (RAR) 2 983 840 0 363 000 1 479 220 285 000 

Taux de réalisation 

budgétaire avec les RAR 
80,46 % 58,90 % 89,59 % 57,61 % 51,56 % 

Source : comptes administratifs. 
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 Subventions 

 

 2013 2014 2015 2016 2017 

Montant des subventions versées à l'office de 

tourisme figurant sur l'annexe du compte 

administratif 

145 000 145 000 127 000 127 000 127 000 

Montants mandatés au profit de l'office de 

tourisme sur le compte 657364 "subventions de 

fonctionnement versées  aux EPIC" 

145 000 145 000 127 000 127 000 127 000 

Montants mandatés au profit de l'office de 

tourisme sur le compte 65737 "subventions de 

fonctionnement versées aux autres 

établissements publics locaux" 

0 150 600 75 300 75 300 81 985 

Total des subventions mandatées à l'office de 

tourisme 
145 000 295 600 202 300 202 300 208 985 

Ecart entre le montant des subventions 

mandatées et le montant des subventions 

figurant sur l’annexe du compte administratif 

0 150 600 75 300 75 300 81 985 

Source : comptes administratifs et comptabilité d’engagement de la commune. 

 

 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Montant inscrit sur le 

compte 6574 
780 050 701 500 642 850 585 300 578 400 608 940 

Montant figurant sur 

l'annexe comme inscrit au 

compte 6574 

789 050 701 500 641 350 585 300 583 400 556 240 

Différence 9 000 0 -1 500 0 5 000 - 52 700 

Source : budgets primitifs. 
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 2013 2014 2015 2016 2017 

Montant mandaté 

sur le compte 6574 
757 530 710 950 635 350 588 800 585 90084 

Montant figurant 

sur l'annexe 

comme mandaté au 

compte 6574 

757 370 712 400 634 350 588 800 585 900 

Différence - 160 1 450 - 1 000 0 0 

Source : comptes administratifs. 

 

  

 
84 Mandats émis : 583 900 € et 2 000 € de charges rattachées 



COMMUNE DE MANDELIEU-LA-NAPOULE 

 

77 

 Eléments d’analyse financière 

 

 2013 2017   

En € 
Budget 

principal 

Budget 

principal 

BA 

prog.cult 

Total 2017 = 

BP+BA prog 

cult. 

Evol. 

2013-

2017 BP 

seul 

Evol. 

2013-2017 

BP + BA 

prog. Cult. 

Charges à caractère général 16 175 330 10 519 489 422 765 10 942 254 - 35 - 32,4 

+ Charges de personnel 20 711 220 21 008 250 141 991 21 150 241 1,4 2,1 

+ Subventions de 

fonctionnement 
1 804 450 1 827 871 0 1 827 871 1,3 1,3 

+ Autres charges de gestion 4 144 172 1 202 219 33 544 1 235 763 -71 - 70,2 

+ Charges d'intérêt et pertes 

de change 
210 240 529 117 0 529 117 151,7 151,7 

Charges courantes 43 045 412 35 086 946 598 300 35 685 246 - 18,5 - 17,1 

Source : chambre régionale des comptes, à partir des comptes de gestion et du logiciel Anafi. 
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En € 2013 2014 2015 2016 2017 

Var. 

annuelle 

moyenne 

Evolution 

2013 / 

2017 

Impôts locaux nets des 

restitutions 

33 509 

522 

27 471 

693 

28 596 

197 

28 419 

657 

28 367 

560 
- 4,1% - 15,3 

+ Taxes sur activités de 

service et domaine 
8 576 405 7 720 877 8 669 091 8 983 06 3 210 431 - 21,8% - 62,6 

+ Taxes sur activités 

industrielles 
696 191 692 199 663 582 688 858 698 975 0,1% 0,4 

+ Autres taxes (dont 

droits de mutation à titre 

onéreux, DMTO) 

2 406 591 2 241 955 2 798 018 2 562 847 2 941 837 5,1% 22,2 

= Ressources fiscales 

propres (nettes des 

restitutions) 

45 188 

709 

38 126 

724 

40 726 

889 

40 654 

425 

35 218 

803 
- 6,0% - 22,1 

Source : Logiciel ANAFI d'après les comptes de gestion. 

 

En € 2017 

Participations 407 303 

     Dont départements 40 000 

     Dont autres 367 303 

Autres attributions et participations 73 600 

     Dont autres 73 600 

= Ressources institutionnelles (dotations et participations) 480 903 
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 Exemples de différences entre les annexes des comptes administratifs 

de la commune et la liste des opérations réalisées sur ces mêmes exercices 

 

Exercice 

Annexes 

réglementaires du 

CA 

Annexes présentées par la 

commune au CA 

Remarques (sur la base de la date des 

titres de recettes) 

2013 

A10.4 à A10.5 

Acquisition d’un appartement, 

cave et garage dans la résidence 

les floralies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5 cessions évoquées : Parcelle AZ 

94, BO 0078, AB 150, AC 0063, 

et AS 61, 5,63,7,64 

(Green Marina). 

L’acquisition aux Floralies n’apparait pas 

dans le tableau récapitulatif produit par la 

commune.  

 

Par ailleurs, l’annexe au CA2013 n’évoque 

pas deux acquisitions (parcelles BW 243) 

mentionnées par la commune dans ce même 

tableau, et actées les délibérations n°86-13 

du 24/06/2013. 

(dates des promesses de vente ou acte de 

vente non connues). 

 

 

2014 Annexes manquantes 

Les cessions de la parcelle A2080 à 

M. Max Alestchenkoff, ainsi que des 

parcelles BB78 79 80 et 85 à la SCI La Poste 

ne sont pas mentionnées. 

Idem pour la cession de la parcelle AP 537 à 

M. Belzunce.  

Il n’est pas fait mention de l’acquisition des 

parcelles AR156 et 162 

(achetées 1 M€) 

Ni de la vente d’un studio et d’une cave 

situés 410 avenue Pasero à M. et Mme Paul 

(acte de vente du 7 mai 2014). 

Passe sous silence la cession de la parcelle 

AH 110 (Les Gaveliers) pour laquelle la 

promesse de vente a été signée le 

1er octobre 2014. 

Enfin, la vente des parcelles BB85, 78,79, 

174 et 175 à la SCI Immobilière de la 

Poste n’est pas rappelée. 

2015 

Évoque les acquisitions des 

parcelles AL 455, BS 297 

et AN 42 

Et la cession des parcelles 534 et 

538 à M. pertot et Mme Briere. 

Manque l’acquisition de la parcelle AN 261 

(titre du 3 décembre 2015). 

Les acquisitions des parcelles AL455 et BS 

297 n’apparaissent pas dans le tableau 

transmis par la commune. 

La cession de la parcelle AN42 a donné lieu 

à l’émission d’un titre le 29 mars 2016. 

Mentionne la cession du site Paul Ricard, 

pour un montant de 1 130 000 €, qui ne 

figure pas dans le tableau récapitulatif 

transmis par la commune. 
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Exercice 

Annexes 

réglementaires du 

CA 

Annexes présentées par la 

commune au CA 

Remarques (sur la base de la date des 

titres de recettes) 

2016 

5 acquisitions, et la cession des 

parcelles AM 10 11 et 12 

(Le Carré des arts). 

Présente deux opérations relevant 

de la convention opérationnelle 

pour la réalisation d’une 

opération de renouvellement 

urbain sur l’ilot de la Casinca qui 

n’apparaissent pas dans le tableau 

récapitulatif transmis par la 

commune. 

N’évoque pas l’acquisition des parkings en 

VEFA (acte du 29 janvier 2016). 

Source : chambre régionale des comptes.  
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 Montant des subventions accordées par la commune aux bailleurs 

sociaux au titre du logement social 

 Beausoleil Carré des Arts 
Green 

Marina 
Gaveliers Les floralies Collines d'or Les 4 saisons 

Rue de la 

Boeri 

Délibération 

145/16 du 

7 novembre 

2016 et 

10/17 du 20 

mars 2017 

201/13 du 16 

décembre 2013 

et 11/17 du 20 

mars 2017 

85/13 24 

juin 2013 

et 57/14 du 

24 avril 

2014 

14/12 du 19 

mars et 21 

juin 2012 

(non 

transmise) 

et 07/10 du 

7 octobre 

2014 

14/09/2015 

(non 

transmise) 

131/12 du 24 

septembre 

2012 et 12/13 

du 18 mars 

2013 et 42/15 

du 13 avril 

2015 

177/12 du 12 

novembre 

2012 

178/12 du 

12 

novembre 

2012 

Bailleur  
Nouveau Logis 

d'Azur (NLA) 

La 

phocéenne 

d'habitations 

Erilia Erilia 
La phocéenne 

d'habitations 

La phocéenne 

d'habitations 

et Parloniam 

Nouveau 

Logis Azur 

Montant de la 

subvention 

communale 

360 000 € 210 000 € 540 000 € 

446 000 € 

dont 80 

000 € au 

titre de 9 

PLS. 

552 500 € 130 000 € 100 000 € 250 000 € 

Nombre de 

logements 

18 PLS, 9 

PLUS et 9 

PLAI 

20 dont 8 PLS, 

9 plus ET 3 

PLAI 

30 

logements 

sociaux dont 

21 PLUS et 

PLAI 

21 dont 9 

PLS, 10 

PLUS et 2 

PLAI 

10 PLUS et 

3 PLAI 

3 PLUS et 3 

PLS 

9 PLUS et 5 

PLAI 

2 PLS 1 

PLUS et 1 

PLAI 

Montant 

moyen de la 

subvention 

communale 

par logement 

20 000 € 21 000 € 15 429 € 21 238 € 42 500 € 21 667 € 7 143 € 62 500 € 

Source : chambre régionale des comptes. 
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Chambre régionale des comptes de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

17, traverse de Pomègues 

13295 Marseille Cedex 08 

pacagreffe@crtc.ccomptes.fr 

www.ccomptes.fr/fr/crc-provence-alpes-cote-dazur 

 

 

 

 

Les publications de la chambre régionale des comptes  

de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

sont disponibles sur le site : 

www.ccomptes.fr/fr/crc-provence-alpes-cote-dazur  

 

https://www.ccomptes.fr/fr/crc-provence-alpes-cote-dazur
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